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Une utilisation mesurée du sol est le but premier de la loi suisse sur l’aménagement du 

territoire. Traduit dans le contexte actuel, cela ne signifie pas autre chose qu’une utilisation  

durable. Dans l’application de la loi au cours des quarante dernières années, les acteurs 

politiques se sont essentiellement concentrés sur la dimension quantitative, la surface, 

intéressés en premier lieu par l’aptitude du sol à la construction. On a constaté à maintes  

reprises que le développement territorial n’est pas durable sous cette forme. D’autres 

qualités du sol – à savoir son aptitude à l’agriculture ou sa capacité à filtrer l’eau et à 

stocker les gaz à effet de serre – ne présentaient qu’un intérêt mineur pour l’aménagement 

du territoire. Seules les surfaces les plus précieuses utilisées pour les grandes cultures 

ont reçu l’attention nécessaire avec la protection des surfaces d’assolement. 

Une des préoccupations fondamentales du Programme national de recherche « Utilisation  

durable de la ressource sol » (pnr 68) était de rendre les aspects qualitatifs du sol suffi- 

samment concrets pour qu’ils puissent être pris en compte de manière adéquate dans 

les décisions d’aménagement du territoire. Avec les points d’indice de qualité du sol,  

les auteurs de la synthèse thématique 3 « Un agenda du sol pour le développement du 

territoire » du pnr 68 proposent une approche permettant de relever ces grands défis. 

En conséquence, cet instrument représente un pas important vers un aménagement du 

territoire accordant l’attention voulue à la qualité des sols. Mais l’équipe d’auteurs montre 

aussi que la qualité du sol doit être considérée dans un champ de tensions multiples. 

Une optimisation unilatérale peut par exemple favoriser le mitage et faire obstacle à un 

développement territorial durable. La description des services écosystémiques fournis 

par le sol contribue à rendre les divers intérêts explicites et permet ainsi une comparai-

son fondée. C’est pourquoi les auteurs estiment que les divers intérêts doivent aussi être 

dûment pondérés dans la loi et que la qualité du sol en particulier doit être prise en 

compte. Il faut agir rapidement pour ne pas perdre encore plus de sol de haute qualité 

et par exemple élargir la marge de manœuvre avec l’approche de planification envisa-

gée. La révision prochaine de la loi sur l’aménagement du territoire offre l’opportunité 

de prendre des décisions fondamentales. Il faut en faire usage !

Prof. Dr. Emmanuel Frossard

Président du Comité de direction du Programme national de recherche 
« Utilisation durable de la ressource sol » (PNR 68)

Avant-propos



PNR 68 Synthèse thématique 3 Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire    6

 Avant-propos ➞ 5

 Table des matières ➞ 6

 Résumé ➞ 8

1 Fonctions et services de la ressource sol ➞ 11

1.1 Buts d’une utilisation durable de la ressource sol ➞ 11

2 Bilan de l’état du sol en Suisse ➞ 16

2.1 Perte de terres arables ➞ 16

2.2 Pertes qualitatives et insuffisance de données pédologiques ➞ 20

2.3 Moteurs de la consommation des surfaces ➞ 23

2.4 Conclusion : prise en compte insuffisante de la qualité du sol ➞ 24

3. Champs d’action de l’aménagement du territoire pertinents pour le sol ➞ 25

3.1 Aménagement du territoire et propriété vont de paire ➞ 25

3.2 Droit public du sol et instruments d’aménagement du territoire ➞ 28

3.3 Champs d’action pour la gestion du sol ➞ 31

3.4 Éléments institutionnels, méthodes et processus de l’aménagement du territoire ➞ 35

3.5 Bilan : la gestion durable de la ressource sol demeure un idéal ➞ 39

4. Propositions pour l’intégration de la qualité du sol dans l’aménagement 
 du territoire ➞ 41

4.1 Données pédologiques, pronostics et monitoring ➞ 41

4.2 Instruments d’orientation de l’utilisation des sols ➞ 48

4.3 La qualité du sol dans la pondération des intérêts ➞ 62

4.4 Bilan : le temps presse ➞ 68

5. Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire ➞ 70

 

Table des matières



PNR 68 Synthèse thématique 3 Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire    7

Annexes ➞ 74

A1 Services écosystémiques (ses) en lien avec le sol  ➞ 74

 Le Programme national de recherche « Utilisation durable de la ressource sol »  

 (pnr 68) ➞ 75

 Les projets de recherche du pnr 68 ➞ 77

A2 Index des illustrations ➞ 81

 Index des tableaux ➞ 82

 Glossaire ➞ 83

 Liste des abréviations ➞ 86

 Bibliographie ➞ 87

 Remerciements ➞ 92

Impressum ➞ 93

 



PNR 68 Synthèse thématique 3 Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire    8

Sur le Plateau suisse en particulier, le sol est soumis à une forte pression d’utilisation  
qui affecte principalement les terres arables. La présente synthèse thématique du pnr 68  
fournit des concepts et des stratégies visant à sécuriser à long terme la ressource sol 
ainsi que les fonctions et les services écosystémiques qui en dépendent.

Les sols revêtent une importance cruciale pour le bien-être de notre société. Leurs proprié- 
tés chimiques, physiques et biologiques leur permettent d’assurer de nombreuses fonc-
tions et services écosystémiques, comme la protection contre les risques naturels, la pro-
duction agricole ou le stockage du carbone. Leur richesse fonctionnelle et écosystémique 
est néanmoins de plus en plus diminuée par l’imperméabilisation, ainsi que par d’autres 
menaces comme le tassement, les apports de polluants et l’érosion. La ressource sol 
n’étant pas renouvelable à l’échelle humaine, utiliser durablement les sols constitue un 
défi d’envergure pour notre société.

Forte pression sur les terres agricoles

L’aménagement du territoire a pour but de coordonner l’ensemble des activités impactant l’or- 
ganisation du territoire. Il définit ainsi les règles qui prévalent à l’utilisation des sols. Sur le  
Plateau suisse, en particulier, le sol est soumis à une pression d’utilisation élevée. Au-
jourd’hui comme hier, la plupart des décisions relatives à son utilisation se prennent au 
détriment des terres arables (glossaire, p. 83). Bien que la révision de la loi fédérale sur  
l’aménagement du territoire (lat 1) ait freiné la consommation des terres en restreignant  
la délimitation de nouvelles zones à bâtir, la perte de terres agricoles continue de s’intensi- 
fier, surtout du fait de la construction hors zone à bâtir. Le développement du bâti s’effectue  
ainsi principalement sur les sols les plus adaptés à l’exploitation agricole. Lorsqu’un site 
est envisagé, la qualité de son sol, c’est-à-dire sa capacité à assurer différentes fonctions 
et services écosystémiques, est cependant rarement prise en compte. Le pnr 68 (p. 75) a 
donc fait de la qualité du sol une mesure clé pour gérer durablement la ressource sol. 

Intégrer la qualité du sol dans la pondération des intérêts

La présente synthèse thématique du pnr 68 fournit des concepts et des stratégies visant à sé- 
curiser à long terme la ressource sol ainsi que les fonctions et les services écosystémiques 
qui en dépendent sur le territoire suisse. À cet égard, il importe avant tout d’améliorer 
les bases de données, car les caractéristiques pédologiques répertoriées empêchent d’en  
dériver des cartes de fonctions du sol complètes, et donc utilisables. Les projets du pnr 68  
ont développé des méthodes afin de cartographier les propriétés des sols, d’évaluer les di-
verses fonctions et services écosystémiques qu’ils fournissent et d’améliorer ainsi la visibi- 
lité de la qualité des sols. Afin d’empêcher une surexploitation de la ressource sol, il convient  
par ailleurs de définir des objectifs sociétaux. Les responsables politiques doivent fixer des  
valeurs limites relatives à la consommation de qualité du sol, et la recherche doit s’atta-
cher parallèlement à fournir les bases nécessaires à la formulation de buts et à la prise 
de décisions.

Toutefois, cela s’avère encore insuffisant. En matière d’aménagement du territoire, il ap-
paraît également indispensable d’instaurer une base juridique qui intègre la qualité du sol 

Résumé
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à la pesée des intérêts en présence. Les autorités de planification se doivent d’introduire 
des instruments fiables qui permettent – autant que faire se peut – d’orienter les futures 
constructions de bâtiments et d’infrastructures vers les sols de moindre valeur pédologique 
et vers les bâtiments existants (développement intérieur). Il appartient par ailleurs aux déci- 
deuses et aux décideurs politiques de maintenir aussi les fonctions et les services écosysté-
miques des sols au sein des zones urbaines, en créant, par exemple, des espaces de loisirs 
ou de protection contre les inondations.

Afin d’éviter que les sols de haute qualité ne continuent inexorablement de disparaître,  
ces mesures doivent être adoptées aussi rapidement que possible. Même si les personnes 
entretenant au quotidien un contact direct avec le sol se font de plus en plus rares, ses fonc-
tions et ses services écosystémiques n’en continuent pas moins de jouer un rôle essentiel 
pour le bien-être de notre société et celui des générations futures.

Aperçu de la synthèse

Le premier chapitre présente la ressource sol et ses fonctions et services écosystémi-ques, 
qui sont représentés par les six fonctions du sol mentionnées dans la partie supérieure du 
sablier de l’illustration 1 (p. 10). Il décrit les buts à atteindre afin de protéger la qualité du sol 
et de limiter la consommation des surfaces.

Le deuxième chapitre est consacré à l’état du sol et à la perte constante de terres arables 
(glossaire, p. 83) et d’autres sols de haute qualité, perte qui est représentée par le sable qui 
s’écoule dans la partie inférieure du sablier. Il constate que la consommation des surfaces 
s’effectue principalement au détriment des sols présentant la plus forte valeur en termes 
de qualité. Il offre également une rétrospective sur le pnr 22 « Utilisation du sol en Suisse » 
et les objectifs qui avaient été formulés il y a près de 25 ans. 

Le troisième chapitre décrit le rôle décisif que joue l’aménagement du territoire dans la 
gestion mesurée de la ressource sol en mettant en exergue les champs d’action perti-
nents qui sont représentés par des cercles bleus. Sur le cercle intérieur se situent les élé-
ments opérationnels, les instruments qui règlent l’utilisation du sol. Ils s’inscrivent dans 
le cercle formé par les champs d’action en rapport avec la gestion du sol, qui sont eux-
mêmes englobés par les éléments et processus institutionnels27. L’éventail des ins-
truments existants, qui prend en compte la première étape de la révision de la loi fédé-
rale sur l’aménagement du territoire (lat), s’attache plus particulièrement à restreindre 
la consommation des surfaces. Des lacunes sont néanmoins observées, surtout en ce qui 
concerne les constructions hors zone à bâtir et la prise en compte de la qualité du sol.

Le quatrième chapitre s’intéresse aux solutions possibles qui ont été développées dans 
le cadre des projets du pnr 68 et qui se fondent sur les instruments existants de l’aména-
gement du territoire. Ces approches offrent des pistes de réflexion variées qui partagent 
toutes un objectif commun décisif : ancrer la qualité du sol dans l’aménagement du terri-
toire. Les projets pris en compte sont représentés symboliquement par des cercles roses. 
Dans le texte, des abréviations font référence aux projets correspondants. Une liste de tous 
les projets du pnr 68 est dressée en annexe (p. 77).



PNR 68 Synthèse thématique 3 Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire    10

Enfin, le cinquième chapitre propose un « Agenda du sol » pour la Suisse ainsi que des mesures  
concrètes à mettre en œuvre. Celles-ci sont représentées par les flèches jaunes de l’illus-
tration 1 qui restreignent la consommation future des surfaces et, en particulier, la perte de 
sols de haute qualité.

Illustration 1
Concept de la synthèse  
thématique ST3

Illustration : Sander Kool, epf Zurich
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La ressource sol est beaucoup plus qu’une 
base pour la construction de logements 
et d’infrastructures. Elle remplit de nom-
breuses fonctions essentielles à la vie. Le 
sol fournit un terrain et des nutriments in-
dispensables à la production de denrées 
alimentaires. Au cours des deux dernières 
décennies, la consommation suisse a été 
assurée à près de 60% par des produits na-
tionaux. Grâce à la ressource sol, l’agricul-
ture réalise une valeur ajoutée brute de 
3,87 milliards de francs par an1. Chaque 
année, 9,7 millions de mètres cubes de 
bois poussent sur les sols suisses2. Une in-
cursion sous la surface révèle que ce bio-
tope fourmille de milliards de microor-
ganismes. Un quart de toutes les espèces 
recensées sur la planète vivent en effet 
dans le sol et sont responsables de proces- 
sus qui contribuent notablement aux nom- 
breuses fonctions qu’il assure3. Les ré-
sidus végétaux sont décomposés en élé-
ments fondamentaux et à nouveau mis 
à disposition des plantes et des animaux 
sous forme de nutriments. Les pores du 
sol filtrent et emmagasinent l’eau. Avant 
les lacs et les glaciers, les nappes phréa-
tiques constituent le plus important réser-
voir d’eau de la Suisse4. En tant que puits 
de carbone, le sol contribue en outre nota-
blement à protéger le climat. L’humus des 
sols forestiers suisses stocke ainsi deux 
fois plus de carbone (C) que n’en contient 
l’atmosphère au-dessus de la Suisse5 (di-
gression « Les sols et leur contribution aux 
services écosystémiques », p. 12).

Les hommes utilisent et exploitent le sol 
depuis des millénaires et ont influen-
cé sa structure actuelle. Ils l’ont défriché, 
épierré, labouré, fertilisé et ensemencé 
année après année. De fait, les sols sont 
également un produit de cette extraordi-
naire prestation culturelle6. Parallèlement, 
leur surexploitation par les êtres hu-
mains représente une menace pour cette  

ressource. L’imperméabilisation ainsi que  
d’autres contraintes comme le tassement,  
les apports de polluants et l’érosion mettent 
en danger les fonctions et les services  
écosystémiques fournis7–10. Dans certaines 
circonstances, des mesures techniques 
peuvent compenser leur perte. Elles im-
pliquent néanmoins toujours des coûts 
élevés : une fois polluée, l’eau exige des 
traitements complexes pour redevenir po-
table, et d’onéreuses mesures de protec-
tion contre les inondations sont nécessai- 
res lorsque la capacité de rétention des 
sols vient à faire défaut. Au vu de la signi-
fication existentielle du sol et des investis-
sements conséquents qu’exigent les me-
sures compensatoires, décider comment 
le sol doit à l’avenir être utilisé constitue 
le défi que notre société se doit de relever.

L’aménagement du territoire a pour tâche 
de coordonner les exigences spatiales des 
différents acteurs et des différents domai- 
nes politiques. Il joue à ce titre un rôle es-
sentiel dans « l’utilisation judicieuse et me- 
surée du sol et l’occupation rationnelle du 
territoire » exigée par la Constitution fédé-
rale (art. 75 Cst.). 

1.1  Buts d’une utilisation durable  
de la ressource sol

La présente synthèse thématique fournit  
des concepts et des stratégies afin de par-
venir à une utilisation durable de la res-
source sol qui prenne en considération 
les fonctions et les services écosystémi- 
ques mis à disposition. Elle répond ain-
si au principal objectif du Programme na- 
tional de recherche « Utilisation durable de  
la ressource sol ». La gestion de la res-
source sol ne peut s’effectuer de manière 
durable que si les deux conditions sui-
vantes sont remplies : les diverses exi-
gences d’utilisation posées par différents 
acteurs doivent être soigneusement mises 

Fonctions et services de la ressource sol1
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en balance et coordonnées entre elles, et le 
droit public doit veiller à ce que cette res-
source ne soit pas surexploitée (point 3.2, 
p. 28)18,20. Dans l’approche décrite ici, la 
ressource sol est considérée comme un 
capital dont les fonctions et les services 
écosystémiques constituent les fruits. Un 
aménagement durable du territoire doit 

s’assurer que le sol ne soit pas exploité au-
delà de sa capacité de renouvellement afin 
que les fonctions et les services écosysté-
miques qui en dépendent soient mis à dis-
position sur le long terme18,21. La Consti-
tution fédérale exige une utilisation du sol 
qui vise « un équilibre durable entre la na-
ture, en particulier sa capacité de renou-

Digression
Les sols et leur contri-
bution aux services  
écosystémiques11

Les sols remplissent une multitude de fonctions différentes qui peuvent être classées de manière systéma-

tique en six fonctions principales et en de nombreuses sous-fonctions (ill. 2)12,13 :

I Fonction de production : par ex. fertilité du sol et production de biomasse

II Fonction d’habitat : par ex. espace vital pour les microorganismes du sol

III Fonction de régulation : par ex. régulation du cycle de l’eau et des éléments nutritifs

IV Fonction d’archivage : par ex. conservation du patrimoine culturel

V Fonction de support : par ex. base pour la construction de logements et d’infrastructures

VI Fonction de fournisseur de matières premières : par ex. source de gravier, de terres rares ou d’eau potable.

Les propriétés chimiques, physiques et biologiques du sol sont intrinsèquement liées à la mise à disposition  

de ces fonctions, qu’il s’agisse de son pouvoir tampon ou du cycle des éléments nutritifs. Les fonctions et les  

critères d’évaluation dérivés des propriétés du sol sont décrits en détail dans la synthèse thématique ST4 du 

pnr 68 « Plateforme d’information des sols suisse (pis-ch) ». Alliées aux conditions-cadres socioéconomiques, 

elles forment la base d’un grand nombre de services écosystémiques. Ces derniers décrivent la contribution  

apportée par l’écosystème sol au bien -être humain. Le concept de services écosystémiques établit un pont entre 

les fonctions du sol et leur utilité pour l’homme et contribue ainsi à la valorisation de cette ressource. L’Office 

fédéral pour l’environnement (ofev) distingue 23 services écosystémiques14. Selon l’étude focalisée « indi- 

cateurs du sol » du pnr 68, certaines fonctions du sol sont liées plus ou moins directement à l’écosystème  

(tableau 2, annexe 1, p. 74) : les prestations récréatives assurées par les espaces verts urbains et les espaces  

de détente de proximité ou plus éloignés, la protection du climat résultant du stockage du dioxyde de carbone 

ou l’exploitation agricole et sylvicole permise par leur fertilité. C’est dans ce contexte que le terme de qualité  

du sol est utilisé dans la présente synthèse : il définit le potentiel d’un sol à mettre à disposition les fonctions  

et les services écosystémiques décrits15,16. 

Le sol est l’une des ressources de base du paysage et participe directement ou indirectement à un grand 

nombre de ses fonctions et services écosystémiques17. Les prestations récréatives assurées par les espaces 

verts urbains, qui sont également perçus comme des paysages, permettent d’illustrer la superposition des 

services écosystémiques du sol et du paysage.  

Certaines fonctions et services écosystémiques peuvent être directement rattachés à une ou un proprié-

taire lorsque le sol est utilisé, par exemple, comme fournisseur de matières premières dans les gravières  

ou comme base pour la construction de bâtiments et d’infrastructures. D’autres n’impliquent pas de posses-

seurs18. Ceci vaut en premier lieu pour les fonctions d’habitat, les fonctions de régulation et les fonctions de 

production qui sont particulièrement menacées par la surexploitation (point 1.1, p. 11).
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Illustration 2
Les fonctions et les services  
écosystémiques du sol. Les ser-
vices écosystémiques corres-
pondent à la catégorisation  
établie par l’ofev14.

Adapté d’après19 
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vellement, et son utilisation par l’être hu-
main » (art. 73 Cst.). Les sols actuels sont 
cependant le produit de processus natu-
rels et anthropogènes qui s’étendent sur 
des millénaires22 et qui ne sont pas re-
productibles à l’échelle humaine. Les in-
terventions liées à la construction de bâ-
timents et d’infrastructures – ou d’autres 
contraintes comme le tassement des sols, 
les apports de polluants et l’érosion – in-
duisent généralement une destruction du 
sol et des fonctions et services écosysté-
miques correspondants. Et les mesures 
techniques ne permettent que de manière  
limitée d’y remédier.

L’« Agenda 2030 » des Nations Unies for-
mule des objectifs globaux de développe-
ment durable qui ont également été re-
connus par la Suisse. Ils constituent le 
fondement de la « Stratégie pour le déve-
loppement durable 2016–2019 » adoptée 
par le Conseil fédéral23,24. La plupart des 
17 objectifs de développement durable de 
l’« Agenda 2030 » sont directement ou in-
directement liés au sol, à ses fonctions et 
à ses services écosystémiques (digression 
« Objectifs de développement durable des  
Nations Unies »)25. 

En matière de qualité du sol, les respon-
sables politiques n’ont jusqu’à présent pas 
fixé de valeurs limites qui permettraient 
d’atteindre ces objectifs de durabilité. De 
son côté, la recherche commence tout juste  
à comprendre à partir de quel degré de 
compactage le sol n’est plus en mesure 
d’assurer convenablement certaines fonc-
tions et services écosystémiques26. Il n’en 
demeure pas moins que des valeurs limites  
ne devant pas être dépassées, ni sur le 
long terme ni dans leur globalité, doivent 
être définies. Il convient pour ce faire de 
s’appuyer sur les seuils marquant la sur-
exploitation des fonctions et des services 
écosystémiques du sol. S’il est certes oné-
reux et complexe, ce processus apparaît 
avant tout indispensable à une gestion du-
rable de la ressource sol.

En Suisse, une utilisation durable ne saurait 
être envisagée indépendamment du de- 
venir des autres sols de la planète. La ma-
jeure partie du sol utilisé d’une manière 
ou d’une autre par la population suisse se 
situe en effet au-delà des frontières na-
tionales. D’après des études réalisées par 
l’ofev, 70% des pollutions générées par 
la consommation suisse se répercutent à 

Digression
Objectifs de dévelop-
pement durable des 
Nations Unies liés  
directement ou indi-
rectement au sol24

Objectif 1

Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde.

Objectif 2 

Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l’agriculture durable.

Objectif 3

Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge.

Objectif 12

Établir des modes de consommation et de production durables.

Objectif 15

Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer durable-

ment les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de dégradation des sols et 

mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité.



PNR 68 Synthèse thématique 3 Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire    15

l’étranger27. Il tombe sous le sens que les 
denrées alimentaires qui ne peuvent être 
fournies par l’agriculture suisse doivent 
être produites ailleurs. La consommation 
et l’utilisation du sol suisse influent donc 
aussi sur les évolutions observées dans 
d’autres pays. Le Sud est ainsi le terrain 
d’investissements fonciers de grande en-
vergure qui, s’ils exercent des effets posi-
tifs notables, comportent également leur  
lot de conséquences sociales, économiques  
et écologiques négatives, comme le dé-
montrent les projets accaparement des 
terres et décisions quant à l’exploitation  
des sols du pnr 68. Le projet accapare-
ment des terres a étudié les répercussions  
de la production de biocarburant dans le  
cadre d’une monoculture financée en Sierra  
Leone par des investisseurs sis en Suisse. 
On considère généralement que les bio-
carburants contribuent positivement à la 
durabilité. Dans l’exemple étudié, s’ils ont 
été synonymes d’une augmentation des 
opportunités de revenus pour une grande 
partie de la population locale, ils ont éga-
lement induit une destruction à grande 
échelle de paysages précieux. Par ailleurs, 
la vulnérabilité des personnes dépendant 
de ces paysages s’est fortement accrue28. 
La production ayant été définitivement in-
terrompue à la suite d’une forte baisse des 
prix de l’énergie, les employés ont en ef-
fet non seulement perdu leur travail mais 
aussi une bonne partie de leur précédente 
base de subsistance. Mais les projets et in-
vestissements réalisés à l’étranger offrent 
aussi une chance à la société suisse de ré-
duire son empreinte écologique en finan-
çant, par exemple, la réhabilitation de sols 
dégradés ou la culture de surfaces de com-
pensation. Ces aspects doivent par consé-
quent être plus largement intégrés aux 
discussions relatives à l’utilisation du sol.

Un aménagement durable du territoire doit 
prendre en considération les différentes  

exigences d’utilisation dont le sol fait l’ob-
jet. Dans cette optique, une importance 
particulière devra à l’avenir être accor-
dée aux fonctions et services écosysté-
miques, comme le stockage du carbone ou 
les prestations récréatives, qui n’étaient 
jusqu’alors qu’insuffisamment pris en 
compte dans les décisions en lien avec 
l’aménagement du territoire. Il convient de  
mener des négociations et des débats pré-
visionnels en s’appuyant sur ces fonctions 
et services afin d’encourager une restruc-
turation créative de l’utilisation du sol qui 
prenne sa qualité en considération.

 Les buts suivants doivent être 
poursuivis: 

 Pour freiner la perte de sols 
de haute qualité,

– la consommation des surfaces 
due à la construction de bâti-
ments et d’infrastructures doit 
être réduite et

– la qualité du sol doit deve- 
nir un important critère de  
décision dans l’aménagement 
du territoire.
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Il y a près de 25 ans, un pnr avait déjà été  
consacré au sol en Suisse. Dans son rap-
port final, le pnr 22 « Utilisation du sol 
en Suisse » (1983–1991) avait formulé  
des mesures afin de préserver la fertili-
té du sol, d’enrayer la perte des sols pré-
cieux qui s’étaient constitués durant des 
millénaires et de mieux répartir leur utili-
sation28. La consommation des surfaces –  
due entre autres à la sous-utilisation des 
terrains à bâtir et de certains bâtiments, à 
la croissance non maîtrisée observée dans  
les régions où les biens fonciers étaient 
bon marché et aux répercussions so-
ciales de la spéculation dans les centres 
urbains – avait été identifiée comme un 
problème majeur. Que s’est-il passé de-
puis et quels sont les objectifs qui ont 
été atteints ? Le présent chapitre met 
en lumière l’évolution connue par le sol 
au cours des trente dernières années et 
s’aventure à formuler les premières pré-
visions quant à son devenir.

2.1 Perte de terres arables

Il est notoirement connu que les terres agri- 
coles sont les grandes perdantes des mo-
difications enregistrées par l’utilisation du 
sol entre 1985 et 2009. En 24 ans, ce sont 5% 
des surfaces cultivables encore présentes  
en 1985 qui ont disparu, soit une surface 
totale de 85 000 ha qui correspond à peu 
près à la superficie du canton du Jura29. 
L’extension des surfaces urbanisées est  
responsable des deux tiers de ces pertes 
qui concernent principalement les terres 
arables qui se situent sur le Plateau, entre 
la chaîne du Jura et les Alpes et dans les 
vallées. Du fait de la topographie, des fo-
rêts et d’autres surfaces comme les cours  
d’eau, les territoires habitables ne repré-
sentent que 30% de la superficie de la Suisse  
(ill. 3)30. Les plus grands conflits d’uti li- 
sation se jouent par conséquent sur un tiers 
de la surface du pays, où se concentrent la 
population, les terres agricoles les plus 

Bilan de l’état du sol en Suisse2

Illustration 3
Territoires habitables et surfaces 
d’habitat et d’infrastructure de  
la Suisse en 2010. Les plus impor-
tants conflits d’utilisation se jouent 
sur un tiers du territoire suisse.
 

Adapté d’après31

 Surface habitable/ 
 Terres agricoles habitables

 Surface urbanisée



PNR 68 Synthèse thématique 3 Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire    17

productives et les développements éco-
nomiques les plus importants.

L’étude la plus récente de la Statistique 
suisse de la superficie est d’ores et déjà 
achevée pour la Suisse occidentale (can-
tons de Fribourg, de Soleure, de Bâle-Ville, 
de Bâle-Campagne, de Vaud, de Neuchâ- 
tel, de Genève et du Jura). Même si le rythme 
semble s’être quelque peu ralenti, ses ré-
sultats révèlent que les surfaces d’habitat 
et d’infra structure se sont à nouveau éten-
dues notablement au cours des neuf der-
nières années32. La perte de terres culti-
vables due à la construction de bâtiments 
et d’infrastructures peut être considérée 
comme irréversible dans la mesure où la 
réhabilitation des surfaces imperméabi-
lisées n’est que partiellement possible et 
implique obligatoirement des coûts sub-
stantiels (point 4.2.1, p. 51). 

La croissance des forêts et l’embroussail-
lement (abandon) ont également contri-

bué à hauteur d’un tiers à la perte de terres 
agricoles. Ce sont avant tout les pâtu-
rages d’été et les mayens qui font les frais 
de ce délaissement. Dans la mesure où il 
conduit – contrairement à l’imperméabili-
sation – à une transformation et non à une 
interruption des fonctions du sol, ce thème 
ne sera pas approfondi dans le cadre de la 
présente synthèse.

2.1.1 Perte de terres arables due  
aux surfaces urbanisées 

Avec une part de 63%, l’extension des sur-
faces urbanisées est la principale respon-
sable de la perte de terres arables (ill. 4)  
enregistrée entre 1985 et 2009. Durant ce 
laps de temps, 54 000 ha, soit la superficie 
du Lac de Constance, se sont en effet trans- 
formés en surfaces d’habitation et d’infra- 
structure. 70% de cette évolution est impu- 
table aux bâtiments et, en particulier, à ceux  
à usage d’habitation qui en représentent 
la plus grande part. Les infrastructures  
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 Surfaces improductives 18,8%
 Surfaces boisées 17,8%
 Surfaces d’habitat et 

d’infrastructure 63,4%  

 
 

 

   

 Aires de bâtiments non 
déterminés 4,6%  
Aires industrielles et 
artisanales 10,2%

  

Aires de bâtiments 
agricoles 10,5% 

 

Aires d’habitation 42,7%

Total pertes de terres agricoles

Espaces verts et lieux de 
détente 9,1%
Infrastructures 22,8%
(surfaces de transport et  
d’infrastructure spéciale)
Aires de bâtiments 68,1%

dont surfaces d’habitat 
et d’infrastructure

dont aires de bâtiments

Croissance au détriment des terres 
cultivables en milliers d’hectares

Illustration 4
Bilan de la perte de terres ara- 
bles entre 1985 et 2009 selon la 
Statistique suisse de la superfi-
cie. Pour un aperçu exhaustif  
des 72 catégories de la Statis-
tique suisse de la superficie voir33. 

Source29.
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comptent pour un quart et les bâtiments 
à usage agricole, industriel et artisanal res-
pectivement pour un dixième dans ce déve-
loppement. Cette extension de l’environ-
nement construit s’est effectuée aussi bien  
à l’intérieur qu’à l’extérieur des zones à bâ-
tir. Les données disponibles ne permettent 
néanmoins que des déclarations limitées 
pour ce qui est de la construction hors zone  
à bâtir (point 2.1.4, p. 19).

Entre 1985 et 2009, les surfaces urbani-
sées se sont développées plus rapidement  
que la population. Passant de 387 à 407 m2, 
elles ont augmenté de 5% par habitant dans 
l’ensemble de la Suisse34. Des différences 
régionales marquées doivent néanmoins 
être prises en considération. Un recul de 
la consommation individuelle de surfaces 
d’habitation et d’infrastructure peut ainsi 
être observé dans les grands centres ur-
bains comme Zurich et Genève où un dé-
veloppement interne a été poursuivi. 

2.1.2 Création désormais limitée  
de nouvelles zones à bâtir

Avec la première étape de révision de la 
loi fédérale sur l’aménagement du terri-
toire (lat 1) de 2012, les exigences posées 
à la délimitation de nouvelles zones à bâtir 
ont fortement été revues à la hausse (point 
3.3.1, p. 32). Une fois la lat 1 mise en œuvre, 
la création de nouvelles zones à bâtir sera 
certes toujours possible mais relèvera dé-
sormais de l’exception. Les nouveaux clas-
sements répondront ainsi à des exigences 
très strictes. Les réserves de terrains à  
bâtir devront auparavant être mobilisées 
et la disponibilité des nouveaux terrains 
à bâtir devra être garantie sur le plan ju-
ridique. Le Tribunal fédéral poursuit une 
ligne rigoureuse quant au respect de ces 
dispositions. Les nouvelles zones à bâtir 
pourront désormais être contestées non 
seulement par les personnes privées et les 

autorités (les offices fédéraux du dévelop-
pement territorial et de l’agriculture), mais 
aussi par les associations de protection de 
l’environnement. Les mesures de contrôle 
destinées à vérifier leur conformité vis-à-
vis du nouveau droit ont par conséquent 
été considérablement renforcées.

Dans le rapport final du pnr 22, des me-
sures avaient été proposées afin de stop-
per la croissance du milieu bâti. Il avait 
ainsi été recommandé qu’une superficie 
maximale des surfaces affectées à l’urba-
nisation soit définie sur l’ensemble de la 
Suisse et répartie entre les cantons28. Cette 
mesure, qui n’a finalement pas été réali-
sée, aurait nécessité une modification de 
la Constitution dans la mesure où l’amé-
nagement du territoire relève des can-
tons qui gèrent l’urbanisation par l’inter-
médiaire de la planification directrice (art. 
8a lat). En orientant le développement 
de l’urbanisation vers l’intérieur, la lat 1  
répond néanmoins largement à la recom-
mandation formulée par le pnr 22 (point 
3.3.1, p. 32). Le classement de nouveaux 
terrains en zone à bâtir répond désormais 
à des obligations renforcées (art. 15 lat) 
et les cantons doivent adopter les mesures 
nécessaires pour que les zones à bâtir 
soient utilisées conformément à leur affec-
tation (art. 15a lat). Par ailleurs, une com-
pensation minimale des plus-values fon-
cières et des possibilités de sanctions en  
cas de non-respect de ces dispositions ont 
été précisées (art. 5 lat; point 3.1.3, p. 26).

En termes d’investissements, le rapport 
entre nouvelles constructions et transfor- 
mations est stable depuis le début des an- 
nées 1990. En ce qui concerne les immeu- 
bles privés, près de 70% des investissements 
sont réalisés dans des bâtiments neufs (y 
compris à titre substitutif) et seulement 
30% dans la transformation de bâtiments 
existants35. Il est cependant encore trop 
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tôt pour pouvoir évaluer les effets de la 
révision de la lat. Du fait du développe-
ment intérieur, ce rapport devrait forte- 
ment évoluer en faveur de la transforma-
tion. Afin d’établir un bilan fiable, il fau-
drait néanmoins déterminer plus pré-
cisément la part que les bâtiments de 
remplacement occupent par rapport aux 
nouvelles constructions.

2.1.3 Répartition des réserves de terrains  
à bâtir existantes

Sur le territoire suisse, les réserves de 
terrains constructibles représentent en 
moyenne entre 12 et 18% des surfaces to-
tales affectées aux zones à bâtir, sachant 
qu’il existe de fortes variations entre les 
cantons36. Les centres urbains dynamiques  
et leurs agglomérations tendent à offrir peu  
de surfaces disponibles, tandis que la de-
mande s’avère faible et l’offre excédentaire 
dans les communes situées plus en péri- 
phérie. De telles suroffres favorisent le mi- 
tage et une utilisation non durable de la  
ressource sol et induisent des coûts d’équi- 
pement et d’infrastructure élevés (point 
2.3, p. 23)37. Le redimensionnement des 
zones à bâtir consécutif à la révision de la 
lat occupe et préoccupe actuellement de 
nombreux cantons (art. 15 lat) qui craig-
nent de devoir verser aux propriétaires 
des indemnités élevées suite aux déclas-
sements qu’ils doivent opérer. Dans le cas 
des zones à bâtir clairement surdimension- 
nées, ces craintes apparaissent cependant 
souvent injustifiées, car ces déclassements 
sont en principe requalifiés en non-classe- 
ments et ne donnent généralement pas lieu  
à une indemnisation (point 3.1.3, p. 26).

2.1.4 Consommation de surfaces due  
aux constructions hors zone à bâtir

En Suisse, les données relatives à la 
construction hors zone à bâtir ne per-

mettent pas de réaliser des analyses ap-
profondies. En effet, des statistiques 
exhaustives ne sont pour l’instant dispo-
nibles que pour 2012, si bien qu’une évo-
lution chronologique ne peut être établie. 
Par ailleurs, le Registre fédéral des bâti-
ments et logements (RegBL) ne recense 
que partiellement les bâtiments écono-
miques et ils échappent, de même que les 
changements d’affectation, à une analyse 
précise. Quelques cantons ont néanmoins 
élaboré un monitoring beaucoup plus pré-
cis des constructions hors zone à bâtir. 

Approximativement 38% des surfaces ur-
banisées et 11,3% des bâtiments d’habi-
tation sont situés en dehors des zones à 
bâtir38,39. Entre 2001 et 2010, près de 500 
habitations par an ont été édifiées sur 
des territoires classés hors zone à bâtir39. 
Les plaines et la région du Plateau sont 
également les premières concernées par 
ce développement (ill. 3, p. 16). 

Par le passé, les surfaces dédiées au trans-
port ne revêtaient qu’une importance se-
condaire au regard de la perte de terres ara- 
bles. Elles représentaient (en zone à bâtir  
comme hors zone à bâtir) près de 16%  
des pertes induites par l’urbanisation (ill. 4,  
p. 17). Près de 2% des pertes de terres agri-
coles liées à l’étalement urbain sont impu-
tables aux infrastructures de transport na-
tionales gérées par la Confédération40. Du 
fait des prescriptions renforcées de la lat 
quant à la délimitation de nouvelles zones 
à bâtir, ces chiffres devraient à l’avenir en- 
registrer une progression. Parallèlement, 
les territoires hors zone à bâtir se voient 
confrontés à des exigences croissantes de 
la part de diverses utilisations non agricoles  
telles les sources d’énergie alternatives,  
l’agrotourisme ou les pensions équestres38.

L’agriculture elle-même n’est pas étran-
gère à la consommation croissante des 
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surfaces observée en dehors des zones à 
bâtir. Du fait des changements structurels  
intervenus dans ce milieu, le nombre d’ex-
ploitations agricoles accuse un recul dras-
tique depuis plusieurs décennies. Depuis  
le tournant du siècle, plus de 16 000 exploi-
tations d’une superficie généralement in-
férieure à 20 ha ont disparu. À l’heure ac-
tuelle, la Suisse en compte encore près de 
54 00041. L’évolution favorise les grandes 
exploitations, avec les répercussions que 
l’on connaît pour le territoire, car il est glo-
balement recouru à des capacités de sta-
bulation et de stockage plus conséquentes. 
Du fait des changements structurels décrits  
et de l’évolution des conditions-cadres, et 
notamment du durcissement de l’ordon-
nance sur la protection des animaux, les 
bâtiments d’exploitation édifiés en zone 
agricole sont de plus en plus volumineux et 
exigent une occupation plus intensive des 
surfaces. Ceux devenus inutiles ne sont  
que rarement démolis et sont souvent ré-
affectés à d’autres usages en tant qu’habi-
tations ou remises à outils, ce qui contri-
bue à renforcer le mitage du territoire38.  
Malgré le manque d’exhaustivité des don-
nées disponibles, force est de constater que  
le nombre de bâtiments hors zone à bâtir  
ne cesse de s’accroître dans l’absolu38. 

Le canton de Bâle-Campagne exploite un 
système de monitoring des constructions 
hors zone à bâtir depuis 200138. Il révèle 
que les permis de construire hors zone à 
bâtir représentent environ 7% des permis 
délivrés. 37% d’entre eux concernent des 
constructions neuves, 41% des extensions 
et seulement 5% des démolitions-recons-
tructions. Les 17% restants se répartissent 
entre transformations, réaffectations et 
aménagements paysagers. Deux tiers cor-
respondent à des bâtiments et des instal-
lations conformes à l’affectation de la zone 
et relèvent à 87% de l’agriculture et du jar-
dinage. Un tiers des permis accordés hors 

zone à bâtir concerne donc des affecta-
tions non conformes (dérogations) dont la 
majeure partie (38%) sont des habitations 
et bâtiments artisanaux non agricoles. Le 
monitoring du canton de Bâle -Campagne 
impose un constat : si le développement de  
la construction hors zone à bâtir se pour-
suit au même rythme, le mitage du terri-
toire continuera de progresser rapide-
ment malgré la nouvelle lat. Les cantons 
font parfois face à des situations très dif-
férentes. Dans le canton de Zurich, pres- 
que deux tiers des permis hors zone à  
bâtir portent sur des bâtiments non confor- 
mes38. Le rapport entre les autorisations 
conformes et non-conformes à l’affecta-
tion des zones (dérogations) se situe donc 
exactement à l’inverse de celui observé 
dans le canton de Bâle-Campagne.

2.2 Pertes qualitatives et insuffisance  
de données pédologiques

La législation en vigueur ne protège pas 
suffisamment les sols exploités en tant que  
surfaces agricoles40. Par rapport à d’autres 
milieux à protéger comme les marais et les 
forêts, les prescriptions légales prévoient 
peu d’objectifs spécifiques aux terres  
arables. Il n’existe en effet qu’une obliga- 
tion concernant la surface minimale de 
terres agricoles à préserver, qui ont été dé- 
finies en tant que surfaces d’assolement 
(sda) dans le plan sectoriel. Ces dernières 
représentent à peine un tiers des surfaces 
agricoles totales (point 3.3.3, p. 34). Deux 
tiers d’entre elles sont par conséquent lar-
gement ignorées dans l’examen des inté-
rêts. Par ailleurs, la fonction de production 
agricole constitue le seul critère appliqué  
à la détermination des sda13. Les diverses 
fonctions de régulation et d’habitat mises 
en exergue dans la synthèse thématique 
ST 4 du pnr 68 « Plate-forme d’information  
du sol suisse (pis-ch) » et les services éco-
systémiques ne sont pas pris en compte. 
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La qualité du sol demeure donc une varia- 
ble largement méconnue dans la mesure où  
une cartographie exhaustive et des don-
nées pédologiques pertinentes sur les fonc- 
tions en découlant font aujourd’hui en-
core défaut en Suisse. À l’heure actuelle, 
il s’avère donc impossible de procéder à 
une analyse détaillée des intérêts en pré-
sence qui prenne en considération toutes 
les fonctions et services du sol.

Le rapport final du pnr 22 recommandait 
déjà la création d’un service d’animation 
et de coordination dédié à la protection 
du sol28. La motion Müller-Altermatt pour 
un centre national de compétences pédo-
logiques du 14 décembre 2012 confirme 
que ces préoccupations sont toujours à 
l’ordre du jour (12.4230 « Centre national 
de compétences pédologiques. Un gain  
pour l’agriculture, l’aménagement du ter-
ritoire et la protection contre les crues »). 
L’adoption de cette motion par le Conseil 
national (2014) et le Conseil des Etats (2015)  
a confirmé à l’Assemblée fédérale l’im-
portance des données pédologiques et 
contraint le Conseil fédéral à mettre en 
œuvre cette motion (point 4.1, p. 41).

Le manque d’exhaustivité des données 
ne permet pas de déterminer dans quelle 
mesure les fonctions et services écosysté-
miques du sol ont été affectés par la pro-

gression antérieure des surfaces urba-
nisées. Des simulations réalisées dans le 
cadre des projets mitage et compensa tion 
des plus-values et moins-values fonciè- 
res du pnr 68 quant aux évolutions à at-
tendre prévoient néanmoins un net recul 
de la qualité du sol. Ces projets prévoient 
que la progression des surfaces urbani-
sées s’effectuera principalement sur les 
terres agricoles les plus précieuses si leur 
qualité n’est pas intégrée aux décisions 
d’aménagement du territoire (point 4.1.2, 
p. 46). Afin d’éviter des pertes supplémen-
taires conséquentes, des mesures permet-
tant de préserver les sols de haute qua- 
lité doivent donc être adoptées au plus 
tard dans les dix années à venir (point 4.1, 
p. 41).

2.2.1 L’imperméabilisation et les travaux 
d’excavation affectent la qualité du sol

Les surfaces imperméabilisées empêchent 
quasiment toute vie de se manifester et in-
terrompent presque toutes les fonctions et 
les services écosystémiques du sol. Selon la 
Statistique de la superficie, près de 5% des 
sols suisses sont imperméabilisés42. Entre 
1985 et 2009, l’imperméabilisation des sols a 
progressé de 30%, soit de huit points de plus 
que l’environnement construit sur la même 
période (ill. 5). Le sol des surfaces urbani-
sées perd également en qualité, et une at-
tention accrue devrait à l’avenir aussi être 
accordée à ce facteur dans le développe-
ment intérieur.  

Les travaux d’excavation qui sont me-
nés à bien dans le cadre des activités de 
construction détruisent en un instant des 
sols précieux qui ont mis des millénaires 
à se constituer. La Suisse produit chaque 
année entre 60 et 80 millions de tonnes de  
déblais d’excavation43, ce qui représente 
en volume à peu près 15 pyramides de 
Khéops. Un tiers est utilisé pour réaliser 
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Comparaison en pourcentage de 
la progression du degré d’imper-
méabilisation et des surfaces  
urbanisées entre 1985 et 2009. 
Le degré d’imperméabilisation des 
sols a plus fortement progressé 
que ne le laisse supposer l’expan- 
sion des surfaces urbanisées.

Source29,42  

 Progression du degré  
 d’imperméabilisation : 31%

 Progression des surfaces  
 urbanisées : 23%
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des aménagements paysagers, qui influent 
à leur tour sur les sols où ils sont effectués. 
Des sites de décharge doivent par ailleurs 
être aménagés pour accueillir les volumes 
résiduels.  

2.2.2 Le milieu bâti s’accapare  
les meilleurs sols

La progression des surfaces urbanisées, 
plus exactement les activités de construc-
tion et l’imperméabilisation, jouent par 
conséquent un rôle prépondérant dans la 
régression de la qualité du sol. L’aména-
gement du territoire est confronté à diffé-
rents conflits d’intérêts auxquels les déci-
deuses et décideurs doivent répondre en 
recourant à des processus de pondération 
complexes.

Développement extérieur et construc- 
tion hors zone à bâtir : plus les terres arab- 
les sont proches des zones résidentielles 
existantes, plus elles sont susceptibles 
d’être cultivées. L’exploitation des terres 
agricoles situées à proximité des fermes 

et des villages a influencé la structure des 
sols pendant des millénaires (chapitre 1,  
p. 11 ss). Parallèlement, les villages et les 
exploitations se sont développés avec suc-
cès aux endroits où le sol le permettait. 
Le projet compensation des plus-values 
et des moins-values foncières du pnr 68 
confirme que les zones résidentielles exis-
tantes sont entourées de sols de haute 
qualité (ill. 6). L’édification de nouvelles 
constructions autour des zones résiden-
tielles existantes pourrait par conséquent 
entraîner des pertes notables de qualité 
du sol.

Un schéma similaire est également valable 
pour l’objectif d’aménagement visant à 
concentrer le développement résidentiel 
autour des réseaux de transports publics 
qui offrent une qualité de desserte élevée. 
Ces derniers se situent néanmoins majori-
tairement dans les vallées et sont donc aussi  
entourés des meilleures terres agricoles.

Développement intérieur : du fait de l’orien- 
tation du développement de l’urbanisation 

Illustration 6
À gauche  
Qualité des terres arables confor-
mément à l’index squid   
(point 4.1.1, p. 43)  
Les zones résidentielles exis-
tantes sont entourées de sols  
de haute qualité. L’implantation 
de nouvelles constructions au-
tour des zones résidentielles 
existantes peut par conséquent 
entraîner des pertes notables  
en termes de qualité du sol.

Étude focalisée indicateurs du sol 

Faible Haute

À droite  
Distance entre les terres arables et  
la limite des zones résidentielles.  

Projet compensation des plus-values 
et des moins-values foncières  
du pnr 68 

Faible Haute
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vers l’intérieur, la pression qui s’exerce sur 
les sols non imperméabilisés, leurs fonc-
tions et leurs services écosystémiques (es-
paces verts et lieux de détente) tend à s’in-
tensifier44–46. Le développement intérieur 
offre simultanément une chance d’aug-
menter l’attrait des espaces de vie dédiés  
à l’habitation et au travail. Les effets du 
développement intérieur sur la qualité des  
sols au sein des zones urbanisées n’ont 
néanmoins pas encore fait l’objet de re-
cherches suffisamment poussées – une la-
cune qu’il convient de combler.

2.3 Moteurs de la consommation  
des surfaces

Les processus économiques, sociétaux et 
politiques contribuent à des degrés diffé-
rents à la consommation des surfaces. Ils 
constituent des points de départ pour la 
définition de mesures futures. Depuis les 
années 1960, le développement national 
des réseaux routiers et ferroviaires a for-
tement influencé l’extension des zones ré-
sidentielles. Selon le projet mitage du pnr 
68, l’influence de l’accessibilité sur l’am-
pleur du mitage continue d’être sous-esti-
mé47. Et amoindrit par là même l’influence  
des autres vecteurs d’urbanisation. Dans les  
cinq régions métropolitaines que consti-
tuent Zurich, Berne, Bâle, Genève-Lau-
sanne et le Tessin, le schéma d’évolution du  
tissu urbain est déterminé par l’accessibi- 
lité. À l’avenir, une progression du mitage 
devra surtout être anticipée dans les régions  
les mieux désenclavées qui disposent 
d’un potentiel de développement élevé 
en termes de surface, facteurs qui s’ap-
pliquent principalement aux aggloméra- 
tions48. Le projet mitage du pnr 68 fait 
également apparaître qu’une hausse de  
l’accessibilité s’accompagne souvent aus-
si d’une hausse de la densité d’urba-
nisation – en particulier dans les zones 
centrales bien desservies. La gestion de 

l’urbanisation et l’amélioration de l’ac-
cessibilité peuvent ainsi permettre d’en-
courager une utilisation plus efficiente de 
l’espace disponible49. Dans son rapport fi-
nal, le pnr 22 recommandait également de 
mieux coordonner urbanisation et trans-
ports, et de rendre la mobilité plus oné-
reuse28. L’accessibilité comme le mitage 
ne dépendent pas des frontières des com-
munes ou des cantons. Les projets d’agglo- 
mération « Transports et Urbanisation » de la 
Confédération constituent par conséquent  
un pas important lorsqu’il s’agit de gérer 
conjointement le développement territorial  
de plusieurs communes formant un espace  
fonctionnel au sein d’une même région 
(point 3.4.3, p. 38).

Les facteurs économiques exercent égale-
ment une influence notable sur le mitage. 
Les placements conventionnels tendent à 
perdre de leur attractivité, car ils ne rap-
portent que de faibles intérêts, quand ils 
ne perdent pas de leur valeur. La pression 
exercée par les investisseurs se concentre 
donc sur le marché immobilier. Promettant 
à la fois sécurité et profits, les investisse-
ments fonciers favorisent le mitage6. Selon 
le projet mitage du pnr 68, les communes 
prospères, fiscalement avantageuses et 
bien situées permettent une urbanisa-
tion intensive des surfaces et une forte 
densité d’utilisation – comme ceci peut  
en partie être observé sur les bords du lac 
de Zurich ou du lac de Genève. En plani-
fiant l’utilisation des sols, les communes 
gèrent l’étendue des zones à bâtir. Par le 
passé, les communes périphériques ten-
daient à offrir une surenchère de terrains 
constructibles (point 2.1.2, p. 18). Du fait 
des écarts de prix constatés entre centre et 
périphérie, cette suroffre foncière attise le 
mitage dans les régions concernées6.

Le pnr 22 avait recommandé que les ré-
sidences secondaires soient taxées en 
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Suisse, mesure qui n’a jamais été mise 
en œuvre à l’échelle nationale28,50. Depuis 
2012, un article de la Constitution stipule 
néanmoins que les résidences secon-
daires constituent au maximum 20% du 
parc des logements de chaque commune 
(art. 75b Cst.).

Bien que les parties constructibles et non 
constructibles du territoire soient en prin-
cipe séparées, les surfaces situées à l’exté-
rieur des zones à bâtir sont affectées par 
le mitage (point 2.1.4, p. 19). Les écarts 
de prix engendrés par cette séparation 
constituent le principal moteur de cette 
évolution qui est souvent imputée à des 
problèmes d’exécution n’épargnant pas 
non plus les zones constructibles51. L’auto-
nomie des communes en matière d’amé-
nagement du territoire et la surveillance 
insuffisante exercée par les cantons ex-
pliquent pourquoi si peu d’instruments et 
de mesures efficaces contre la dispersion 
urbaine ont jusqu’alors été mis en place. 
Et le manque de planificatrices et de pla-
nificateurs qualifiés à l’échelle des com-
munes ainsi que les contraintes finan-
cières aggravent encore la situation52.

À elle seule, la croissance de la popula-
tion ne suffit pas à expliquer ce grigno-
tage du territoire47. C’est également ce que 
confirment les données relatives à l’aug-
mentation de la surface urbanisée dispo- 
nible par habitant (point 2.1.1, p. 17), qui 
reflète les exigences accrues des Suisses 
en matière de surface d’habitation. Cette 
évolution semble néanmoins être arrivée 
à saturation ces dernières années dans la 
mesure où la valeur correspondante s’est 
stabilisée autour de 45 m2 par personne 
depuis l’an 200053.

La diminution de la taille des ménages, 
qui résulte de la progression des ménages 
individuels, et l’évolution démographique, 

qui veut que le pourcentage des per-
sonnes âgées de 65 ans et plus ne cesse 
d’augmenter, contribuent également au 
mitage47. Ces deux catégories de la popu-
lation ont fortement progressé et accéléré 
la consommation des surfaces. Selon son 
scénario de référence, la Confédération 
estime que le pourcentage des plus de 65 
ans devrait augmenter de 18 à 26% à l’ho-
rizon 204554.

2.4 Conclusion : prise en compte  
insuffisante de la qualité du sol

La ressource sol n’est pas utilisée dura-
blement en Suisse, et elle est parallèlement 
soumise à une pression d’utilisation tou-
jours plus élevée. La première étape de la  
révision de la lat (lat 1) et la concentra-
tion renforcée du développement de l’ur-
banisation vers l’intérieur constituent un  
grand pas en avant vers une limitation de la 
consommation des surfaces. La construc-
tion hors zone à bâtir et les infrastructures 
jouent néanmoins aussi un rôle de plus en 
plus important dans la consommation des 
surfaces, et les sols des zones à bâtir sont 
de plus en plus menacés d’imperméabi-
lisation du fait du développement inté-
rieur. Si la qualité des sols n’est pas enfin 
prise en considération dans les décisions 
d’aménagement, les prochains dévelop-
pements territoriaux s’effectueront ma-
joritairement au détriment des meilleurs  
sols. La synthèse thématique ST4 du pnr 68  
« Plateforme d’information des sols suisse 
(pis-ch) » ouvre la voie à une cartographie 
nationale et à l’élaboration d’un atlas des 
sols suisses dans le but d’établir des bases 
de décision homogènes qui intègrent les 
fonctions et services écosystémiques du 
sol et permettent de prendre en compte 
sa qualité lors de l’aménagement du terri-
toire de la Suisse (point 2.2, p. 20).

 L’objectif visant à limiter la 
perte de sols de haute qualité 
(point 1.1, p. 11) se subdivise  
en plusieurs sous-objectifs :

– Relever les informations 
pédologiques nécessaires à 
l’évaluation des fonctions et 
des services écosystémiques 
du sol et les mettre à dispo-
sition de l’aménagement du 
territoire (point 2.2, p. 20)

– Limiter la construction hors 
zone à bâtir (point 2.1.4, p. 19)

– Prendre en compte la qualité 
du sol dans les processus 
décisionnels lors de futures 
constructions et transforma-
tions de bâtiments et d’infra-
structures (point 2.2.2, p. 22)

– Réduire la suroffre de zones à 
bâtir dans les zones périphé-
riques et peu développées  
(point 2.1.3, p. 19)

– Maintenir au minimum l’im- 
perméabilisation des sols 
résultant du développement 
intérieur et favoriser les 
fonctions et les services éco-
systémiques des sols au sein 
des zones à bâtir (point 2.2.2,  
p. 22)
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3.1 Aménagement du territoire et propriété 
vont de paire

La ressource sol est soumise à diffé-
rentes dispositions légales. On distingue 
celles qui relèvent du droit fondamen-
tal à la propriété et celles qui relèvent du 
droit public20. Les intérêts et besoins indi-
viduels et les exigences publiques appa- 
raissent souvent antagonistes. Il en dé-
coule que les conflits liés à la ressource sol 
sont inhérents aux différents droits d’uti-
lisation. L’ordre juridique définit en prin-
cipe le droit de propriété, d’utilisation, et 
de disposition et quelles sont les règles qui 
s’appliquent. Néanmoins, dans la mesure 
où les constitutions de la Confédération et 
des cantons reconnaissent la garantie de 
la propriété, elles valident le fait que les 
rapports de propriété – tels qu’ils se sont 
constitués au fil de l’histoire et continuent 
d’évoluer – sont licites et dignes de pro-
tection55. Il convient par conséquent que 
la garantie de la propriété soit préalable-
ment examinée.

3.1.1 Garantie de la propriété

La garantie de la propriété (art. 26 Cst.) 
assure la pérennité de la propriété pri-
vée en tant qu’institution légale vis-à-vis 
de toute annulation ou dégradation ; elle 
protège les propriétaires des mesures in-
justifiées et leur accorde une pleine in-
demnité en cas d’expropriation ou de res- 
triction de la propriété équivalant à une 
expropriation55.

En substance, la liberté de propriété se ma-
nifeste comme le droit d’user et de dispo- 
ser de la chose à laquelle elle se rapporte. 
En ce qui concerne le sol, elle se manifeste  
plus spécifiquement comme une liberté  
de construction qui priorise le droit de 
propriété au regard du système politique  
et social. Les propriétaires de terrains 

s’appuient sur la liberté de construction  
lorsqu’ils souhaitent construire. Il s’agit 
donc de déterminer dans quel cadre et dans  
quelles conditions, la liberté de construc-
tion s’applique55.  

Par ailleurs, il existe généralement d’autres  
acteurs qui s’intéressent à une utilisation 
particulière du sol. De nombreux sols rem-
plissent d’autres fonctions que celle de 
base de construction et ne devraient par 
principe pas être affectés à la construction 
ou pouvoir être utilisés selon les désidé-
ratas de leurs propriétaires. Ceci vaut tout 
particulièrement pour les terrains situés 
en dehors des zones à bâtir.

3.1.2 L’aménagement du territoire  
en tant que restriction de la propriété  
dans l’intérêt public

Suite à l’inclusion en 1969 de l’art. 22quater 
de la Constitution de 1874 relatif à l’amé-
nagement du territoire (aujourd’hui art. 75 
Cst.), à l’adoption de la loi fédérale y affé- 
rant (loi sur l’aménagement du terri toire 
du 22 juin 1979) et de la loi sur la protec-
tion des eaux du 8 octobre 1971, la pro-
priété foncière a connu une modification  
substantielle en matière d’utilisation du sol.  
Précédemment, la possibilité d’user libre-
ment d’un terrain et de le doter d’une 
construction résultait du contenu de la pro-
priété. Depuis, des zones affectées à diver-
ses utilisations doivent être délimitées, et les  
parties constructibles et non constructibles 
du territoire doivent, en particulier, être 
clairement séparées dans l’intérêt d’une 
utilisation mesurée du sol et d’une occupa-
tion rationnelle du territoire. La liberté de 
construction ne concerne plus qu’une par-
tie de la propriété foncière et elle est globa-
lement restreinte aux terrains de la partie 
constructible. L’adoption d’un régime fon-
cier différencié a induit une modification 
de la substance du droit à la propriété56.

Champs d’action de l’aménagement  
du territoire pertinents pour le sol

3
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Il peut en résulter des répercussions né-
gatives qui équivalent à une restriction de 
la propriété pour les propriétaires concer-
nés. Le Tribunal fédéral a statué dès 1979 
que les propriétaires devaient par principe 
supporter sans indemnité le fait d’être pri-
vés des autorisations d’utilisation dont ils 
disposaient précédemment (atf 105 Ia 330, 
Zizers GR). Cette jurisprudence a été sys-
tématisée suite à la différenciation qui a 
été établie en matière de déclassements et  
de non classements (chapitre suivant)56.

3.1.3 Restrictions de la propriété –  
aucune obligation systématique  
d’indemnisation

La valeur d’un terrain dépend en pre-
mier lieu de ses possibilités d’utilisation. 
Et ce sont en première instance les pou-
voirs publics qui décident de la manière 
dont un terrain sera utilisé par l’intermé-
diaire de la planification territoriale. Les 
décisions correspondantes peuvent aug-
menter la valeur d’un terrain lorsque des 
terres agricoles deviennent, par exemple, 
constructibles ou la diminuer notablement 
lorsqu’elles transforment un « précieux » 
terrain à bâtir en « modestes » terres agri-
coles. Les cantons sont tenus d’établir un 
régime de compensation permettant de 
tenir compte équitablement des avantages 
et des inconvénients majeurs qui résultent  
de mesures d’aménagement (art. 5, al. 1 lat).  
La redistribution des plus-values et moins- 
values foncières constitue un préalable so-
cial, politique et économique qui revêt une  
importance cruciale pour une utilisation 
durable du sol.

En cas d’augmentation de valeur, la plus-
value peut être compensée par une taxe 
fixée par le droit cantonal. En cas de perte 
de valeur, une moins-value peut poten-
tiellement être assimilée à une « expro-
priation matérielle », c’est-à-dire à une 

restriction de la propriété qui équivaut à 
une expropriation. Contrairement à une 
expropriation formelle, le sol demeure 
en la propriété de ses propriétaires, mais 
ceux-ci ne peuvent plus l’utiliser que de 
manière limitée et doivent supporter une 
atteinte grave à leurs droits de propriété 
(point 3.1.1, p. 25).

Compensation des plus-values
La compensation des plus-values est un 
instrument qui fait l’objet de nombreux 
débats et controverses politiques, comme 
l’a révélé la votation de 2013 sur la révi-
sion de la lat (lat 1). Bien que la loi sur 
l’aménagement du territoire prévoit de-
puis 1980 qu’il incombe aux cantons 
d’établir un régime de compensation des 
plus-values, seuls quatre cantons (BS, NE, 
TG, GE) avaient créé une base légale cor-
respondante au moment de l’entrée en vi-
gueur de la lat 157. La lat a précisé com-
ment le produit de la taxe appliquée aux 
plus-values devait être utilisé. Il doit dés-
ormais être consacré aux déclassements 
(art. 5, al. 2 lat), au maintien des contin-
gents des surfaces d’assolement (art. 3, al. 
2a lat), aux mesures d’aménagement du 
territoire et, en particulier, à la densifi-
cation urbaine (art. 3, al. 3abis lat). La lat 
établit par ailleurs que les plus-values ré-
sultant du classement durable de terrains 
en zone à bâtir doivent être compensées 
par une taxe d’au moins 20 % (art. 5, al. 
1bis lat). Il incombe aux cantons d’instau-
rer un régime de compensation permet-
tant de tenir compte « équitablement » des 
avantages et des inconvénients majeurs 
qui résultent de mesures d’aménagement 
(art. 5, al. 1 lat), c’est-à-dire qu’ils doivent 
également réglementer la compensation 
des plus-values résultant des reclasse-
ments et des surclassements. 

Certains cantons laissent aux communes 
le soin de prélever une compensation des  
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plus-values contractuellement définie, et  
elles recourent pour ce faire à des contrats 
de droit administratif (contrats d’urba-
nisation, d’infrastructure, de compensa-
tion des plus-values). Ces contrats règle- 
mentent les prestations dont les communes,  
ou les propriétaires fonciers, doivent s’ac-
quitter en vue de mener à bien des projets 
de construction d’envergure. Il peut s’agir 
de taxes d’urbanisation (routes, voies pié-
tonnes et pistes cyclables), de taxes d’amé-
nagement des espaces publics ou de taxes 
liées à la réalisation d’installations com-
munes. Des prestations en nature, comme 
la cession de terrains pour la réalisation 
d’installations publiques ou la création de 
logements bon marché, sont également 
envisageables.

Une réglementation de la compensation 
des plus-values serait également possible 
pour la construction hors zone à bâtir. Le 
canton du Jura perçoit par exemple 30% de 
la plus-value résultant des utilisations non 
agricoles en dehors des parties construc-
tibles. En vertu du droit foncier rural, les 
cantons d’Appenzell Rhodes-Intérieures 
et de Glaris perçoivent une compensation 
des plus-values lorsque des parcelles sont 
morcelées. Dans les cantons d’Obwalden 
et de Vaud, des dispositions similaires sont 
en cours d’élaboration.

Une restriction de propriété constitue 
uniquement une expropriation maté-
rielle soumise à indemnité lorsqu’il existe 
une atteinte grave des droits à la proprié-
té. Ceci est le cas lorsqu’un usage actuel 
ou un usage futur prévisible de la chose 
sont interdits ou restreints d’une manière 
particulièrement grave. Le Tribunal fédé-
ral détermine si le degré de gravité atteint 
l’intensité d’une expropriation matérielle 
en procédant à une appréciation globale 
des conditions propres à chaque cas de fi-
gure et, en particulier, en comparant les 
possibilités d’utilisation s’offrant à la per-
sonne concernée avant et après la restric-
tion de propriété56. En ce sens, le Tribunal 
fédéral considère qu’il n’existe pas d’obli-
gation d’indemnisation lorsque les possi-
bilités de construire sont réduites au tiers 
(atf 97 I 632), aux trois quarts (zbl 86/1985,  
p. 211) ou lorsque le coefficient d’occupa-
tion du sol est ramené de 0,8 à 0,6 (atf 
114 Ib 112 E. 6b, p.121). Le Tribunal fédé-
ral parvient à la même conclusion lorsque 
l’utilisation d’un terrain est restreinte de 
près d’un tiers suite à la définition de nou-
veaux alignements (zbl 98/1997 p. 368).

Une expropriation matérielle est subor-
donnée à l’existence d’une « probabilité 
de réalisation » de l’utilisation, telle que 
définie dans les règlements communaux 
sur les constructions et les zones (restric-
tion de la constructibilité). Il est donc né-
cessaire qu’une opportunité de construc-
tion – ayant en tout cas de « fortes chances 
de se réaliser dans un proche avenir » – soit 
supprimée. Aucun obstacle légal ou ma-
tériel ne doit donc s’opposer à l’utilisa-
tion prévue à la date retenue (entrée en 
vigueur du plan d’affectation modifié). Le 
fait qu’il s’agisse d’un « déclassement » ou 
d’un « non-classement » est déterminant 
à cet égard. On parle de « déclassement » 
lorsqu’un terrain auparavant situé dans 
une zone constructible conforme à la lat 

Déclassements sans indemnité

Conformément à la garantie de la propriété ancrée dans la Constitution fédérale, une pleine in- 

demnité est due en cas de restriction de la propriété équivalant à une expropriation, ce qu’exi- 

ge également l’art. 5, al. 2 de la lat. Au fil du temps, le Tribunal fédéral a établi une jurispru- 

dence exhaustive quant à l’expropriation matérielle qui se base sur la « formule de Barret »56 : 

les déclassements des zones à bâtir clairement surdimensionnées créées après l’entrée en 

vigueur de la lat en 1980 sont par principe requalifiés en non-classements. Par conséquent, 

ils ne donnent généralement pas lieu à une indemnisation.
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passe en zone non-constructible. Il s’agit 
donc de dézonages qui concernent des 
plans d’affectation adoptés après l’entrée 
en vigueur de la lat (c’est-à-dire après 
le 1er janvier 1980). On parle de « non-
classement » lorsqu’un plan d’affectation 
conforme à la lat a été adopté pour la pre-
mière fois et qu’une parcelle a ce faisant 
été classée en zone non-constructible.  
Il s’agit ici de plans d’affectation qui 
datent d’une période antérieure à celle de 
l’entrée en vigueur de la lat. De nombreux 
terrains qui avaient été classés en zone 
constructible du fait de tels plans d’affec-
tation ont perdu leur qualité de terrains 
constructibles lors de l’entrée en vigueur 
de la lat au 1er janvier 1980 et sont donc 
considérés comme n’appartenant plus  
à la zone constructible (atf 131 II 728 E. 
2.1, p. 730, Wetzikon ZH). Des cas de non-
classement existent cependant également  
lorsque des plans d’affectation récents 
s’avèrent non conformes à la lat. Il est ain-
si possible qu’un plan d’affectation adopté 
après l’entrée en vigueur de la lat ne satis-
fasse pas automatiquement aux exigences 
du droit fédéral – même s’il a été promul-
gué dans le respect des exigences légales 
en matière de démocratie et de protection 
du droit. Le Tribunal fédéral a requalifié 
à plusieurs reprises en non-classements 
les déclassements des zones à bâtir claire-
ment surdimensionnées créées après l’en-
trée en vigueur de la lat en 1980 (arrêts 
1C_573/2011 et 1C_581/2011 du 30 août 
2013, Salenstein TG ; arrêt 1C_215/2015 du 
7 mars 2016, La Baroche JU).

En raison de cette jurisprudence, les 
craintes des communes quant à l’éventuel 
versement d’indemnités élevées suite aux 
déclassements exigés par la révision de 
la lat s’avèrent souvent injustifiées. Dans 
les communes dotées de zones à bâtir for-
tement surdimensionnées, de nombreux 
déclassements seront requalifiés en non-

classements, si bien qu’ils ne feront pas 
l’objet d’une indemnisation.

3.2 Droit public du sol et instruments 
d’aménagement du territoire

Le droit public fixe le cadre de l’utilisation 
autorisée du sol. En Suisse, il n’existe pas 
de loi spécifiquement dédiée à la protec-
tion de la ressource sol qui relève de dif-
férentes lois fédérales. En ce qui concerne 
la limitation de la consommation des sur-
faces, ce sont surtout la lat, la loi sur les 
forêts (LFo) et la loi sur le droit foncier 
rural (ldfr) qui revêtent de l’importance. 
Des dispositions relatives à la qualité du 
sol sont à l’inverse prévues dans la loi sur 
l’agriculture, la loi sur la protection des 
eaux et la loi sur la protection de l’envi-
ronnement58. La première place est néan-
moins occupée par la lat qui sera étudiée  
de manière plus approfondie ici. La lat 
prévoit toute une série d’instruments (ill. 7)  
qui visent à coordonner les activités qui ont  
une incidence sur l’organisation du terri-
toire et à fixer de manière contraignante 
les utilisations autorisées du sol. L’éven-
tail d’instruments dont dispose l’amé-na-
gement du territoire constitue le premier 
cercle au sens du concept de la présente 
synthèse (ill. 2, p. 13).

3.2.1 La planification sectorielle lacunaire 
de la Confédération

La lat oblige la Confédération – tout comme  
les cantons et les communes – à planifier 
et à coordonner les tâches dont l’accom- 
plissement a des effets sur l’organisation  
du territoire (art. 2 lat). Au moyen de 
conceptions et de plans sectoriels, la Confé- 
dération se doit de préciser comment elle  
prévoit d’exercer ces activités en tenant 
compte des objectifs d’aménagement du 
territoire et des tâches incombant aux can- 
tons (art. 13 lat).
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La Confédération ne s’est longtemps ac-
quittée que de manière hésitante de son 
devoir de planification et de coordination. 
À l’heure actuelle, certains plans sectoriels 
de la Confédération sont toujours incom-
plets, comme ceci est le cas pour certaines 
parties opérationnelles du plan secto-
riel des transports. Du fait du manque de 
coordination des projets infrastructurels 
de la Confédération à l’échelle des plans 
sectoriels, la nécessaire pesée des intérêts 
ne s’effectue souvent que lors du proces-
sus d’approbation des plans et s’avère fré-
quemment insuffisante59. À ce stade, des  
décisions alternatives fondamentales ont 
souvent déjà été prises et leurs répercus-

sions sur le sol, la nature et le paysage 
s’en trouvent par là même scellées. Dans 
de tels cas, les mesures de compensation 
éventuellement exigées par la loi font sou-
vent l’objet d’un examen insuffisant. 

Les cantons, les villes et les communes 
dépendent d’une planification fédé-
rale transparente et précise qui respecte 
leurs niveaux de compétence. Au final, ils 
doivent également soutenir les projets in-
frastructurels ou autres de la Confédéra-
tion en matière d’aménagement du terri-
toire, que ce soit en adoptant des mesures 
d’accompagnement ou en adaptant leurs 
plans d’affectation. Le plan sectoriel des 

Canton

Confédération

Études de base Principal instrument

Commune

Exceptionnelle-
ment canton

Projet de territoire Suisse 
(Collaboration de la Confédération, 
des cantons, des villes et des communes)

Observation du territoire/contrôle

Inventaires

Statistiques 
(Statistique de la superficie, recensement)

Plan d’aménagement du territoire
Programme de développement
Conceptions et plans sectoriels 
de la Confédération
Projets d’agglomération
Observation du territoire/contrôle

Principe directeur
Conception ou stratégie de développement
Observation du territoire/contrôle

Plan directeur communal

Plan d’affectation
(Plan d’affectation général et 
plans d’affectation spéciaux)

Plan directeur
Éventuellement plan 
d’affectation cantonal

Conceptions et plans sectoriels

Éventuellement plan directeur 
ou plan sectoriel régional

Illustration 7
Les différents instruments de 
l’aménagement du territoire.   

Source : EspaceSuisse
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surfaces d’assolement est abordé plus en 
détail au point 3.3.3 (p. 34).

Du fait du manque de coordination des projets infra-

structurels de la Confédération à l’échelle des plans 

sectoriels, la nécessaire pesée des intérêts ne s’effec-

tue souvent que lors du processus d’approbation des 

plans et s’avère fréquemment insuffisante59.

3.2.2 La planification directrice cantonale

Le plan directeur est le principal instru-
ment de gestion qui permet au canton de 
contrôler le développement territorial. Il 
constitue la plaque tournante à partir de 
laquelle sont coordonnées toutes les plani-
fications et projets ayant une influence sur 
l’utilisation du territoire à tous les niveaux 
institutionnels et tous secteurs confondus. 
Dans son plan directeur, le canton définit 
ses objectifs d’aménagement et les coor-
donne avec ceux de la Confédération et des  
communes. Il veille ce faisant à respecter 
la marge de manœuvre des autorités de 
planification fédérales et communales. 

La lat révisée exige que le canton fixe dans 
son plan directeur le développement terri-
torial qu’il envisage. La stratégie de déve-
loppement territorial, ou le projet de terri-
toire, du canton fait donc désormais partie 
intégrante du plan directeur auquel est 

concédé un rôle important en tant qu’ins-
trument d’orientation politique. En ce qui 
concerne l’urbanisation, le plan directeur 
doit contenir des indications sur la gestion 
du développement, de la superficie et de la 
reconstruction des bâtiments résidentiels.

Les directives contenues dans la révision 
de la lat quant au contenu du plan direc-
teur en matière de zones résidentielles ont 
permis de franchir un grand pas vers une 
utilisation mesurée de la ressource sol. Il 
s’agit désormais de protéger suffisamment 
les terres cultivables et, en particulier, les 
sda. Lors de sa vérification des plans direc-
teurs cantonaux, l’are exige – sur la base 
de l’art. 30 oat – que tout projet prenne en 
compte la protection des sda dans la pe-
sée des intérêts. Par ailleurs, une obliga-
tion de compensation s’applique dès lors 
que les surfaces minimales d’assolement 
cantonales ne sont plus respectées. Par le 
passé, le contrôle de la protection des sda 
exercé par la Confédération s’est souvent 
avéré insuffisant40. 

Le plan directeur ne remplace pas le plan 
d’affectation lié au parcellaire qui revêt 
en aval un caractère contraignant pour les 
propriétaires. La définition des types et 
des indices d’utilisation et celle des direc-
tives visant un développement intérieur 
harmonieux relèvent des attributions de 
la commune. La planification directrice 
cantonale limite les communes en matière 
d’élargissement des zones à bâtir mais 
leur laisse une grande liberté conceptuelle 
quant à leur aménagement.

3.2.3 Le plan d’affectation – instrument 
d’orientation stratégique de la commune

À l’échelle communale, aménager le ter-
ritoire signifiait auparavant « délimiter et 
équiper des zones à bâtir ». Les instru-
ments d’aménagement communaux sont 

Le plan directeur : la perspective offerte par la plus haute montagne du canton
 

« La perspective du plan directeur est celle offerte par la plus haute montagne du canton. 

De là-haut, il est certes impossible de deviner les fontaines du village et de reconnaître ses 

habitants, mais les facteurs importants comme les zones résidentielles, les forêts ou le bruit 

de la route national en prennent d’autant plus d’ampleur. Cette distance permet de perce-

voir les rapports existants et de développer une vision globale qui dépasse les frontières 

communales, régionales et cantonales et sur la base de laquelle des mesures individuelles 

peuvent alors être adoptées. »60
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aujourd’hui considérés comme des instru-
ments d’orientation stratégiques qui per-
mettent d’améliorer la qualité de vie et 
d’habitat de la population, de réaliser des 
économies sur les coûts d’infrastructure et 
d’améliorer l’attrait des communes tout en 
préservant une marge de manœuvre per-
mettant de futurs développements. 

Le plan d’affectation est le principal instru-
ment de l’aménagement communal. Celui-ci  
(plan d’affectation général et plans d’af-
fectation spéciaux) définit pour tous, et 
donc aussi pour les propriétaires fonciers, 
l’utilisation admissible du sol. La nature et 
le degré de l’affectation sont liés aux par-
celles pour une zone donnée, et chaque ter-
rain est rattaché à une zone d’affectation  
spécifique. Une des principales fonctions du  
plan d’affectation est de séparer les zones 
résidentielles des zones non résidentielles,  
ou encore de délimiter les parties construc-
tibles et non constructibles55. Le plan d’af-

fectation sert ainsi à assurer une utilisa-
tion mesurée des sols et une occupation 
rationnelle du territoire conformes à l’ar-
ticle de la Constitution fédérale se rappor-
tant à l’aménagement du territoire. 

3.3 Champs d’action pour la gestion du sol

La séparation des parties constructibles 
et non constructibles constitue le principe 
fondamental et la plus grande réussite de 
l’aménagement du territoire suisse. Cette 
séparation sert à maintenir les terres agri-
coles, à préserver la nature et le paysage, à 
protéger les lieux de détente et contribue 
à éviter des coûts d’infrastructure élevés. 
La délimitation des zones à bâtir n’est pas 
la seule variable à jouer un rôle impor-
tant lorsqu’il s’agit de garantir le respect 
de ce principe de séparation : il est égale-
ment nécessaire de prendre en compte la 
construction hors zone à bâtir et les pres-
criptions légales relatives au plan sectoriel 

Digression 
Aperçu de l’article 15 lat 
révisé

1 Les zones à bâtir sont définies de telle manière qu’elles répondent aux besoins prévisibles pour les quinze 

années suivantes.

2 Les zones à bâtir surdimensionnées doivent être réduites.

3 L’emplacement et la dimension des zones à bâtir doivent être coordonnés par-delà les frontières communales 

en respectant les buts et les principes de l’aménagement du territoire. En particulier, il faut maintenir les sur-

faces d’assolement et préserver la nature et le paysage.

4 De nouveaux terrains peuvent être classés en zone à bâtir si les conditions suivantes sont réunies :

a. ils sont propres à la construction ;

b. ils seront probablement nécessaires à la construction dans les quinze prochaines années même si toutes  

 les possibilités d’utilisation des zones à bâtir réservées ont été épuisées et ils seront équipés et construits  

 à cette échéance ;

c. les terres cultivables ne sont pas morcelées ;

d. leur disponibilité est garantie sur le plan juridique ;

e. ils permettent de mettre en œuvre le plan directeur.

5 La Confédération et les cantons élaborent ensemble des directives techniques relatives au classement de ter-

rains en zone à bâtir, notamment à la manière de calculer la surface répondant aux besoins.
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des surfaces d’assolement. Ces champs 
d’action forment le cercle intermédiaire  
du concept de la présente synthèse (ill. 1, 
p. 10).

3.3.1 Un développement orienté vers  
l’intérieur plutôt que l’extérieur

Depuis la révision de la lat, le développe-
ment de l’urbanisation doit être orienté 
vers l’intérieur afin de freiner la croissance 
du milieu bâti. Pour atteindre ces objectifs, 
la lat pose des exigences élevées quant 
au dimensionnement des zones à bâtir et 
l’article 15 a été fortement remanié. Si les 
zones à bâtir doivent toujours répondre aux  
besoins prévisibles pour les quinze années  
suivantes (al. 1), l’alinéa 2 stipule désormais  
clairement que les zones à bâtir surdimen-
sionnées doivent être réduites. L’alinéa 3  
précise que leur emplacement et leur  
dimension doivent être coordonnés par- 
delà les frontières communales. L’alinéa 4  
contient des critères différenciés, et en par- 
tie nouveaux, qui définissent dans quelles 
conditions de nouveaux terrains peuvent 
être classés en zone à bâtir. Enfin, l’alinéa 5  
charge la Confédération et les cantons d’éla- 
borer ensemble des directives techniques 
relatives à la manière de calculer la surface  
répondant aux besoins (digression « Aperçu  
de l’article 15 lat révisé », p. 31). 

Depuis la révision de la lat, l’affectation 
de nouvelles surfaces en zone à bâtir est 
soumise à des exigences nettement plus 
élevées. Si nombre d’entre elles étaient 
déjà intégrées à la mouture précédente et 
prises en compte dans la jurisprudence du 
Tribunal fédéral, elles devront désormais 
être mieux observées dans la pratique du 
fait qu’elles ont été expressément ancrées 
dans la loi. Certaines dispositions, comme 
la garantie de la disponibilité du terrain 
concerné au moment du zonage (art. 15, al. 4,  
let. d lat). L’article 30, alinéa 1bis de l’ordon- 

nance sur l’aménagement du territoire (oat)  
contient des exigences claires qui doivent 
être respectées lors du zonage des surfaces  
d’assolement (point 3.3.3, p. 34). Elles ne 
peuvent plus qu’exceptionnellement être 
classées en zone à bâtir et uniquement 
pour des raisons valables.

La thésaurisation des terrains à bâtir compte  
également parmi les facteurs favorisant le 
mitage. De plus en plus de communes se 
voient confrontées au fait que des terrains 
situés dans des zones à bâtir bien desser-
vies ne sont pas utilisés conformément à 
leur affectation, bien que la demande en ter- 
rains constructibles soit élevée, et sont au 
contraire conservés à des fins spéculatives 
par leurs propriétaires. Ces terrains non dis- 
ponibles doivent néanmoins être pris en 
compte dans le calcul de la surface répon-
dant aux besoins prescrit dans l’article 15 
lat. Il en résulte que les communes n’ont 
pas suffisamment de terrains réellement 
constructibles à disposition. Pour remé-
dier à cette situation, les communes élar-
gissaient autrefois souvent leurs zones à 
bâtir au lieu d’exploiter les poches non 
construites ou d’établir des conditions 
d’aménagement permettant que l’environ- 
nement existant soit mieux utilisé en pro-
cédant aux réaffectations et reclassements  
nécessaires. La lat révisée induit un chan-
gement de paradigme. Avant que la zone à 
bâtir ne soit élargie, les réserves construc-
tibles doivent être exploitées de manière 
conséquente. Afin de contrer la thésauri- 
sation des terrains, il incombe aux cantons  
de prendre des mesures pour que les zones  
à bâtir soient utilisées conformément à 
leur affectation. Ils peuvent imposer un 
délai à la construction et, en cas d’inexé-
cution, ordonner les mesures prévues par 
le droit cantonal (art. 15a lat). Plusieurs 
cantons ont d’ores et déjà adopté des me-
sures afin de remédier à la thésaurisation 
des terrains à bâtir61.
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Depuis la révision de la lat, l’affectation de nouvelles  

surfaces en zone à bâtir est soumise à des exigences 

nettement plus élevées. Si nombre d’entre elles 

étaient déjà intégrées à la mouture précédente et 

prises en compte dans la jurisprudence du Tribunal 

fédéral, elles devront désormais être mieux obser-

vées dans la pratique du fait qu’elles ont été expres-

sément ancrées dans la loi.

3.3.2 Construction hors zone à bâtir

La construction hors zone à bâtir joue un 
rôle décisif pour la gestion de la ressource 
sol. Du fait même de la dénomination des 
parties non constructibles, on pourrait 
penser qu’il est impossible d’y construire. 
Il existe néanmoins de nombreuses ex-
ceptions légales. Dans les zones agricoles, 
il est ainsi possible d’ériger des bâtiments 
et des installations conformes à l’affecta-
tion de la zone. Malgré le principe de sé-
paration qui prévaut, de très nombreuses 
constructions continuent d’être édifiées 
dans les parties non constructibles (point 
2.1.4, p. 19). 

La limitation des surfaces d’habitat et d’in- 
frastructure et, notamment des aires indus- 
trielles et artisanales, entraîne une aug-
mentation de la pression qui s’exerce sur 
les parties non constructibles. Les prix 
plus modestes du foncier hors zone à bâ-
tir rendent les parties non constructibles 
attractives pour les utilisations non agri-
coles, particulièrement dans le domaine 
des loisirs (point 2.3, p. 23, pour les autres 
vecteurs d’urbanisation).

Les possibilités de construire hors zone à  
bâtir se sont progressivement assouplies  
au fil des années. En 1998, de nouvelles dis- 
positions permettant une utilisation agri-
cole indépendante de l’affectation des sols 
ont ainsi été introduites. Ultérieurement, 

les possibilités d’utiliser des habitations 
construites selon l’ancien droit, c’est-à-dire  
avant l’entrée en vigueur de la lat, ont été  
élargies. Par ailleurs, les pensions éques-
tres ont été déclarées conformes à l’affec-
tation des parties non constructibles. Il est  
actuellement question d’y autoriser l’éle- 
vage de petits animaux. D’autres assou-
plissements font l’objet de discussions po-
litiques : Il est ainsi demandé que des bâti-
ments agricoles puissent être reconvertis en 
maisons de vacances et que les hôtels exis- 
tants situés en dehors des zones à bâtir  
puissent être généreusement étendus. Si ce  
développement se poursuit, les surfaces 
hors zone à bâtir deviendront l’enjeu de 
toutes les utilisations qui ne sont pas, ou 
seulement difficilement, réalisables dans 
les parties constructibles en raison des prix 
plus élevés des biens fonciers. Plus les uti-
lisations non agricoles parviennent à s’im-
poser en zone agricole, plus le principe de 
la séparation des parties constructibles et 
non constructibles est fragilisé. Le droit 
foncier rural – et les dispositions proté-
geant les exploitations familiales (principe 
de l’exploitant à titre personnel, contrôle 
des prix fonciers ; voir aussi l’étude focali-
sée marché du sol agricole) – risque éga-
lement de perdre son champ d’application 
et sa légitimité. Il est par ailleurs à prévoir 
que de nombreux sols de haute qualité fe-
raient à nouveau les frais de ces mesures. 

De nouveaux assouplissements des possibilités d’uti- 

lisation en zone agricole affecteraient vraisemblable-

ment de nombreux sols de haute qualité.

La progression de la consommation des 
surfaces hors zone à bâtir n’est néanmoins  
pas uniquement imputable aux utilisa-
tions non agricoles (point 2.1.4, p. 19). Cer-
taines utilisations industrielles indépen- 
dantes du sol, comme l’élevage intensif de 
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poulets, exigent des stabulations volumi-
neuses qui requièrent de vastes surfaces 
et sont souvent érigées sur les meilleures 
terres agricoles. En pratique, il est rare qu’il  
soit réellement vérifié – comme la loi l’exige  
et comme le Tribunal fédéral le confirme 
de manière conséquente dans sa juris- 
prudence – si les nouveaux bâtiments sont 
construits à la place de bâtiments existants  
ou non nécessités ou, lorsque cela n’est pas 
possible, si d’autres bâtiments vides situés  
dans le périmètre de l’exploitation pour-
raient être supprimés (arrêt 1C_567/2015 du  
29 août 2016, Bussnang TG, avec d’autres in-
dications). Le Tribunal fédéral accorde éga- 
lement une grande importance au principe  
de concentration pour les bâtiments agri-
coles (atf 141 II 50, Golaten BE, et arrêt 
1C_892/2013 du 1er avril 2015, Puplinge 
GE). Afin d’économiser le sol, les bâti-
ments doivent dans la mesure du possible 
être construits à proximité les uns des 
autres. Ce principe est aussi généralement 
peu appliqué dans la pratique, certaines 
distances à respecter (pour éviter les nui-
sances olfactives ou les contaminations) 
se révélant à cet égard contreproductives. 

De nombreuses constructions et installa-
tions illégales situées en dehors des par-
ties constructibles sont également respon-
sables du mitage du territoire. Elles font 
en partie l’objet d’ordres de démolition 
administratifs ou judiciaires qui n’ont ce-
pendant pas encore été exécutés.

Le sol doit également être économisé en zone agricole.

La construction hors zone à bâtir est éga-
lement au cœur de la deuxième étape de 
la révision de la loi sur l’aménagement du  
territoire (lat 2). Il est prévu de faciliter  
une meilleure vision d’ensemble des dispo-
sitions actuellement en vigueur et d’amé- 

liorer et de renforcer leur mise en œuvre. 
De plus, il est question d’adopter une ap-
proche qui permettrait que la construction 
hors zone à bâtir prenne mieux en consi-
dération les particularités cantonales et 
régionales. Les cantons obtiendraient ain-
si la possibilité d’autoriser des utilisations 
supplémentaires dépassant le cadre des 
dispositions légales existantes sur certains 
territoires. Ces affectations devraient ce-
pendant être entièrement compensées en 
un autre lieu. Il n’apparaît pas encore clai-
rement comment un tel instrument pour-
rait fonctionner en pratique.

3.3.3 Actions requises pour les surfaces 
d’assolement

Les sols ne possèdent pas tous la même qua- 
lité. Ils se différencient en termes de forme 
du terrain, de composition, de conditions 
climatiques, etc. Les surfaces d’assolement 
(sda) désignent les meilleures terres agri-
coles62. Elles comprennent des terres cul-
tivables, en premier lieu des terres ouvertes 
et des prairies artificielles intercalaires, de 
même que des prairies naturelles arables.  
La protection des sda se base sur le plan sec- 
toriel correspondant de la Confédéra tion  
(point 3.2.1, p. 28) qui est entré en vigueur  
le 8 avril 1992. Il vise à garantir des sources 
d’approvisionnement suffisantes dans 
le pays (art. 1, al. 2 lat). Le plan secto-
riel de 1992 définit une surface minimale 
de 438 560 ha à conserver dans toute la 
Suisse (contingent) et la répartit entre les 
cantons en fonction de leur taille et de la 
qualité agro-pédologique de leurs terres 
agricoles. Ces contingents doivent être ga-
rantis en tout temps par les cantons avec 
des surfaces adéquates.

Le plan sectoriel n’a pas été modifié depuis  
qu’il a été adopté il y a 25 ans. Il a pour ob-
jectif de maintenir le potentiel de produc-
tion agricole et, par voie de conséquence,  
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la qualité des sols concernés. Le plan secto-
riel sda est le seul instrument de l’aména-
gement du territoire qui soutient la protec-
tion quantitative des sols. Il contribue par 
ailleurs à la concrétisation d’autres objec- 
tifs généraux de la politique d’organisation 
du territoire : la préservation des bases na-
turelles de la vie (eau, air), des surfaces de 
compensation écologique et des paysages 
proches de l’état naturel. Le plan sectoriel 
sda participe également à la mise à dispo-
sition de lieux de détente pour la popu-
lation. Néanmoins, seule la capacité de pro- 
duction agricole joue un rôle dans la déli-
mitation des sda (point 2.2, p. 20).

Le plan sectoriel sda est le seul instrument de l’amé-

nagement du territoire qui soutient la protection quan-

titative des sols. Néanmoins, seule la capacité de  

production agricole joue un rôle dans la délimitation 

des sda. 

Le plan sectoriel sda est complété par un 
ensemble de mesures d’application défi-
nies dans la lat et l’oat (par ex. art. 3, al. 2,  
let. a et art. 15, al. 3 lat; art. 26 ss oat). La 
lat 1 a renforcé la protection des sda et 
des critères plus stricts ont été intro-
duits quant à leur sollicitation. Des sda ne 
peuvent ainsi être classées en zone à bâtir 
que lorsqu’un objectif important ne peut 
pas être atteint judicieusement et lorsqu’il 
peut être assuré que les surfaces sollicitées 
seront utilisées de manière optimale (art. 
30, al. 1bis oat). Il apparaît cependant que 
les sda devraient être encore mieux pro-
tégées dans la mesure où elles sont insuf-
fisamment prises en considération dans 
la pondération des intérêts. Si une mo- 
dification de la loi était à l’origine envisa-
gée dans le cadre de la révision de la lat 2,  
désormais seul un remaniement du plan 
sectoriel est prévu. 

3.4 Éléments institutionnels, méthodes et 
processus de l’aménagement du territoire

Le cercle extérieur du concept de la présente  
synthèse comprend les éléments institu-
tionnels, les méthodes et les processus de 
l’aménagement du territoire (ill. 1, p. 10).

3.4.1 Pesée des intérêts –  
gestion des conflits

L’aménagement du territoire vise à trou- 
ver des sites d’utilisation adaptés qui res- 
pectent le développement du territoire et 
l’environnement. En reconnaissant et en 
résolvant précocement d’éventuels conflits, 
il peut créer des conditions optimales et agir  
dans le sens d’une utilisation du sol à la fois 
mesurée et adaptée aux besoins. La pe-
sée des intérêts joue un rôle majeur et leur 
pondération et évaluation constituent à ce 
titre l’une des principales tâches des auto-
rités compétentes.

Méthode de pesée des intérêts
Le processus de pesée des intérêts com-
prend les trois étapes suivantes56 :  

Identification des intérêts
Lors de la première étape de la pondération  
des intérêts, il convient d’identifier tous les 
intérêts importants. Les buts et les prin-
cipes de la lat (art. 1 et 3 lat) doivent être 
pris en considération, de même que les dis-
positions contenues dans les plans secto-
riels, les plans directeurs et les plans d’af- 
fectation en vigueur. D’autres intérêts pu-
blics pertinents pour l’aménagement du 
territoire, comme la protection de l’environ- 
nement, les préoccupations économiques et  
la sécurité de l’approvisionnement, doivent 
aussi être pris en compte, de même que les 
intérêts de la population, des propriétaires 
et des investisseurs. Des procédures parti-
cipatives (art. 4 lat) permettent de déter-
miner l’ensemble des intérêts impliqués.
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Évaluation des intérêts
Lors d’une deuxième étape, les intérêts 
identifiés doivent être évalués et présentés 
de manière transparente afin d’être utili-
sés comme base de décision. Il s’agit de 
juger de l’importance d’un intérêt déter-
miné dans un cas donné. Les éventuelles 
répercussions d’une décision constituent 
les angles d’approche à considérer dans 
la pesée des intérêts (dangers possibles,  
significations pour d’autres cas similaires, 
rentabilité ou réversibilité d’une mesure). 
Les prescriptions légales y jouent égale-
ment un rôle. Du fait de leur ancrage dans 
la Constitution fédérale, les lois ou les or-
donnances en vigueur, les forêts, certains 
objets, par exemple les paysages protégés 
comme les marais ou les sda, revêtent une 
plus grande importance. 

Pesée des intérêts
La troisième étape, qui consiste à mettre en  
balance les intérêts, s’avère la plus diffi-
cile. Les intérêts déterminés et évalués 
doivent faire l’objet d’une décision et il faut  

définir quels sont les intérêts qui prédo-
minent et comment les intérêts de moindre  
importance peuvent éventuellement être 
compensés. Cette étape n’exige néan-
moins pas obligatoirement de parvenir à  
un compromis équilibré. Parmi des inté-
rêts de même portée, l’un peut au final être  
privilégié et l’autre définitivement aban-
donné. La pondération des intérêts exige 
toujours que des alternatives et des va-
riantes soient examinées.

Importance de la pondération des intérêts
La pesée des intérêts permet aux autorités  
d’exercer le pouvoir discrétionnaire que la  
loi leur confère et d’exploiter à bon escient 
la marge de manœuvre dont elles disposent.  
L’art. 3 de l’oat exige que les décisions des 
autorités compétentes soient justifiées et 
documentées afin qu’elles puissent être 
comprises et vérifiées par des personnes  
extérieures. Les pondérations transparen- 
tes et consignées par écrit s’opposent aux 
décisions arbitraires et résistent mieux à 
un contrôle judiciaire. 

Confédération 

Plan sectoriel

principalement 
grands projets
d’infrastructure 
(alignement/sites)

Pondération des 
intérêts par étapes

contraignant pour 
les autorités

Canton

Plan directeur

Gestion du dévelop-
pement territorial,
sites approximatifs 
pour projets individuels  
(art. 8 lat)

Diminution de la marge de manœuvre

D
im

ension tem
porelle – Procédure

Pondération des 
intérêts par étapes

contraignant pour 
les autorités

Commune

Plan d’affectation 
général et spécial

Décisions détaillées 
liées au parcellaire

Pondération des 
intérêts par étapes

contraignant pour 
les propriétaires

Mise en œuvre 
de la planification

Permis de construire

Pondération des 
intérêts par étapes 
exceptionnelle

Illustration 8
Étapes de la pesée des intérêts 
lors du processus de planification.

Source : Conférence suisse des 
aménagistes cantonaux (cosac)
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La jurisprudence comme la doctrine ont 
souvent souligné l’importance essentielle 
que revêt la pondération des intérêts pour 
la mise en œuvre des plans sectoriels, des 
plans directeurs et des plans d’affecta-
tion56. Plus la pesée des intérêts intervient 
tôt dans le processus de planification, plus 
la marge de manœuvre décisionnelle est  
conséquente (ill. 8). À l’échelle des plans d’af- 
fectation spéciaux et du processus d’oc-
troi des permis de construire, la marge de 
manœuvre est désormais très restreinte 
quant aux sites d’implantation entrant en 
considération. La question du besoin (évi-
tement et réduction) ne se pose par ailleurs  
plus, dans la mesure où un droit à mener 
à bien un projet découle par principe d’un 
plan d’affectation abouti et en vigueur.

Prise en compte insuffisante du sol  
dans la pondération des intérêts
Comme déjà mentionné, il existe de nom-
breuses dispositions légales destinées à 
protéger les terres agricoles et à préserver  
la nature et le paysage (par ex. LAgr, lpn, 
LEaux). Les buts et principes de l’aména- 
gement du territoire définis dans la lat 
jouent un rôle important dans la pesée des  
intérêts. Sous le titre « Préservation du pay- 
sage », il est exigé que les utilisations trans- 
formant le sol soient limitées et que les 
terres cultivables soient protégées (art. 3,  
al. 2 lat). En termes quantitatifs, cela signi- 
fie que les zones agricoles doivent dans la 
mesure du possible ne pas être construites 
et que suffisamment de bonnes terres culti-
vables doivent être réservées à l’agricul- 
ture (let. a et c). En termes qualitatifs, cela 
signifie que la valeur esthétique et écolo- 
gique du paysage doit être préservée et res- 
taurée lorsque nécessaire (let. b, d et e). 
L’alinéa 2 vise globalement à assurer la 
mul tifonctionnalité du paysage du point 
vue de l’agriculture, du marché foncier, 
de l’habitat et de l’infrastructure et de la 
protection de l’environnement56.

La qualité du sol et en particulier la protec-
tion des sda sont souvent insuffisamment 
prises en compte dans la pondération des 
intérêts en lien avec l’aménagement du 
territoire. Divers projets du pnr 68 (cartes 
du sol, plate-forme de décision, compen-
sation des plus-values et des moins-va-
lues foncières et compensation multicri-
tère) ont étudié comment conférer plus 
d’importance à la qualité du sol dans la 
pesée des intérêts (point 4.3, p. 62).

La Conférence suisse des directeurs can-
tonaux des travaux publics, de l’aménage-
ment du territoire et de l’environnement 
(dtap) s’est également intéressée à la pon-
dération des intérêts dans le contexte ter-
ritorial. Les résultats de l’étude réalisée à 
cette fin doivent être, entre autres, intégrés 
à la deuxième étape de la révision de la lat. 
En dehors des questions méthodologiques, 
il a été examiné si la pondération des inté-
rêts se heurte aujourd’hui à des limites ou 
si elle est soumise à de (trop) fortes res-
trictions et quelles sont les approches qui 
pourraient contribuer à la renforcer. 

3.4.2 Planification interterritoriale  
des espaces fonctionnels 

Rares sont les personnes qui vivent, tra-
vaillent et passent leur temps libre dans 
la même commune. Les distances pendu-
laires, le trafic de loisirs et l’interconnec-
tivité des marchés progressent en consé-
quence, ce qui conduit à une extension 
continuelle des espaces fonctionnels au 
sein desquels se jouent les relations so-
cio-économiques. L’écart grandissant qui 
se creuse entre les régions politico-ad-
ministratives et les espaces fonctionnels 
induit un développement non coordonné 
de l’habitat et des transports, et contribue 
notablement à la consommation des sur-
faces actuellement observée.
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Instaurer une planification interterritoriale 
permettrait d’empêcher, ou tout au moins 
de limiter, les développements indésira- 
bles63. Au cours des dernières années, de 
nouveaux modèles dédiés à la planification 
des espaces fonctionnels interterritoriaux 
sont apparus en Suisse et de nouvelles 
approches continuent d’être envisagées 
et développées. Il existe ainsi des confé-
rences régionales dans le canton de Berne 
et des organismes de développement ré-
gionaux dans le canton de Lucerne. Le can- 
ton du Jura a créé les Syndicats d’agglo mé- 
rations, et un quatrième échelon étatique,  
l’agglomération de Fribourg, a été instau-
ré sur la base de la loi sur les aggloméra-
tions dans le canton de Fribourg. Le canton 
du Valais encourage les communes à éta-
blir des plans directeurs intercommunaux. 
Dans le canton de Vaud, plusieurs com-
munes ont travaillé en concertation avec le 
canton à élaborer la stratégie de dévelop-
pement commune sdol (Stratégie et déve-
loppement de l’Ouest lausannois).

Dans les zones rurales, la planification  
agricole permet une concertation à l’échelle 
communale, régionale ou suprarégionale. 
Cet instrument permet en effet de définir 
les besoins de développement agricoles en  
fonction des objectifs et de coordonner pla-
nification agricole et développement ter-
ritorial. Les surfaces hors zones résiden-
tielles sont ce faisant considérées comme un  
tout. Tous les besoins pertinents en ma-
tière d’occupation du territoire sont recen-
sés et présentés sous la forme d’une vue 
d’ensemble (point 4.2.1, p. 51). 

Certains cantons (Zurich, Grisons) recon-
naissent des régions de planification qui 
servent à la planification régionale in-
stitutionnelle. En règle générale, les plans  
directeurs régionaux concrétisent les plans  
directeurs cantonaux. Ces plans sont au-
jourd’hui le résultat d’une coordination ré-

gionale qui prend en considération les be-
soins les plus variés en termes de territoires 
et d’affectations. Le canton d’Argovie a in-
troduit un instrument baptisé plan sectoriel  
régional afin de réglementer les domaines 
de compétence interrégionaux. Ce dernier 
permet de coordonner des zones à bâtir 
ou des infrastructures supracommunales, 
de gérer les transports ou de délimiter des 
espaces protégés et des lieux de détente.

3.4.3 Projets d’agglomération pour un  
développement durable du territoire

En adoptant le rapport « Politique des ag-
glomérations de la Confédération » en 2001,  
le Conseil fédéral a créé les conditions né-
cessaires à une politique des aggloméra- 
tions coordonnée. Cette politique des ag-
glomérations vise principalement à parve- 
nir à un développement durable grâce à 
une meilleure coordination de l’urbanisa-
tion et des transports. Afin de la mettre en 
œuvre, la Confédération a développé des 
projets d’agglomération. Cet instrument de  
planification englobe des mesures qui sont  
coordonnées en matière de contenu comme  
de calendrier afin d’orienter le développe-
ment de l’urbanisation ainsi que des me-
sures infrastructurelles et opérationnelles 
qui s’appliquent aux modes de transport de  
toute une agglomération. Si les projets d’ag- 
glomération de la première génération 
étaient encore fortement centrés sur de 
grands projets d’infrastructure, leurs suc-
cesseurs accordent plus d’importance à des  
thèmes comme la qualité des systèmes de  
transport, en particulier en ce qui concerne  
la mobilité douce, la sécurité routière, le dé- 
veloppement de l’urbanisation vers l’inté-
rieur, la pollution et la consommation des 
ressources. La préservation du paysage en 
fait désormais également partie64.
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3.4.4 Projets-modèles de la Confédération –  
Laboratoire de solutions innovantes

En matière d’aménagement du territoire, 
les objectifs et les exigences des différentes 
parties prenantes divergent fréquemment.  
Fort de cette constatation, l’Office fédéral  
du développement territorial (are) a mis 
en place en 2002 des projets-modèles. 
Ceux-ci doivent permettre aux communes  
et aux régions de développer des approches  
innovantes afin de résoudre des problèmes  
concrets et de tester leur mise en œuvre 
dans la pratique. Si elles s’avèrent fruc-
tueuses, elles peuvent servir de modèles à 
d’autres projets. 

Après un premier bouquet 2002–2007 fo-
calisé sur les agglomérations, une série de  
projets-modèles thématiquement élargis 
a été initiée de 2007 à 2011 sous le titre 
« Développement durable du territoire ». 
Ce programme, qui a fait depuis l’objet de 
plusieurs publications, avait été lancé par 
l’are, les offices fédéraux de l’environne-
ment et de l’agriculture (ofev et ofag) et le 
Secrétariat à l’économie (seco)67.

En plus de l’are, de l’ofev, de l’ofag et du 
seco, la troisième vague (2014–2018) du 
programme a été menée conjointement 
avec les offices fédéraux de la santé pu-
blique, du sport, des routes et du logement. 
Parmi les quelque 150 projets qui leur ont 
été soumis, les offices fédéraux en ont re-
tenu 33. Quatre d’entre eux portaient sur 
des questions relatives à la biodiversité, à 
la biomasse, à l’eau et aux conflits d’utili-
sation entre agriculture et développement 
territorial. Le « Guide urbanisation et agri-
culture » élaboré dans le cadre du Schéma 
directeur du Nord lausannois (sdnl) en-
tend ouvrir la voie à une gestion optimisée 
des espaces de transition reliant parties 
constructibles et non constructibles qui 
tienne tout autant compte des aspects liés 

à l’agriculture que de la mobilité et de la 
préservation de la biodiversité. Le projet 
« Centre d’exploitation durable de la bio-
masse dans la biosphère unesco de l’Ent-
lebuch » élabore une stratégie régionale 
contraignante en matière de biomasse au 
sein de cette même région65.

3.5 Bilan : la gestion durable de la  
ressource sol demeure un idéal 

La Suisse dispose en principe des instru-
ments nécessaires pour assurer une utili-
sation mesurée de la ressource sol. Dans ce 
contexte, la pesée des intérêts occupe une 
place aussi conséquente qu’importante. Une 
mise en balance minutieuse et soigneuse-
ment documentée des intérêts doit toujours 
être réalisée à tous les échelons de la pla-
nification (Confédération, cantons, régions, 
communes). Dans les années passées, la 
pondération des intérêts s’avérait souvent 
lacunaire et la préservation des terres agri-
coles ne revêtait qu’une importance secon-
daire. Cette prise en compte insuffisante de 
la qualité du sol résulte principalement du 
manque de donnés pédologiques observé 
dans de nombreux cantons. 

La dernière révision de la lat (lat 1) re-
présente un grand pas vers un développe-
ment de l’urbanisation et une utilisation  
du sol plus durables. La délimitation de 
nouvelles zones à bâtir doit désormais ré-
pondre à des obligations renforcées, et 
le plan directeur cantonal a vu son poids 
renforcé en tant qu’instrument d’orien-
tation. Par ailleurs, les mesures et ins-
truments existants (comme la compensa- 
tion des plus-values) ont été précisés et 
complétés par de nouvelles dispositions 
(mobilisation des réserves constructibles). 
Si l’on y associe l’entrée en vigueur de la 
loi fédérale sur les résidences secondai- 
res, il s’avère qu’une grande partie des 
exigences du pnr 22 ont été concrétisées. 
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La mise en œuvre de la lat 1 a débuté. S’il 
est encore trop tôt pour pouvoir établir un 
bilan, la nouvelle planification directrice 
des cantons démontre qu’ils ont pris les 
choses en main. Les mentalités évoluent 
également au niveau des communes. Le 
moratoire sur les zones à bâtir prévu dans 
les dispositions transitoires signifie clai-
rement que l’aménagement du territoire 
a connu un changement de paradigme et 
que rien ne sera plus comme avant.

La situation n’en demeure pas moins in-
satisfaisante en ce qui concerne les grands 
projets d’infrastructure de la Confédéra-
tion, voire parfois des cantons. À ces éche-
lons, les préoccupations liées à l’aménage-
ment du territoire – comme la protection 
des terres cultivables ou la préservation 
de la nature et du paysage – sont encore 
trop souvent occultées ou insuffisamment 
prises en compte. Cette lacune pourrait 
être imputée à la coordination territoriale 
insuffisante offerte par le plan sectoriel, 
instrument qui devrait en fait permettre 
de coordonner globalement et précoce-
ment les grands projets d’occupation du 
territoire et ce, aussi bien horizontalement 
(avec les autres organes spécialisés de la 
Confédération) que verticalement (avec les 
cantons et les communes). La pondéra-
tion incomplète des intérêts observée au 
niveau du plan sectoriel constitue souvent 
l’une des raisons pour lesquelles les tribu- 
naux rejettent certains projets en deman-
dant leur réévaluation.

La construction hors zone à bâtir exige un  
remaniement important des lois et des or- 
donnances en vigueur. La consommation  
croissante des surfaces et la perte de terres  
agricoles pourront uniquement être conte- 
nues si ces nouvelles dispositions s’alig- 
nent de manière conséquente sur le principe 
constitutionnel de la séparation des par- 
ties constructibles et non constructibles.

La qualité du sol ne constitue toujours pas 
un élément central de l’aménagement du 
territoire. Seules les prescriptions relatives  
aux sda la prennent en considération66. 
En matière de protection du sol, la limita-
tion de la consommation des surfaces est  
considérée comme l’une des principales 
tâches incombant à l’aménagement du ter- 
ritoire. À l’inverse, la protection de la qua-
lité du sol relève pour l’instant du droit en- 
vironnemental. Sur la voie d’une utilisation  
durable de la ressource sol, ces deux dimen- 
sions jouent néanmoins un rôle décisif.
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La Suisse dispose déjà d’un ensemble ex-
haustif d’instruments d’aménagement du 
territoire (chapitre 3, p. 25 ss). Les propo-
sitions suivantes, qui visent à intégrer la 
qualité du sol dans l’aménagement du ter-
ritoire, se fondent sur les approches exis-
tantes. Ce choix n’est pas exhaustif. Les 
projets du pnr 68 ont approfondi certains  
thèmes sélectionnés. Ils offrent de nom-
breuses pistes de réflexion qui poursui- 
vent un objectif commun décisif : ancrer le 
thème de la qualité du sol dans l’aména-
gement du territoire. Les concepts exposés 
sont présentés en relation avec trois do-
maines thématiques :

Données pédologiques, pronostics et mo- 
nitoring : afin que l’aménagement du terri- 
toire soit à même de mieux gérer les res-
sources offertes par le sol, il doit pou-
voir s’appuyer sur des données spatiales 
fiables semblables aux cartes du sol dont 
disposent pour le moment uniquement 
quelques cantons. Sur la base des don-
nées pédologiques, des modèles de simu-
lation permettent d’établir des pronostics 
quant à la future consommation de qualité 
du sol. Malgré les importantes incertitudes 
existantes, ces pronostics peuvent aider les 
acteurs concernés à prendre des décisions 
fondées pour l’avenir. La perte de la quali-
té du sol doit par ailleurs être surveillée en 
permanence et il importe qu’un monito-
ring correspondant soit élaboré à cette fin. 
> Point 4.1 

Instruments d’orientation de l’utilisation 
du sol : le deuxième domaine thématique 
donne un aperçu des instruments exis-
tants et à venir et expose comment ceux-
ci peuvent contribuer à limiter la consom-
mation des surfaces et la perte de qualité 
du sol. Les instruments qui font de la qua-
lité du sol un critère de décision sont exa-
minés plus en détail.
> Point 4.2

Qualité du sol et pondération des inté- 
rêts : la pesée des intérêts est l’interface 
où se négocient les différentes exigences 
posées au territoire. Sur la base de mo-
dèles de simulation, les projets du pnr 68  
ont développé une possibilité de visuali-
sation accessible afin que la qualité du sol  
ait également voix au chapitre lors des pro-
cessus de négociation.
> Point 4.3

4.1 Données pédologiques, pronostics  
et monitoring

Les modifications du territoire opérées par  
l’être humain ont différentes répercussions  
sur le sol. Cette dynamique ne se laisse pour  
l’instant retracer que de manière limitée.  
La Statistique des superficies reflète certes  
les modifications intervenant au niveau 
de l’utilisation quantitative des sols, mais 
le manque de données disponibles quant 
aux propriétés et aux fonctions des sols 
ne permet pas d’appréhender pleinement 
les modifications qu’elles subissent, ni les 
services écosystémiques qui en résultent, 
et ne facilite pas une gestion mesurée de 
la ressource sol58. Depuis plusieurs décen-
nies, différentes approches scientifiques 
ont été utilisées afin d’évaluer la qualité du 
sol67. Du fait du manque de données terri-
toriales fiables, il n’a pour l’instant pas été 
possible d’élaborer des statistiques natio-
nales sur la qualité du sol. Au vu de la mul-
tifonctionnalité et des diverses propriétés 
chimiques, physiques et biologiques des 
sols, il est nécessaire de recourir à des ap-
proches méthodologiques aussi simples et 
adaptées à la pratique que possible afin 
que la qualité du sol puisse être prise en 
compte dans les processus décisionnels en 
lien avec l’aménagement du territoire. 

Dans le cadre du projet cartes du sol du 
pnr 68, des méthodes ont été élaborées afin  
d’améliorer les bases de données dispo-

Propositions pour l’intégration de la qualité du sol 
dans l’aménagement du territoire

4



PNR 68 Synthèse thématique 3 Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire    42

nibles. Les propriétés du sol sont relevées 
à partir de profils pédologiques et carto-
graphiées sous forme de représentations 
en deux dimensions66. Ces cartes des pro-
priétés du sol permettent à leur tour d’éta-
blir des cartes des fonctions du sol qui in-
diquent de manière simplifiée quelles 
sont les fonctions que le sol remplit de 
manière plus ou moins satisfaisante. Le 
projet cartes du sol a ainsi sélectionné au 
total dix sous fonctions du sol qui ont été 
appliquées, selon la classification suisse, 
à deux sites faisant l’objet d’une étude de 
cas dans les cantons de Berne et de Zurich 
où elles ont été testées. Ces sous fonctions 
sont dérivées des trois fonctions écolo-
giques du sol : « production », « habitat » et 
« régulation » (ill. 9)107.

La cartographie du sol incombe aux cantons. 
Jusqu’à présent, très peu d’entre eux ont  
été en mesure de cartographier leurs sols 
de manière systématique. Le Système na-
tional d’information pédologique nabodat,  

opérationnel depuis 2012, permet à la Confé- 
dération et aux cantons de centraliser, de 
gérer efficacement et de mettre leurs don-
nées pédologiques à disposition pour des 
utilisations ultérieures. Seul un quart des 
terres agricoles suisses, qui couvrent près 
de 36% du territoire national, ont jusqu’à 
présent été cartographiées29. La synthèse 
thématique ST4 du pnr 68 « Plate-forme  
d’information du sol suisse (pis-ch) » four- 
nit des informations approfondies sur l’état  
de la cartographie des sols et propose des 
approches possibles afin de mener à bien 
cette entreprise d’envergure nationale. Le 
centre national de compétences pédolo-
giques exigé dans la motion Müller-Alter-
matt pourrait constituer un pas important 
vers la mise à jour complète des cartes des  
fonctions du sol et leur couplage avec l’amé- 
nagement du territoire (point 2.2, p. 20). Le 
centre pourrait assumer l’élaboration des 
bases de données pédologiques néces- 
saires et soutenir les cantons et les com-
munes dans la mise en œuvre de nouveaux 

Agriculture

Cycle de l’eau Cycle des 
nutriments

Filtre
anorganique

Filtre
organique

Pouvoir tampon Puits de 
carbone

Exploitation sylvicole Organismes du sol Plantes

Fonction de régulation

Fonction de production Fonction d’habitatIllustration 9
Fonctions du sol : les fonctions  
du sol « production », « habitat »  
et « régulation » sont divisées en 
sous-fonctions qui visent à décrire 
aussi précisément que possible  
la multifonctionnalité du sol68, 107. 
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instruments prenant en compte la qualité 
du sol (point 4.2.1, p. 51).

4.1.1 Indice de qualité pédologique :  
évaluation des fonctions du sol

Afin de pouvoir coupler les cartes des dif-
férentes sous-fonctions du sol à l’aména-
gement du territoire, celles-ci doivent être 
agrégées de manière adaptée. L’indice de  
qualité pédologique qui est utilisé depuis  
près de dix ans à Stuttgart pondère et ag-
rège quatre sous-fonctions du sol (lieu d’im- 
plantation pour la flore, corps de compensa- 
tion dans le cycle de l’eau, filtre et tampon  
pour les polluants et fonction d’archivage)  
et combine ces informations avec le degré  
de contamination et d’imperméabilisation  
des sols. À l’aide d’une formule d’agréga-
tion prédéfinie, un indice de la qualité du 
sol est ensuite calculé (ill. 10)6,69. L’étude fo- 
calisée indicateurs du sol vérifie si deux 
indices de qualité pédologique différents –  
l’indice Wolff qui est utilisé à Stuttgart et 
l’indice squid (soil quality index) qui a été 

spécialement développé à cette fin – sont 
applicables à la Suisse. 

À l’inverse de ce qui est le cas pour l’indice  
Wolff, la pondération des différentes fonc-
tions du sol est effectuée par des experts 
pour l’indice squid. Ils évaluent quels sont 
les services écosystémiques que le sol est 
en mesure de fournir de manière plus ou  
moins satisfaisante selon les fonctions  
présentes (digression, p. 12). La mise en rela-
tion des fonctions du sol et des services éco-
systémiques correspondants s’appuie sur  
l’opinion d’experts expressément consul-
tés à ce sujet. L’illustration 11 met en re-
lation une carte d’une fonction spécifique 
et une carte d’un service écosystémique 
indirectement pertinent pour la fonction 
représentée.

L’indice Wolff comme l’indice squid  
agrègent les différentes fonctions ou ser-
vices écosystémiques du sol en une carte 
de la qualité du sol. Une première compa-
raison fait apparaître que l’indice Wolff se 

Illustration 10
Fonctionnement d’un indice de 
qualité pédologique du sol.  
A l’aide d’une formule d’agréga-
tion prédéfinie, différentes fonc-
tions du sol sont réunies en un  
indice de la qualité du sol.

Projet cartes du sol du pnr 68

Les valeurs sont agrégées

Carte « Qualité du sol »

Carte de la fonction du sol 1
« Aptitude à la production 
agricole »

Valeur  1 

Valeur  2  Valeur globale

Valeur  n 

Carte de la fonction du sol 2
« Aptitude à l’implantation  
de la flore »

Carte de la fonction du sol n
« … »
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Illustration 11
Comparaison d’une carte d’une 
fonction du sol (aptitude cultu-
rale : à gauche) et d’une carte 
d’un service écosystémique 
(prestation récréative grâce à des 
espaces verts urbains ainsi qu’à 
des espaces de détente de proxi-
mité ou plus éloignés à droite) 
d’après l’exemple de la commune 
d’Uster. 

Projet cartes du sol du pnr 68
Étude focalisée indicateurs du sol

Aptitude des terres agricoles non 
bâties à remplir certaines fonc-
tions du sol ou à fournir certains 
services écosystémiques

Faible Haute

Illustration 12
Comparaison de l’indice Wolff  
et de l’indice SQUID d’après 
l’exemple de la commune d’Uster. 
L’indice Wolff se prête à la mise 
en lumière de zones sensibles  
de grande superficie et est ainsi 
adapté à la planification straté-
gique relevant des plans direc-
teurs. L’indice squid fournit des 
informations spatiales à haute  
résolution. Il s’avère particulière-
ment adapté aux processus déci-
sionnels locaux et régionaux. 

Étude focalisée indicateurs du sol

Qualité des terres agricoles non 
bâties

Faible Haute
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prête plus à la mise en lumière de zones sen- 
sibles de grande superficie (ill. 12). Il dis-
pose de moins de degrés d’évaluation si bien  
que les disparités à petite échelle passent in- 
aperçues. Il est ainsi plus adapté à la plani-
fication stratégique relevant des plans di-
recteurs. Basés sur les services écosysté-
miques, l’indice squid permet à l’inverse de  
prendre en compte la demande en ses basés 
sur le sol émanant de différents groupes 
d’utilisateurs. Il fournit ainsi des informa-
tions spatiales différenciées et hautement 
précises qui peuvent être intégrées à la 
pondération des intérêts et aux décisions 
d’implantation. L’indice squid s’avère par 
conséquent particulièrement adapté aux 
processus décisionnels locaux et régio-
naux (point 4.3, p. 62).

Ces indices du sol peuvent être utilisés  
lors de l’application d’instruments d’orien- 
tation existants ou à venir : dans le contexte  
de la compensation des plus-values, du  
plan sectoriel sda, de la planification agri- 
cole ou de l’indice de qualité pédologique 

(point 4.2.1, p. 51). Des cartes des fonc-
tions des sols et des indices découlant de 
leur forme agrégée sont d’ores et déjà uti-
lisés en Allemagne et en Autriche, même 
si cet usage n’est pas systématique. La 
Suisse aurait ainsi l’opportunité de faire 
figure de pionnière en Europe si elle car-
tographiait l’ensemble de son territoire et  
établissait des cartes des fonctions des sols  
sur la base des données pédologiques re-
cueillies. Les méthodes testées dans le 
cadre du projet cartes du sol du pnr 68 
pour dix sous-fonctions constituent une  
première sélection pour l’établissement 
d’un catalogue national d’évaluation.

La procédure actuelle de cartographie des 
sols a été définie dans les années 1990 
par la Station fédérale de recherches en 
agroécologie et agriculture (fal), devenue 
l’Agroscope, et elle est fortement orientée 
vers la production agricole66. Les autres 
fonctions ou services écosystémiques du 
sol ne sont pas pris en compte, ou seule-
ment de manière accessoire, si bien qu’il 

Illustration 13
Comparaison des classes d’apti-
tude culturale (cac) définies par 
la fal et de l’indice squid d’après 
l’exemple de la commune d’Uster. 
La délimitation des cac se révèle 
beaucoup moins précise que la  
représentation obtenue au moyen 
de l’indice squid. Les différences  
à petite échelle disparaissent.

Projet cartes du sol du pnr 68
Étude focalisée indicateurs du sol

Qualité des terres agricoles  
non bâties

Faible Haute
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en résulte une image incomplète de la 
qualité du sol. Conformément à cette 
procédure, l’aptitude culturale des sols 
est évaluée au moyen de classes s’éche-
lonnant de un à dix (cac1 à cac10). Au dé-
but des années 1990, le canton de Zurich 
a élaboré une carte des sols en attribuant 
à toutes les surfaces une classe d’apti-
tude culturale. Les classes cac1 à cac5 et 
la moitié des surfaces de la classe cac6 
ont été définies comme les meilleures 
terres agricoles et, par suite, comme sur-
faces d’assolement70. Une comparaison  
avec l’indice squid nouvellement déve- 
loppé montre que les cac se révèlent 
beaucoup moins précises dans la me-
sure où les différences à petite échelle 
disparaissent (ill. 13, p. 45). Étant donné 
qu’il prend en compte la demande spa-
tialement différenciée émanant de di-
vers utilisateurs, l’indice squid permet 
d’identifier ces disparités territoriales et 
apparaît donc adapté à l’étude localisée 
de nouvelles constructions de bâtiments 
et d’infrastructures.

4.1.2 Modèles de simulation comme base 
de pronostic et de visualisation

Les pronostics établis sur la base de don-
nées pédologiques pourraient à l’ave-
nir apporter une contribution précieuse 
à une utilisation mesurée de la ressource 
sol. Les mesures d’aménagement du ter-
ritoire peuvent être testées au moyen de 
modèles de simulation qui permettent de 
tester leurs répercussions sur la qualité du 
sol. En améliorant la visibilité de la qua-
lité du sol, ces modèles facilitent son in-
tégration dans les processus décisionnels 
(point 4.3, p. 62). Les modèles développés 
dans le cadre des projets du pnr 68 se fo-
calisent sur différentes thématiques (fu-
turs développements de bâtiments et d’in-
frastructures et leurs répercussions sur 
la qualité du sol ou protection contre les 
risques naturels).

Les différents scénarios du modèle éla- 
boré dans le cadre du projet mitage du  
pnr 68 prévoient que les surfaces bâties  

Illustration 14
Simulation de la consommation 
de terres agricoles dans le canton 
d’Argovie. Selon toute vraisem-
blance, les surfaces signalées en 
rouge devraient être consommées 
par la construction de bâtiments 
ou d’infrastructures d’ici 2035. 

Projet mitage du pnr 68

 Surfaces bâties d’ici 2035
 Surfaces bâties existantes
 Terres agricoles
 Forêts
 Cours d’eau et autres surfaces
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pourraient progresser de 56% et les terres  
cultivables régresser de 15% d’ici 2035 en 
Suisse. Selon le projet, cette future pro-
gression devrait principalement s’effec-
tuer sur les meilleures terres agricoles 
si celles-ci ne sont pas protégées (ill. 14,  
p. 46). Le modèle du projet compensation 
des plus-values et des moins-values fon-
cières met également en lumière cette 
tendance à l’urbanisation (voir digres-
sion « Le modèle de simulation du pro-
jet compensation des plus-values et des 
moins-values foncières ». Dans les diffé-
rentes communes étudiées autour du lac de 
Greifen dans le canton de Zurich, les cal- 
culs réalisés indiquent que près d’un cin-
quième des sols à aptitude culturale éle-
vée devraient disparaître d’ici 2050 du fait 
d’utilisations pour constructions (point 
4.4, p. 68). Les modèles se basent cepen-
dant sur des valeurs extrêmes, et leurs ré-
sultats affichent une amplitude élevée. Ils 
ne prennent par ailleurs pas en compte les  
nouvelles dispositions de la révision de la 
lat (lat 1) qui stipulent que la délimita-
tion de nouvelles zones à bâtir sera désor- 
mais exceptionnelle. Dans le modèle du 
projet compensation des plus-values et  
des moins-values foncières, les classes 

d’aptitude culturale (cac) de la carte des 
sols du canton de Zurich ont été utilisées 
comme indicateur de la fonction de pro-
duction. Dans la mesure où les autres fonc-
tions n’ont pas été prises en compte, il en 
résulte une représentation incomplète de  
la qualité du sol (point 4.1.1, p. 43). Malgré  
ces réserves, ces pronostics sont à prendre  
très au sérieux. Les deux modèles mettent en 
exergue que les futures constructions s’ef- 
fectueront principalement au détriment des 
meilleures terres agricoles, si la qualité des 
sols n’est pas intégrée aux processus dé-
cisionnels de l’aménagement du territoire. 

Les modèles de simulation élaborés à par-
tir de données pédologiques revêtent éga-
lement une importante croissance pour 
d’autres domaines d’activité inhérents 
au développement territorial. En ce qui 
concerne les risques naturels gravitation-
nels, le projet stabilité du sol du pnr 68 
recommande de développer des modèles 
afin de pronostiquer l’érosion et les glisse-
ments de terrain superficiels. En fonction de  
la nature du sol, la structure de l’enracine-
ment et, par suite, de la végétation, exerce 
une influence notable sur la stabilité des 
pentes. Une exploitation et un entretien 

Digression 
Modèle de simulation 
du projet compensation 
des plus-values et 
des moins-values fon-
cières du pnr 6871

Le modèle du projet compensation des plus-values et des moins-values foncières repose sur deux piliers. 

Il s’appuie, d’une part, sur un algorithme d’optimisation multicritère et, de l’autre, sur un modèle d’utilisation 

du sol. L’algorithme d’utilisation permet de stimuler un « organe de planification » prenant en compte de la meil-

leure manière possible les informations qui sont mises à sa disposition et les conditions-cadres qui prévalent. 

Cet « organe de planification » virtuel teste tous les sites d’implantation possibles pour un nouveau déve-

loppement spatial en respectant différents objectifs comme le maintien de la qualité du sol ou la croissance 

compacte des zones résidentielles existantes. Les résultats du modèle d’optimisation donnent les meilleures 

solutions en fonction des objectifs définis. À l’inverse, les résultats du modèle d’utilisation pronostiquent quel 

sera le site d’implantation retenu pour de futurs bâtiments et infrastructures. Les pronostics établis se basent sur  

des vecteurs de la consommation des surfaces comme le raccordement au réseau de transports publics, la pro- 

ximité vis-à-vis des zones résidentielles, les infrastructures existantes (routes) et l’offre de services (possibili-

tés d’achats, hôpitaux, écoles). Néanmoins, ce modèle permet aussi de représenter sous forme simplifiée des 

modifications légales ou de nouveaux instruments de planification et leurs répercussions sur l’utilisation du sol.
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de la végétation, en particulier de la forêt, 
adaptés au milieu accroissent la stabilité 
des pentes et peuvent notablement amé-
liorer la protection contre l’érosion et les 
glissements de terrain. Maintenir une di-
versité des espèces et des structures raci-
naires aussi élevée que possible est décisif 
en termes de stabilité. Les pronostics éta-
blis sur la base d’un modèle de simulation 
pourraient faire apparaître les régions à 
risques, ou tangentes, et fournir des indi-
cations quant à leur exploitation correcte.

Le calibrage des modèles et leur adapta-
tion aux besoins spécifiques rencontrés 
dans une situation de planification don-
née exigent des compétences spécialisées. 
Ces prestations pourraient à l’avenir ré-
sulter d’une collaboration entre la science 
et les autorités compétentes. En fonction 
de leurs capacités, les services et bureaux 
d’aménagement du territoire pourraient 

entretenir et continuer de développer ces 
modèles par eux-mêmes ou avec un sou-
tien scientifique.

Les modèles de simulation traitent et il-
lustrent une densité d’informations élevée 
et peuvent par suite fournir une base pré-
cieuse aux processus décisionnels. À eux  
seuls, ils ne suffisent cependant pas à faire  
de la qualité du sol un critère décision-
nel pertinent qui soit intégré aux déci-
sions quotidiennes en lien avec l’aména- 
gement du territoire. La pondération des 
intérêts joue à cet égard un rôle décisif. 
Des plates-formes de décision et de visua- 
lisation interactives basées sur les modèles  
présentés pourraient ce faisant exercer une  
influence croissante sur les décisions d’amé- 
nagement (voir troisième domaine théma-
tique au point 4.3.3, p. 66). Afin que le dé-
veloppement de l’urbanisation soit à l’ave-
nir orienté vers l’intérieur et vers les sols 
de moindre valeur, il serait par ailleurs né-
cessaire que la qualité du sol soit couplée 
aux instruments d’orientation au moyen 
d’indices de qualité pédologique adaptés. 
Ces points seront approfondis dans le 
cadre du deuxième domaine thématique 
abordé dans le prochain point.

4.2 Instruments d’orientation  
de l’utilisation des sols

L’illustration 15 offre un aperçu non ex-
haustif des instruments d’orientation –  
existants ou dont la mise en œuvre pour-
rait être envisagée – qui font l’objet de 
vifs débats aussi bien au niveau pratique 
que scientifique. Elle s’appuie sur les pro-
jets du pnr 68 qui ont été complétés par 
d’autres publications scientifiques.  

En Suisse, il n’existe pas de loi spécifique 
qui réglemente l’utilisation du sol dans 
sa globalité (point 3.2, p. 28). Par consé-
quent, les instruments existants ne se 

Bilan intermédiaire : donnés pédologiques, pronostics et monitoring

– La motion parlementaire pour un centre national de compétences pédologiques (point 2.2,  

p. 20) confirme combien il est urgent que la qualité du sol soit intégrée à l’aménagement du 

territoire.

– Le recueil des données pédologiques constitue la condition préalable qui permettra de 

prendre en compte la qualité du sol dans l’aménagement du territoire.

– Des indices de qualité pédologique adaptés doivent être utilisés comme interfaces entre 

cartes des fonctions du sol et instruments d’orientation de la qualité du sol.

– Par rapport aux classes d’aptitude culturales jusqu’alors employées, les indices de qualité 

pédologique récemment développés (Wolff et squid) ont pour avantage de représenter le sol 

avec toutes ses fonctions et services écosystémiques, l’indice squid permettant par ailleurs 

de mettre en évidence des variations de qualité à une échelle beaucoup plus restreinte.

– Les indices de qualité pédologique permettent de résoudre la question, fréquemment sou-

levée dans la pratique, que pose l’évaluation de la qualité des différents sols.

– Les modèles de simulation pronostiques développés sur la base des données pédologiques 

peuvent soutenir au quotidien les acteurs de l’aménagement du territoire. Ils constituent 

par ailleurs la base des plates-formes de visualisation et de décision (point 4.3.1, p. 62).
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Illustration 15
Aperçu (non exhaustif ) des ins-
truments d’orientation de l’utili-
sation des sols. Les instruments 
ont été ventilés en fonction de 
trois dimensions : effets, échelon 
administratif et mécanisme.

Sources prises en compte pour les  
instruments d’orientation : 52,74–79.

A  Instruments n’existant pas 
 encore en Suisse
A  Instruments existant déjà

 Instruments fondés sur  
 le marché 
   

 Instruments réglementaires
   

 Instruments existants et à  
 venir qui pourraient intégrer  
 la qualité du sol
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rattachent pas exclusivement à l’amé-
nagement du territoire, mais relèvent de 
différentes politiques sectorielles. L’inter- 
action de ces instruments est essentielle 
quant à l’effet global qu’ils exercent sur 
l’utilisation du sol. L’aperçu proposé vise 
à enrichir cette synergie et à faciliter le 
choix de mesures adéquates aux diffé-
rents échelons administratifs que consti-
tuent la Confédération, les cantons, les 
régions et les communes. 

L’influence de ces instruments sur une uti-
lisation mesurée du sol diverge. L’encoura-
gement du développement intérieur, la li-
mitation du développement extérieur et 
de la construction hors zone à bâtir sont 
donc illustrés par des codes couleur dif-
férents. Les instruments d’orientation ont 
été positionnés en fonction des secteurs 
dans lesquels se manifestent leurs princi- 
paux effets. Ces instruments sont souvent  
conjointement développés et utilisés par  
plusieurs échelons administratifs, ils ont  
par conséquent été rattachés au niveau  

politique auquel incombe principalement  
leur réalisation opérationnelle. Ils com-
prennent par ailleurs différents mécanis- 
mes destinés à influencer le comportement  
des acteurs concernés. Les instruments pré- 
sentés ont en outre été classés selon qu’ils  
sont de nature réglementaire ou fondés sur  
le marché. Les instruments réglementai- 
res sont des instruments de planification  
souverains comme la loi d’aménagement 
du territoire, la loi sur les constructions, les 
plans directeurs ou les plans d’affectation. 
Ils découlent d’une intervention étatique 
directe, s’accompagnent des interdictions 
et obligations correspondantes et prescri- 
vent un comportement désiré. À l’inverse,  
les instruments fondés sur le marché, 
comme les déductions fiscales ou les taxes 
sur les surfaces, relèvent d’une interven-
tion indirecte de l’État qui recourt à des mé- 
canismes économiques pour rendre un 
comportement désiré plus attrayant ou 
un comportement indésirable moins at-
trayant72,73.

Valeur surface  A = 500 m2 × 3 = 1500 PI

Valeur surface  B = 500 m2 × 5 = 2500 PI

Surface A
500 m2

Surface B
500 m2

Illustration 16
Fonctionnement de l’indice de 
qualité pédologique. Calcul de  
la valeur des points d’indice (PI) 
d’un terrain en fonction de la  
qualité et de la surface du sol.  
Les classes de qualité s’éche-
lonnent de 0 à 5, 0 représentant  
la valeur la plus faible.  

Adapté d’après69

Valeur surface  A = 3 

Valeur surface  B = 5 

Carte « Qualité du sol » = Indice pédologique
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4.2.1 Instruments d’orientation pour  
l’intégration de la qualité du sol

Intégrer la qualité du sol à la pondération 
des intérêts en lien avec l’aménagement 
du territoire est essentiel à une utilisation 
durable de la ressource sol et constitue un 
enjeu de premier ordre du point de vue du 
pnr 68. L’accent sera donc plus particuliè-
rement placé sur les instruments d’orien-
tation la prenant réellement en considé-
ration. Il convient ce faisant de distinguer  
les instruments – par ex. les points d’indice  
de qualité pédologique ou la planification 
agricole – des données sur lesquelles ils 
sont basés – par ex. l’indice de qualité pédo- 
logique utilisé pour évaluer la qualité du 
sol (point 4.1.1, p. 43). 

Points d’indice de qualité pédologique
Les points d’indice de qualité pédologique 
sont un instrument qui permet de réduire 
et de contrôler l’accaparement des sols 
de haute qualité résultant de la construc-
tion de bâtiments et d’infrastructures re-
liée par exemple au développement exté-
rieur ou à la construction hors zone à bâtir 
et de stimuler le développement intérieur. 
L’idée maîtresse est que le développement 
extérieur et la construction hors zone à 
bâtir entraînent des pertes de qualité du 
sol disproportionnées par rapport au dé-
veloppement intérieur6,69.

Cet instrument constitue une nouveauté 
en Suisse et il est actuellement débattu de 
la pertinence de son introduction au sein 
de divers milieux spécialisés6,80. En Alle-
magne, il est utilisé depuis plusieurs an-
nées avec succès dans la région de Stutt-
gart. Comme l’illustre le projet cartes du 
sol du pnr 68 (point 4.1, p. 41), il s’appuie  
sur des données pédologiques et l’agré-
gation de cartes de fonctions du sol en un 
indice global qui sert à évaluer la qualité 
des terres agricoles non imperméabilisées. 

Dans le cas de Stuttgart, l’indice de qualité 
pédologique employé met en relation des 
aspects qualitatifs et quantitatifs (ill. 16). 
Chaque surface est ainsi respectivement 
multipliée par sa classe de qualité afin de 
déterminer les points d’indice de qualité 
pédologique correspondants.

Un tel système peut être utilisé afin de pré- 
server la qualité du sol sur le long terme 
ou de l’améliorer. Dans le premier cas, la 
somme des points d’indice de l’ensemble 
des terres agricoles non imperméabilisées 
représente le capital actuel de l’indice de 
qualité pédologique (ill. 17, p. 52). Une va-
leur limite – la consommation maximale 
de points d’indice – est définie à l’échelon 
cantonal et répartie entre les communes. 
La définition de cette valeur limite doit 
s’appuyer sur les seuils marquant la sur-
exploitation des fonctions et des services 
écosystémiques des sols (point 1.1, p. 11). 
Il s’agit d’un processus onéreux et com-
plexe mais qui apparaît indispensable dans  
la mesure où l’utilisation de la ressource sol  
ne répondait jusqu’à présent à aucun cri-
tère de durabilité. Enfin, les communes  
gèrent leur contingent maximal de points 
d’indice utilisables en réduisant annuelle-
ment leur taux de consommation. La perte 
de sols de haute qualité due aux aména-
gements structurels est ainsi corrigée à 
la baisse année après année, jusqu’à ce 
qu’elle atteigne une valeur proche de zéro. 
La pression exercée en faveur du dévelop-
pement intérieur augmente parallèlement 
en continu. À long terme, la ressource 
sol et ses fonctions et services écosysté-
miques peuvent ainsi être protégés de la 
surexploitation afin d’assurer une gestion 
durable de la ressource sol. Lors des simu-
lations effectuées dans le cadre des pro-
jets compensations des plus-values et des 
moins-values foncières et instruments 
politiques, les points d’indice de qualité 
pédologique se sont avérés l’instrument 
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le plus efficace pour maintenir une quali-
té du sol aussi élevée que possible sur une 
période aussi longue que possible.

Il serait également possible de définir une 
valeur cible ambitieuse supérieure au capi- 
tal actuel de points d’indice. La qualité du 
sol devrait alors être améliorée au moyen 

de mesures techniques comme la réhabi-
litation des sols dégradés. Parallèlement, 
une pression plus importante serait exer-
cée afin d’intensifier le développement 
intérieur et d’empêcher que de nouvelles 
constructions ne soient érigées sur des 
terres agricoles. 

En tant qu’instrument, « les points d’in-
dice de qualité pédologique » préservent 
l’autonomie des communes et des cantons 
en matière de plans directeurs ou de plans 
d’affectation. La consommation maximale 
tolérable et les taux de consommation an-
nuels constituent néanmoins la limite de 
leur marge de manœuvre. Si les construc-
tions de bâtiments et d’infrastructures ac-
caparent d’excellentes terres agricoles, 
cette marge de manœuvre est plus rapi-
dement épuisée que s’ils concernent des 
surfaces de moindre valeur ou exploitent  
les potentiels de développement inté-
rieur. Lors de la définition des valeurs li-
mites s’appliquant à un canton ou à une  
commune en particulier, les décideurs po-

Instrument « Points d’indice de qualité pédologique » 

 Instrument réglementaire très efficace pour maintenir à long terme une qualité du sol 

aussi élevée que possible ou pour améliorer l’état actuel en préservant une marge de ma-

nœuvre relativement élevée en matière d’aménagement du territoire ;

 exerce une pression en faveur du développement intérieur ;

 rencontre selon les estimations une acceptation politique élevée dans la mesure où les 

possibilités de développement ne sont pas entravées mais orientées vers les surfaces de 

moindre valeur et surtout vers le développement intérieur74 ;

 complète les plans directeurs cantonaux et les plans d’affectation communaux et revêt un 

caractère contraignant pour les autorités ;

 exige une discussion politique afin de définir des valeurs limites adéquates.

Points d’indice de qualité pédologique Année

2010
0

n

2020 2030 2040 2050 2060 2070 2080 2090

Illustration 17
Valeur limite et recul des taux  
de consommation des points  
d’indice (en bleu), ou valeur  
cible et mesures de réhabilita- 
tion (en orange).  

Adapté d’après69

  Valeur cible
  Mesures de réhabilitation

  Capital actuel total  
  de points d’indice

  Recul annuel progressif  
  des taux de consommation

  Valeur limite : 
  consommation maximale  
  tolérable de points d’indice
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litiques doivent prendre en considéra- 
tion différentes conditions-cadres résul-
tant, par exemple, de la situation géogra-
phique. Comparativement, les cantons de 
montagne disposent de moins de terres 
agricoles que ceux du Plateau, si bien que 
leur capacité culturale devrait être moins 
élevée. À l’inverse, les prairies et pâturages 
y abondent et constituent des habitats très  
précieux pour la faune et la flore. Les can-
tons devraient donc respectivement préser- 
ver leurs meilleurs sols en tenant compte 
de leurs spécificités. 

En dehors des points d’indice de quali-
té pédologique, les projets compensation 
des plus-values et des moins-values fon-
cières et instruments politiques ont tes-
té deux autres instruments au moyen d’un 
modèle de simulation : une taxe sur les sur- 
faces en fonction de la qualité du sol et 
une protection de l’inventaire des sols de 
haute qualité. Dans le cas de la taxe sur les  
surfaces, une compensation monétaire est 
exigible lorsque des constructions sont éri- 
gées sur des sols agricoles précieux. Plus  
leur qualité est élevée et la surface concer- 
née importante, plus la taxe perçue est 
conséquente. Selon les simulations réali- 
sées dans le cadre des projets mentionnés,  
la perte totale de qualité du sol et les per- 

tes moyennes par surface bâtie sont supé-
rieures à celles observées pour les points 
d’indice, résultat qui est confirmé par une 
autre étude extérieure au pnr 68. Les im-
pôts et taxes – appliqués par exemple aux 
surfaces imperméabilisées ou aux surfaces 
d’habitation – semblent par conséquent in- 
suffisants pour s’opposer de manière adé-
quate aux vecteurs de la consommation 
du sol75. Selon cette étude, les valeurs li-
mites définissant une consommation de 
sol maximale exercent un effet supérieur. 
Comme les points d’indice, la protection des  
droits acquis des sols de haute qualité pré-
voit également une valeur limite. Cet ins-
trument baptisé ici sda-Plus est décrit de 
manière plus approfondie dans le para-
graphe suivant.

Surfaces d’assolement-Plus (sda-Plus)
La révision du plan sectoriel sda offre une 
opportunité supplémentaire de mieux inté- 
grer la qualité du sol dans l’aménagement 
du territoire (point 3.3.3, p. 34). Il est ainsi 
actuellement débattu de différentes idées au  
sein du groupe d’experts chargé de réviser  
et de renforcer le plan sectoriel sda. Le plan  
sectoriel actuellement en vigueur vise prin- 
cipalement à garantir des sources d’appro-
visionnement suffisantes dans le pays en  
temps de crise et, par voie de conséquence, 
la préservation à long terme de bonnes 
terres cultivables. L’instrument sda-Plus 
constitue une possibilité d’intégrer toutes 
les fonctions du sol et correspond aux ins-
truments « Protection de l’inventaire des 
terres fertiles et d’une grande valeur éco-
logique » et « Contingentement des sols de 
bonne qualité » respectivement dévelop-
pés dans le cadre des projets compensa-
tion des plus-values et des moins values 
foncières et instruments politiques.

L’instrument « sda-Plus » est un déve-
loppement de l’actuel plan sectoriel sda.  
Selon la nature de leur utilisation, les meil-

Instrument « sda-Plus » 

 grâce à l’intégration des différentes fonctions et services écosystémiques du sol, les meil-

leurs sols sont mieux préservés dans leur ensemble ;

 s’appuie sur un concept déjà connu (plan sectoriel sda) ;

 octroie une marge de manœuvre dans la mesure où des exceptions conformes à la lat  

demeurent possibles tant qu’elles sont compensées ;

 est moins efficace que l’indice de qualité pédologique pour préserver la ressource sol  

à long-terme et ne peut pas être utilisé pour améliorer la qualité du sol.
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leures terres agricoles peuvent simultané-
ment servir de base aux autres fonctions 
écologiques du sol (régulation ou habitat  
pour la faune et la flore). L’instrument « sda- 
Plus » vise par conséquent toujours à réser- 
ver à la production agricole les sols les plus 
fertiles et les plus profonds. Cette protec-
tion a d’ores et déjà été renforcé lors de la  
révision de la lat (art. 30 oat, point 3.3.3,  
p. 34). Ce qui est nouveau dans l’instrument  
« sda-Plus », c’est que les surfaces d’assole- 

ment sont réévaluées sur l’ensemble du ter- 
ritoire suisse selon une procédure uniforme  
tenant compte de toutes les fonctions des 
sols. Le recours à un indice de qualité pé-
dologique s’avère tout à fait adapté à cette 
fin (point 4.1.1, p. 43). En outre, les sols 
hors sda, qui n’étaient jusqu’à présent pas 
protégés, sont également évalués selon la 
même procédure que les régions priori-
taires où la pression s’exerçant sur la qualité  
des sols apparaît particulièrement impor-
tante. Ils peuvent ainsi être mieux pris en 
considération dans le contexte de la pondé-
ration des intérêts et plus facilement pré- 
servés dans la mesure où les utilisations 
liées à la construction de bâtiments et d’in- 
frastructures sont orientées vers les sur-
faces de moindre valeur et vers le dévelop- 
pement intérieur. Des plates-formes colla-
boratives semblables à celles développées 
dans le cadre des projets plate-forme  
de décision et compensation multicritère 
peuvent à cet égard fournir une base de 
discussion (point 4.3.1, p. 62). La qualité du 
sol serait ainsi intégrée de manière ren-
forcée à la pesée des intérêts.

Instrument « Compensation réelle de la qualité du sol 

 Les compensations intervenant du fait de projets de développement extérieur ou de construc-

tions hors zone à bâtir ne doivent être envisagées que lorsqu’un recours aux potentiels de dé-

veloppement intérieur est exclu.

 La qualité du sol doit devenir un critère de décision inamovible intégré via un indice de qua-

lité pédologique adapté aux négociations de compensation ; pour ce faire, une adaptation des 

lois en vigueur est requise. 

 Des plates-formes de décision doivent être utilisées afin de soutenir les processus de com-

pensation.

sda en hectares Année

1990
0

n

2000 2010 2020 2030 2040 2050 2060 2070

Illustration 18
Consommation de sda. 

Adapté d’après6

  Consommation constante  
  de sda

  Capital actuel de sda
  Contingent
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L’instrument « sda-Plus » nécessite égale-
ment qu’il soit discuté des valeurs limites 
adaptées et des taux de consommation 
correspondants. Cette approche n’est pas 
nouvelle dans la mesure où l’actuel plan 
sectoriel sda attribuait déjà un contingent 
minimal à chaque canton. Les simulations 
des projets compensation des plus-values 
et des moins-values foncières et instru-
ments politiques ont néanmoins confirmé 
que l’instrument « sda-Plus » serait moins 
efficace que les points d’indice pour pro-
téger la qualité du sol dans la mesure où 
il ne préserve que certaines surfaces. Une 
valeur limite fait en effet défaut en ce qui 
concerne les sols hors sda et, par suite, il 
manque également un mécanisme pour 
préserver efficacement les fonctions et 
les services écosystémiques auxquels 
ils contribuent. Même si la lat 1 améliore  
la protection des sda et freine la consom-
mation future, le contingent défini sera tôt  
ou tard atteint, voire corrigé à la baisse 
(ill. 18). Certains cantons rencontrent au-

jourd’hui déjà d’extrêmes difficultés pour 
maintenir leur contingent (point 2.2, p. 20).  
À l’inverse de l’indice de qualité pédolo- 
gique, le plan sectoriel sda et l’instrument  
« sda-Plus » n’offrent pas de mécanisme 
induisant un recul des taux de consomma-
tion et une transition continue vers le dé-
veloppement intérieur.

Compensations réelles de la qualité du sol
À l’avenir, les projets de construction acca-
parant les sols de haute qualité doivent être 
évités en priorité. Certaines utilisations  
ne se laissent cependant pas réaliser sur des  
sites d’implantation alternatifs. Dans ces cas  
particuliers, il convient qu’intervienne une  
compensation qui prenne également en 
compte la qualité du sol. Les compensations  
constituent un instrument connu, qui est 
déjà appliqué à différentes situations quo-
tidiennement rencontrées dans l’aména-
gement du territoire. Dans le cadre des dis- 
positions transitoires de la lat 1, un mora-
toire sur les zones à bâtir s’applique d’ores 

Réhabilitation

Utilisation structurelle

Amélioration du sol

Parcelle B
Superficie : 1

Parcelle A
Superficie : 1

Parcelle C
Superficie : 2

Illustration 19
Mesures de compensation pre-
nant en compte la qualité et la  
superficie du sol. Les classes de 
qualité s’échelonnent de 0 à 5,  
0 représentant la valeur la plus 
faible.

  Qualité du sol avant : 4
  Qualité du sol après : 0
  Perte qualité du sol : 4

  Qualité du sol avant : 0
  Qualité du sol après : 4
  Compensation : 1 × 4 = 4  
  (Superficie × différence  
    qualité du sol)

  Qualité du sol avant : 2
  Qualité du sol après : 4
  Compensation : 2 × 2 = 4  
    (Superficie × différence  
    qualité du sol)
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et déjà. De nouveaux terrains ne peuvent 
être classés en zone à bâtir que si une sur-
face équivalente est déclassée. Le même 
principe s’applique à la gestion des sur-
faces d’assolement. Certains cantons sont 
aujourd’hui déjà quasiment dans l’impos- 
sibilité de respecter les contingents que la  
Confédération leur a attribués (point 2.2, 
p. 20). Si un terrain affecté aux surfaces 
d’assolement est classé en zone à bâtir, 
une surface d’une valeur équivalente par-
faitement adaptée à une utilisation agri-
cole doit être dézonée et reclassée en sda.

Selon le projet compensation multicritè re  
du pnr 68, la qualité du sol ne joue à l’heure  
actuelle aucun rôle dans la pratique com- 
pensatoire ou se limite, dans le cas des 
sda, à la fonction de production agricole81.  
La superficie constitue souvent le seul cri- 
tère pris en compte et, ce, pour plusieurs  
raisons. Il manque tout d’abord une base 
légale qui permettrait d’intégrer la quali-
té du sol aux processus de compensation.  
Toujours selon le projet compensation 
multicritère, les acteurs concernés at-
tirent par ailleurs l’attention sur le fait que 
les processus de compensation se révèlent 
déjà extrêmement complexes et induisent 
souvent des délais. Ils craignent que la prise  
en compte de la qualité du sol ne se traduise  
par une complexité encore plus grande.  
De plus, les données pédologiques sont  
toujours sporadiquement disponibles et  
un indice de qualité pédologique facile ment 
applicable manque à l’appel (point 4.1, p. 41).  
Enfin, les surfaces adaptées pouvant être re-

valorisées ou déclassées afin de compen- 
ser une utilisation liée à la construction de 
bâtiments et d’infrastructures sont sou- 
vent difficiles à trouver. Les restrictions  
administratives et les multiples exigences 
d’utilisation limitent fortement la dispo-
nibilité des sols. Afin de surmonter ces 
difficultés et d’intégrer la qualité du sol 
dans la pratique compensatoire, le projet 
a développé une plate-forme de décision 
(point 4.3.1, p. 62).

Dans les pays européens voisins, les ap-
proches compensatoires intégrant la qualité  
du sol sont également inscrites à l’ordre 
du jour. Un travail de recherche réalisé 
sous l’égide de la Commission européenne 
étudie des possibilités de gérer le déve-
loppement de l’urbanisation de manière à  
ce que le taux d’imperméabilisation des 
sols européens soit stabilisé d’ici l’horizon  
205082. À ce titre, il est prévu d’encoura-
ger la réhabilitation des sols dégradés afin 
de compenser la perte des fonctions et des  
systèmes écosystémiques résultant de nou- 
veaux projets de construction. 

Un indice pédologique pourrait à l’avenir  
être utilisé afin d’évaluer la qualité des sols  
concernés (point 4.1.1, p. 43). Afin de com- 
penser la perte de qualité due à la construc- 
tion, différentes mesures déjà appliquées 
aujourd’hui peuvent être envisagées (ill. 19,  
p. 55). Si une utilisation structurelle acca-
pare de bonnes terres agricoles, une sur-
face imperméabilisée de même superficie  
peut être réhabilitée afin de compenser la 
qualité du sol détruite par cet aména- 
gement. Les réhabilitations concernaient 
jusqu’à présent principalement les sites de  
prélèvement de matériaux, les décharges,  
les chantiers de grande envergure et le sec- 
teur agricole. La revalorisation de sols de 
moindre qualité offre une autre possibi- 
lité de compensation. Plusieurs cantons 
ont à cet égard déjà élaboré des directives  

Instrument « Planification agricole intégrant la qualité du sol »

 offre en combinaison avec un indice de qualité pédologique nouvellement développé une 

possibilité de doter à l’avenir la qualité du sol d’un poids plus important dans les planifica-

tions en milieu rural.
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détaillées. Selon le principe de la compen-
sation réelle, la qualité acquise doit corres- 
pondre à celle perdue du fait du projet de  
construction. Selon la situation de départ,  
il est parfois nécessaire de revaloriser une  
surface plus importante que celle imper- 
méabilisée par le projet de construction  
(ill. 19, p. 55). Ces deux approches exigent de  
relever des défis tant techniques que logis- 
tiques et financiers et doivent bénéficier du  
suivi d’un spécialiste du sol. La réussite des 
mesures mises en œuvre jusqu’à présent 
suscite la controverse et de nombreuses 
critiques. Dans certaines situations, ces me- 
sures sont néanmoins à même d’élargir la 
marge de manœuvre dont disposent les 
autorités compétentes en matière de déci-
sions d’implantation. Les indices de qualité  
pédologique, le squid en particulier, se ré- 
véleraient extrêmement adaptés à un ajus- 
tement des compensations.

À l’avenir, les compensations de la qualité du  
sol devraient être encouragées pour toute 

construction hors zone à bâtir et ne plus être 
limitées aux surfaces d’assolement. Il est 
actuellement aussi débattu de cette ques-
tion dans le cadre de la deuxième révision 
de la lat (lat 2) qui interroge sur l’ap-
proche de planification devant être adop-
tée pour la construction hors zone à bâtir 
(point 3.3.2, p. 33). De telles compensa-
tions réelles renforcent la préservation des 
fonctions et des services écosystémiques 
du sol et élargissent les marges de ma-
nœuvre des autorités compétentes en ma-
tière d’implantations.

Planification agricole intégrant  
la qualité du sol
L’instrument actuel de la « planification ag- 
ricole » consiste en une analyse systéma-
tique, au résultat ouvert, de la situation pré- 
valant en milieu rural qui a pour objectif de  
coordonner toutes les activités à incidence  
territoriale et de permettre une utilisa- 
tion durable du sol83,84. Dans cette optique,  
les surfaces situées à l’extérieur des zones 

Commune A

Commune DCommune B

Commune C

Commune A

Commune DCommune B

Commune C

Illustration 20
Remaniement parcellaire intercom-
munal. Les zones à bâtir des com-
munes périphériques excédentaires 
et non favorables à la construc-
tion sont réduites et compensées 
dans un lieu d’implantation cen-
tral. En alternative au dézonage 
représenté, l’indice d’utilisation 
d’une zone constructible exis-
tante dans la commune D pourrait 
également être révisé à la hausse. 

Projet compensation des plus-values et  
des moins-values foncières du pnr 68

  Zone constructible :
  Commune A
  Commune B
  Commune C
  Commune D

  Zone non constructible

  Utilisation structurelle
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résidentielles sont considérées comme un 
tout. Tous les besoins territoriaux pertinents  
sont recensés et représentés dans un aper- 
çu global – à l’échelon communal, régional  
ou suprarégional. Un processus participa-
tif regroupant les parties prenantes per- 
met de formuler des objectifs de développe- 
ment et d’élaborer des mesures dont la mise  
en œuvre fait ensuite l’objet d’un suivi. 
Les grands projets infrastructurels, les ré-
habilitations ou les projets de développe-
ment régionaux peuvent servir de points de  
départ à de telles planifications agricoles.

Le relevé des données pédologiques dans le 
périmètre concerné pourrait à l’avenir faire  
partie d’un état des lieux global, si une col- 
lecte exhaustive des données pédologiques  
n’est pas déjà effectuée comme le recom-
mande la présente synthèse (chapitre 5,  
p. 70 ss). Combinée à un indice de qua-
lité pédologique nouvellement dévelop-
pé, la qualité du sol acquerrait ainsi plus 
de poids lors du processus de négociation 
(point 4.1.1, p. 43).  

4.2.2 Instruments d’orientation destinés  
à limiter la consommation des surfaces

D’autres approches ayant principalement 
pour but de limiter la consommation des 
surfaces seront présentées dans le para-
graphe suivant. Il a été démontré dans le 
cadre d’une étude extérieure au pnr 68 que,  
dans quelques communes, des instruments  
et des mesures réglementaires avaient 
précédemment permis de freiner avec 
beaucoup de succès la consommation 
des surfaces due aux utilisations liées à la 
construction de bâtiments et d’infrastruc-
tures. Ce sont avant tout les plans d’affec-
tation spéciaux, la révision à la hausse des 
indices d’utilisation, les dézonages et la li-
mitation des zones résidentielles qui ex-
pliquent cette réussite85. Mais les instru-
ments fondés sur le marché suscitent  

également un intérêt de plus en plus mar-
qué. Comme ceci a été démontré par le projet  
mitage du pnr 68, les conditions écono-
miques influencent fortement l’étalement 
urbain (point 2.3, p. 23). Le recours ac-
cru à des instruments fondés sur le mar-
ché apparaît par conséquent une solution 
viable pour corriger l’attrait que présente 
la consommation des surfaces. La prise en  
compte des coûts réels des transports, 
l’imputation équitable des coûts d’équipe- 
ment, la suppression des avantages fiscaux 
pour les logements occupés par leurs pro-
priétaires ou une compensation des plus- 
values intégrée à la mise en œuvre pour-
raient, selon les scientifiques, constituer 
des mesures efficaces pour freiner l’urba-
nisation diffuse74, 75, 79.

Grâce à la mobilisation importante des  
réserves constructibles et à la redistribu- 
tion des excédents, les remaniements par-
cellaires peuvent contribuer à une gestion 
durable de la ressource sol. Le produit 
issu de la compensation des plus-values 
offre par ailleurs la possibilité d’encoura-
ger un développement intérieur orienté 
vers la qualité et de créer de nouveaux es-
paces verts et lieux de détente dans l’en-
vironnement construit. Ces deux instru-
ments sont brièvement décrits plus en 
détail ci-après.

Remaniement parcellaire
Le remaniement parcellaire permet en 
premier lieu de rendre aptes à la construc-
tion des terrains non bâtis. Cet instrument 
est entre autres utilisé lorsque la super-
ficie, les limites et la forme des parcelles 
ou certaines servitudes empêchent leur 
viabilisation judicieuse ou rendent leur  
construction impossible56. Le remaniement  
parcellaire gagne en importance dans le 
contexte du développement intérieur (art. 
15a lat, point 3.3.1, p. 32). Par le passé, 
les cantons ont développé différents ins- 
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truments, les remaniements s’effectuent 
fréquemment par l’intermédiaire des plans  
d’affectation spéciaux56, mais peuvent aussi  
procéder du plan de quartier comme cela est  
le cas, par exemple, dans le canton de Zurich.

D’après le projet compensation des plus-
values et des moins-values foncières, l’ins- 
trument du remaniement parcellaire est 
également voué à offrir un potentiel d’appli-
cation à l’échelon régional : les zones à bâ-
tir surdimensionnées des communes péri- 
phériques, où la pression exercée par le dé- 
veloppement est plus faible, pourraient être  
réduites tandis que les zones constructibles  
des communes bien desservies occupant  
une position centrale et disposant d’une  
importante offre de services pourraient 
en contrepartie être étendues (ill. 20,  
p. 57)86. L’instrument « remaniement par-
cellaire » peut ainsi contribuer à la redistri-
bution des zones à bâtir surdimensionnées 
et à une utilisation durable de la ressource 
sol. Pour qu’un remaniement supracom-
munal ou régional puisse s’effectuer, il est 
néanmoins nécessaire que tous les proprié- 
taires concernés par le dézonage se voient 
octroyer en compensation des droits de 
propriété ou d’utilisation56. 

Dans le cadre d’un « Projet-modèle pour 
un développement territorial durable », 
des expériences ont été recueillies sur les 
systèmes intercommunaux de compensa-

tion des avantages et des charges et la re-
distribution intercommunale des surfaces. 
Dans dix communes du Vallon vaudois du 
Nozon, un système de compensation, qui 
prévoyait que les réserves surdimension-
nées soient transférées vers un lieu d’im-
plantation plus accessible afin d’y établir 
un nouveau centre, a ainsi été élaboré. Se-
lon le projet-modèle, cette approche devait 
permettre de réduire de moitié la consom-
mation des surfaces. En compensation, 
des parts de copropriété d’une valeur si-
milaire devaient être attribuées aux pro-
priétaires dont les terrains constructibles 
avaient été dézonés. Les nouveaux lotisse-
ments étant mieux placés que les terrains 
excentrés, leur valeur supérieure devait 
également constituer une incitation sup-
plémentaire pour les propriétaires fon-
ciers. À travers ce projet, il s’agissait de  
mettre en œuvre les directives du plan di-
recteur cantonal quant au déclassement 
des zones à bâtir surdimensionnées. Bien 
que le processus de négociation ait été fa-
cilité par le fait qu’un transfert ait été pré-
féré au dézonage, de nombreux proprié-
taires fonciers se montraient néanmoins 
sceptiques et anticipaient des risques trop 
élevés pour permettre une mise en œuvre 
fructueuse87,88. Le projet-modèle a démon- 
tré que les communes ne sont disposées à  
collaborer que lorsque tous les désavanta-
ges éventuels sont dédommagés. Les plans  
d’affectation intercommunaux constituent 
une forme très ambitieuse de collaboration  
territoriale sur laquelle davantage de pro-
jets-modèles devraient à l’avenir être axés.

Le défi à relever est de taille comme le 
confirme le projet compensation des plus-
values et des moins-values foncières. 
D’après ses résultats, plusieurs facteurs 
s’avèrent décisifs pour réussir une compen- 
sation. Afin de réduire autant que possible  
la complexité du processus, le nombre 
de propriétaires impliqués doit être res-

Instrument « Remaniement parcellaire intercommunal »

 Des remaniements parcellaires devraient à l’avenir être plus fréquemment envisagés à 

l’échelon intercommunal afin de réduire les zones à bâtir surdimensionnées des communes 

excentrées et de lutter ainsi contre le mitage dans les zones périphériques.  

 Pour que sa mise en œuvre soit efficace, les communes doivent bénéficier d’une compen-

sation financière et les propriétaires fonciers doivent réaliser une plus-value attractive.
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treint. La création d’une plus-value attrac- 
tive bénéficiant à toutes les parties pre-
nantes conditionne par ailleurs l’intérêt  
des propriétaires fonciers et des commu- 
nes impliquées. Des plates-formes de dé-
cision pourraient permettre de visualiser 
cette plus-value. Dans le cadre du pnr 68, 
de premiers tests ont été réalisés à l’éche-
lon intercommunal au moyen d’outils de 
visualisation (point 4.3.3, p. 66).

Compensation des plus-values
La compensation des plus-values au sens de  
l’article 5 de la lat peut être interprétée 
comme un instrument fondé sur le marché73.  
Celui-ci peut contribuer à réduire l’asymé- 
trie des rapports existant entre propriétai- 
res fonciers et intérêt public en compen-
sant jusqu’à un certain degré les avantages  

et les inconvénients majeurs qui résultent de  
mesures d’aménagement (point 3.1, p. 25)89.

La lat 1 a permis de préciser comment le  
produit de la taxe résultant de la compen- 
sation des plus-values devait être employé  
(point 3.1.3, p. 26). Elle prévoit que les 
avantages résultant du classement durable 
de terrains en zone à bâtir soient compen-
sés par une taxe s’élevant à au moins 20% 
de la plus-value réalisée. Le produit corres- 
pondant doit à l’avenir être utilisé afin de 
procéder à des déclassements, de préserver  
les sda et de financer des mesures favori-
sant la densification de l’urbanisation. 

Une partie importante des déclassements 
des zones à bâtir surdimensionnées n’est 
néanmoins pas soumise à indemnisation 
(point 3.1.3, p. 26). À l’inverse, l’urbanisa-
tion étant axée sur le développement inté-
rieur, les investissements dans les infra - 
structures, les installations et les espaces 
publics gagnent en importance. Il est par 
conséquent décisif que les cantons et les 
communes disposent d’une marge de ma-
nœuvre suffisante pour fixer le montant de  
cette taxe afin qu’ils puissent faire face aux  
coûts à venir90. La taxe maximale de 15% qui  
est prévue dans le canton de Zurich semble  

Instrument « Compensation des plus-values » 

 offre un potentiel du point de vue de la qualité du sol dans la mesure où il peut contribuer, 

suite aux réaffectations et reclassements résultant du développement intérieur, à soutenir 

les fonctions et les services écosystémiques du sol dans les zones à bâtir grâce au finance-

ment de nouveaux espaces verts et lieux de détente.

Probabilité 
d’acceptation 
par l’électorat

0%

100%

50%

Illustration 21
Probabilité d’acceptation des ins-
truments d’orientation réglemen-
taires et fondés sur le marché 
dans le domaine de l’aménage-
ment du territoire par l’électorat 
(intervalle d’espérance 95%).

Projet instruments politiques  
du pnr 6893

 Instruments fondés  
 sur le marché  65%

 Instruments  
 réglementaires  48% 
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donc plutôt modeste pour les communes 
urbaines. En prévoyant une taxe de 50%, 
le canton de Bâle-Ville choisit au contraire 
un taux nettement plus élevé57. D’après le  
projet compensation des plus-values et 
des moins-values foncières, les communes  
ont jusqu’ici souvent utilisé la marge de 
manœuvre octroyée par les cantons pour 
privilégier une taxation plus faible91.

Par ailleurs, si la compensation se limitait 
aux terrains nouvellement affectés à une 
zone à bâtir, c’est-à-dire aux classements, 
elle se trouverait partiellement invali-
dée dans la mesure où de nouveaux clas-
sements n’interviendront désormais plus 
qu’à titre exceptionnel (point 3.3.1, p. 32).  
Dans leurs projets de mise en œuvre, nom-
breux sont donc les cantons qui prévoient 
d’appliquer également une taxe aux réaf-
fectations et aux reclassements57.  

Dans le canton de Bâle-Ville, la compensa- 
tion des plus-values est en application de-
puis près de 40 ans92. La plus grande par-
tie des fonds ainsi mis à disposition est in-
vestie afin de valoriser les espaces verts et 
les lieux de détente de proximité, ce qui 
permet à la communauté de profiter des 
plus-values réalisées. Les espaces verts et 
les lieux de détente non imperméabilisés 
tendent par ailleurs à soutenir les fonc-
tions et les services écosystémiques aux-
quels les sols contribuent.

4.2.3 Acceptation de nouvelles mesures

La démocratie suisse offre à la population  
la possibilité d’exercer une influence poli-
tique par l’intermédiaire de l’initiative po- 
pulaire ou du référendum. L’introduction 
de nouveaux instruments d’orientation est 
par conséquent subordonnée à l’accep-
tation de ces mesures par la population. 
Comme le démontre le projet instruments 
politiques, cette acceptation dépend à son 

tour de plusieurs facteurs individuels et 
contextuels. Au total, le projet a analysé les  
résultats de 18 scrutins relatifs à l’aménage- 
ment du territoire et intervenus entre 1984 
et 200893. Au niveau contextuel, les instru-
ments fondés sur le marché ont générale-
ment une chance légèrement plus élevée 
d’être validés par les urnes que les instru-
ments réglementaires (ill. 21).

Au niveau individuel, ce sont les préféren- 
ces politiques et le fait que les électrices 
et électeurs soient ou non propriétaires 
de leur logement qui exercent l’influence 
la plus importante sur leur décision. Les 
personnes plutôt orientées vers la droite 
ou les propriétaires sont, à l’inverse des 
locataires, moins susceptibles de valider 
une mesure d’aménagement. Par contre, 
le fait de résider dans une région urbaine 
ou rurale n’influe pas sur leur décision. 
De manière générale, les facteurs indi-
viduels et contextuels jouent un rôle im-
portant. L’acceptation rencontrée auprès 
des électeurs peut donc être améliorée 
en portant une attention accrue à certains 
groupes cibles spécifiques et en s’assurant  
d’un large soutien politique. 

La connaissance de la problématique par 
les électeurs joue également un rôle favo-
rable94. La mise à disposition d’informations 
structurées et compréhensibles sur la pro-
blématique et les répercussions à attendre 
induit une acceptation plus élevée. Selon le  
projet instruments politiques, il est im-
portant de choisir une formulation positive 
quant au objectifs poursuivis, c’est-à-dire 
de privilégier par exemple « l’instrument 
protège… » à « l’instrument empêche… »95. 
Une formulation négative doit par opposi- 
tion plutôt être retenue pour exposer la pro- 
blématique. La synthèse thématique ST5 du 
pnr 68 « Vers une politique durable des sols »  
analyse de manière approfondie le thème 
de l’acceptation dans ce contexte. 
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4.3 La qualité du sol dans la pondération 
des intérêts

Des instruments d’orientation nouveaux, 
ou ayant été perfectionnés, peuvent per-
mettre d’améliorer la prise en compte de 
la qualité du sol dans la pesée des inté-
rêts (point 4.2, p. 48). Le recours à de nou-
veaux outils de visualisation doit simulta-
nément accroître la visibilité de la qualité 
du sol au regard des processus décision-
nels. Différents projets ont élaboré des 
plates-formes qui seront décrites plus en 
détail ci-après. 

4.3.1 Plates-formes collaboratives de  
soutien des processus décisionnels

Le projet plate-forme de décision du pnr 68  
a développé une plate-forme collaboative  
qui soutient les processus décisionnels et  
aide les acteurs concernés à mettre en évi- 
dence les conflits d’intérêts et à comprendre  
les répercussions de différentes mesures  
sur la qualité du sol (ill. 22). La plate-forme  

de décision s’appuie sur un modèle si-
mulant la progression future de l’urba-
nisation (point 4.1.2, p. 46). En modifiant 
les vecteurs de la consommation des sur-
faces, le modèle calcule différents scéna-
rios futuristes et leurs conséquences sur 
la répartition des surfaces bâties. La plate-
forme de visualisation permet d’étendre 
les résultats de ces scénarios à d’autres 
domaines, comme l’agriculture, et d’éva-
luer leurs répercussions96. Elle permet 
également de tester des adaptations des 
lois en vigueur et de nouveaux instru-
ments ainsi que l’effet qu’ils exerceraient 
sur la perte de la qualité du sol. Les bases 
nécessaires pour ce faire ont été élabo-
rées par le projet cartes du sol du pnr 68 
(point 4.1, p. 41).

Grâce à l’inclusion des données pédolo- 
giques et à l’agrégation en un index des 
cartes des fonctions du sol, les services éco- 
systémiques peuvent être pris en considé- 
ration (point 4.1.1, p. 43). Les effets exer- 
cés par les différents scénarios et mesures 

Illustration 22
Interface utilisateur de la plate-
forme de décision collaborative. 
Les répercussions de différents 
scénarios et mesures sur les ser-
vices écosystémiques du sol sont 
représentées. Textes, visualisa-
tions 3D, cartes, graphiques et 
diagrammes aident les acteurs 
concernés à mieux comprendre 
des corrélations complexes.   

Projets plate-forme de décision et  
instruments politiques du pnr 68
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sur les services écosystémiques sont affi- 
chés dans l’interface utilisateur (ill. 22). 
Différents niveaux d’informations – textes, 
visualisations en 3D, cartes, gra phiques et 
diagrammes – aident les acteurs concer-
nés à appréhender les rapports complexes 
impliqués. Ceci accroît la propension des 
participants à s’intéresser au thème de la  
qualité du sol97 et facilite la prise de déci- 
sions quant aux services écosystémiques  
devant être favorisés ou sacrifiés. La plate- 
forme rend également les processus de 
négociation plus efficaces et contribue à  
améliorer la connaissance du système dont  
disposent les participants98. 

De manière concrète, le fait de prendre en 
compte les services écosystémiques dans 
les processus décisionnels permet de pri-
vilégier les services écosystémiques rares, 
et donc précieux, plutôt que ceux com-
munément répandus en choisissant, par 
exemple, un site d’implantation plutôt 
qu’un autre96. La plate-forme constitue un 
outil de visualisation et de pronostic qui 
soutient la prise en compte de la qualité du  
sol, mais qui ne décharge pas les acteurs 
de leur décision.

Le projet compensation multicritère du 
pnr 68 a développé une plate-forme de 
décision afin de soutenir les processus de 
compensation (point 4.2.1, p. 51). Celle-ci 
permet d’optimiser la recherche de sur-
faces de compensation alternatives dans 
un contexte régional. La qualité du sol des 
différentes surfaces de compensation est 
ensuite comparée à la qualité du sol de la 
surface à compenser au moyen d’un indice 
de qualité pédologique. Ces deux étapes 
permettent de négocier différents scéna-
rios de compensation et facilitent les pro-
cessus de pondération. Cette plate-forme 
ne prend pas non plus de décisions mais 
fournit une base permettant d’intégrer la 
qualité du sol lors du choix de la surface 
de compensation la plus adaptée.

4.3.2 Assouplissement de la protection  
des forêts : une chance pour les terres  
agricoles ?

Par rapport à d’autres milieux à protéger 
comme les marais, les forêts et les sur-
faces d’assolement, les prescriptions lé-
gales prévoient peu d’objectifs de pro-
tection spécifiques aux terres cultivables. 
Ces différents degrés de protection font 
que les terres agricoles sortent générale-
ment perdantes des décisions résultant de 
la pondération des intérêts et sont sacri-
fiées aux utilisations liées à la construc-

Consommation de 
qualité du sol
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Part des surfaces 
urbanisées
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La différence s’avère très faible  
si l’on prend en compte la qualité 
du sol.  

 Défrichement non autorisé 8,7%
 Défrichement autorisé 8,4% 

Illustration 23
Simulation des conséquences 
d’un assouplissement de la pro-
tection de la forêt dans le canton 
de Zurich jusqu’en 2050. 

En cas d’assouplissement de la 
loi sur la protection de la forêt, 
près de 27% de terres agricoles 
seraient préservées de la construc-
tion au détriment de la forêt.

Projet compensation des plus-values 
et des moins-values foncières 
du pnr 6871 

 Part des terres agricoles 73%
 Part des forêts 27%
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tion de bâtiments et d’infrastructures. Afin 
de permettre une pondération équitable, 
la pratique comme la recherche s’inter-
rogent sur le bien-fondé d’une harmoni-
sation de la protection dont bénéficient 
ces différents biens. Si toutes les terres 
agricoles bénéficiaient d’une protection 
aussi étendue que les forêts, la marge de 
manœuvre dont disposerait le développe-
ment territorial et les possibilités de déve-
loppement spatial s’en trouveraient dans 
les faits quasiment réduites à néant. Une 
autre possibilité d’harmonisation consis-
terait à abaisser la protection de la forêt 
au niveau de celle des terres agricoles, ce 
qui exigerait un assouplissement des dis-

positions en vigueur. L’idée est que si les 
surfaces boisées pouvaient être affectées 
à la construction, les terres agricoles ten-
draient à être moins accaparées.

Sur mandat des offices fédéraux de l’agri-
culture (ofag) et du développement terri-
torial (are), le projet compensation des 
plus-values et des moins-values fon-
cières du pnr 68 a simulé à l’aide d’un 
modèle quelles répercussions un tel as-
souplissement de la protection de la forêt 
aurait sur la qualité du sol (voir digression 
« Le modèle de simulation du projet com-
pensation des plus-values et des moins-
values foncières » au point 4.1.2, p. 46)71. 

Illustration 24
Schémas retenus pour de nou-
velles constructions offrant une 
compacité optimale et une perte 
minimale de sols de haute qualité 
dans la commune d’Uster/ZH.

Projet compensation des plus-values 
et des moins-values foncières 
du pnr 6871 

 Surface nouvellement bâtie
 Surface bâtie existante
 Terres agricoles
 Forêt
 Cours d’eau et autres surfaces
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Dans le canton de Zurich, cette simulation 
prévoit que l’urbanisation future s’effec-
tuerait pour près de trois quarts sur des 
terres agricoles et pour un quart sur des 
surfaces boisées (ill. 23, p. 63). Ce sont 
principalement les forêts situées autour 
des grandes agglomérations de Zurich et  
de Winterthour qui seraient concernées par  
ces développements. Cette approche fait 
sens dans la mesure où ces villes ne dis-
posent plus que de faibles superficies de 
terres arables tandis que la plupart des 
autres localités sont entourées de terres 
agricoles. Un développement du milieu 
bâti s’effectuerait par conséquent surtout 
au dépend de ces dernières. S’il convient 
dans un premier temps de retenir que 
près d’un quart des terres agricoles ont été 
préservées, il n’en demeure pas moins que 
la qualité du sol a encore été occultée. Si 
l’on intègre la qualité du sol, la différence 
entre les scénarios « déboisement non au-
torisé à des fins de construction » et « dé-
boisement autorisé à des fins de construc-
tion » (assouplissement de la protection de 

la forêt) s’avère très faible. Dans le modèle 
utilisé, la qualité du sol a été restreinte à la  
fonction de production agricole – exprimée  
par dix classes d’aptitude culturale appli-
quées au canton de Zurich. Ces classes 
n’étant pas indiquées pour les surfaces 
boisées, il a été recouru à la carte d’apti-
tude des sols de la Suisse, qui répartit l’en-
semble des sols suisses en fonction de 
cinq classes. L’échelle au 1:200 000 utilisée 
étant peu détaillée et peu de profils pé-
dologiques ayant été relevés dans les fo-
rêts, il s’agit de valeurs grossièrement in-
terpolées qui doivent être examinées avec 
la prudence qui s’impose. Selon la simula-
tion, bâtir plutôt sur des surfaces boisées 
que sur des terres agricoles ne permet qua- 
siment pas de remédier à la perte de qua-
lité du sol (ill.23, p. 63). Si l’on prenait  
en considération d’autres services écosys-
témiques plus largement mis à disposi- 
tion par les sols forestiers, comme les pres-
tations récréatives, le stockage du carbone, 
la biodiversité et la protection contre les 
risques naturels, la différence s’avèrerait  

Illustration 25
Possibilités de développement  
spatial dans la commune d’Uster/
ZH. Selon de nombreuses solutions,  
les surfaces rouges sont celles sur 
lesquelles une nouvelle construc-
tion entraînerait une perte mini-
male de qualité du sol et une pro-
gression minimale du mitage.
L’optimisation intracommunale 
permet de réduire la perte de qua-
lité du sol. 

Projet compensation des plus-values 
et des moins-values foncières 
du pnr 6871

 Marges de manœuvre  
 structurelles

 Surface bâtie existante
 Terres agricoles
 Forêt
 Cours d’eau et autres surfaces
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encore plus négligeable en termes de perte 
de qualité du sol. Un assouplissement des 
dispositions relatives à la protection de la fo- 
rêt ne semble donc pas constituer une me-
sure prioritaire du point de vue de la qua- 
lité du sol.

4.3.3 Des sites d’implantation solides  
pour de nouvelles constructions

Comme le démontre le projet compensa- 
tion des plus-values et des moins-values 
foncières, les modèles élaborés permettent 
également de visualiser les possibilités de 
développement. Qu’il s’agisse de construc-
tions hors zone à bâtir, de projets infras-
tructurels ou du classement de nouveaux 
terrains en zone constructible, les diffé-
rents objectifs influent sur les décisions 
d’implantation en lien avec les construc- 
tions. Des conflits d’intérêts se manifestent  
fréquemment et des décisions pondérées  
doivent être adoptées (point 2.2.2, p. 22).  
Le projet indique néanmoins que ce scé-
nario n’a rien d’obligatoire. L’algorithme 
d’optimisation du modèle a ainsi déterminé,  
du point de vue de deux objectifs partiel-
lement opposés, quelles seraient les sur-
faces se prêtant de manière optimale à des 
constructions dans les différentes com-
munes étudiées autour du lac de Greifen 
dans le canton de Zurich. Dans l’exemple 
retenu, les futures surfaces affectées à la 
construction devaient induire une progres- 
sion aussi faible que possible du mitage et  
engendrer une perte minimale de qualité  
du sol. L’illustration 24 présente à titre 
d’exemple six solutions parmi les quelque 
300 identifiées par le modèle pour la com-
mune d’Uster. 

Chacun de ces schémas est très différent. 
On constate néanmoins que certaines des  
surfaces nouvellement bâties apparaissent 
de manière récurrente, celles-ci sont repré- 
sentées sur l’illustration 25. Elles revêtent 

une faible valeur du point de vue de la 
qualité du sol, et leur construction n’en-
traîne qu’une très faible progression du 
mitage. Lors de la recherche de sites d’im-
plantation pour de nouveaux bâtiments et 
infrastructures, les surfaces déterminées 
pourraient être privilégiées du point de 
vue de ces deux objectifs. 

Dans les différentes communes étudiées 
autour du lac de Greifen, le modèle met en 
évidence que certaines surfaces de diffé-
rentes superficies sont proposées de ma-
nière récurrente par diverses solutions et 
devraient donc être considérées comme 
des marges de manœuvre pour de nou-
velles constructions (tab. 1). Dans la réa-
lité, d’autres objectifs et critères beaucoup 
plus larges doivent naturellement être pris 
en compte lors des décisions d’implanta-
tion. La lat 1 a par ailleurs fortement res-
treint les marges de manœuvre quant à 
la délimitation de nouvelles zones à bâtir.  
Mais des décisions d’implantation doivent 
également être prises en ce qui concerne la 
construction hors zone à bâtir qui contribue 
de manière décisive au mitage. Dans ces 
cas précis, ce modèle aide à réduire le jeu 
complexe d’intérêts parfois opposés, dans  
la mesure où il permet de mettre en évi-
dence des surfaces aptes à accueillir de fu- 
tures constructions sans avoir à recourir à  
des processus de pondération sophistiqués.

4.3.4 Planification supracommunale pour  
la préservation de la qualité du sol

Depuis le tournant du siècle, les coopéra- 
tions supracommunales affichent une nette  
progression99. La lat 1 exige explicitement  
que l’emplacement et la dimension des 
zones à bâtir soient coordonnés par-delà  
les frontières communales (art. 15, al. 3 lat),  
si bien que cette approche devrait encore 
gagner en importance. Cette collaboration 
concerne jusqu’à présent principalement  

Tableau 1
Part des surfaces adaptées à de 
nouvelles constructions (propo-
sées de manière récurrente par 
différentes solutions) par rap- 
port à la surface totale affectée  
à la construction dans le scéna-
rio ; communes étudiées dans  
la région du lac de Greifen/ZH.

Projet compensation des plus-values 
et des moins-values foncières 
du pnr 68

Hedingen 3%

Dübendorf 36%

Meilen 31%

Uster 19%

Pfäffikon 16%

Bassersdorf 46%

Oberglatt 58%

Volketswil 57%

Bülach 57%

Fehraltorf 18%

Nürensdorf 37%

Rümlang 44%

Moyenne 35%
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les communes voisines et plus rarement 
la région dans son ensemble100. Du point 
de vue d’une utilisation durable, l’adop-
tion d’une perspective régionale apparaît 
néanmoins de plus en plus pertinente. 
La préservation de la qualité du sol peut 
être grandement améliorée par une pla-
nification supracommunale96. Il peut par 
exemple arriver que la protection des meil- 
leurs sols exige d’engager des frais supplé-
mentaires considérables dans une com- 
mune alors qu’elle n’entraîne pas de conflits  
d’intérêts notables dans la commune voi-
sine. Ou bien une commune ne dispose 
que de très peu de bonnes terres agricoles  

tandis que la situation est inversée dans 
une autre commune de la région71. Les ef-
fets exercés sur la qualité du sol par la ré-
partition supracommunale des nouvelles 
affectations structurelles ont été simulés 
au moyen du modèle du projet compensa-
tion des plus-values et des moins-values 
foncières dans quatre communes : Uster,  
Pfäffikon, Volketswil et Fehraltorf (ill. 26).  
La simulation démontre que cette coordi-
nation permet d’orienter les futurs déve-
loppements vers les surfaces de moindre 
valeur et que les meilleures terres agri-
coles peuvent être protégées par la pla-
nification supracommunale, qui permet 
donc globalement de réduire la perte de 
qualité du sol.

Les fusions et les coopérations supra-
communales peuvent constituer des ap-
proches adéquates pour résoudre les pro-
blématiques d’aménagement du territoire.  
Les mécanismes destinés à indemniser les 
avantages et les désavantages résultant 
de choix d’implantation ou de l’abandon 
de nouveaux développements structu-
rels revêtent dans ce contexte une impor- 
tante particulière. Les instruments qui 
permettent les échanges de zones à bâtir 

Pondération des intérêts 

 Les plates-formes de décision peuvent soutenir les processus de pondération et contribuer 

à ce que la qualité du sol soit prise en compte dans la pondération des intérêts. Les plates-

formes sont adaptées à un usage local et régional.

 Du point de vue de la protection de la qualité du sol, l’assouplissement de la protection des 

forêts ne constitue pas une mesure prioritaire.

 La planification supracommunale permet de minimiser la perte de qualité du sol.

Optimisation par les communes
Perte de qualité du sol : 16% 

Optimisation intracommunale
Perte de qualité du sol : 12%

Illustration 26
Effets de la coopération supra-
communale sur la qualité du  
sol induits par les nouvelles 
constructions dans la région  
du lac de Greifen/ZH. Une optimi-
sation intracommunale permet de 
réduire la perte de qualité du sol.

Projet compensation des plus-values 
et des moins-values foncières  
du pnr 6871 

 Surface nouvellement bâtie
 Surface bâtie existante
 Terres agricoles
 Forêt
 Cours d’eau et autres surfaces
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et la compensation des plus-values et des 
moins-values foncières se révèlent ainsi 
particulièrement précieux, comme le dé-
montrent les premières expériences réali- 
sées en matière de remaniements parcellai- 
res supracommunaux (point 4.2.2, p. 58).

Selon l’étude « Qualité du paysage dans les 
agglomérations » du pnr « Développement  
durable de l’environnement construit » 
(pnr 54), les projets d’agglomération de 
la Confédération constituent des instru-
ments adaptés pour définir des espaces 
verts et des lieux de détente supracommu-
naux au sein d’espaces urbains fonction-
nels101. Ils peuvent établir un cadre à l’in-
térieur duquel de futures utilisations liées 
à la construction de bâtiments et d’infra-
structures pourraient se développer. Le mo- 
dèle du projet compensation des plus-va-
lues et des moins-values foncières pour-
rait à l’avenir contribuer à ce que la qualité  
du sol soit prise en compte lors de la défi-
nition des espaces devant prioritairement 
être préservés. Néanmoins, dans la mesure  
où les communes réagissent souvent lors- 
que la pression exercée par la probléma-
tique devient trop importante, il pourrait  
déjà être trop tard pour préserver la qualité  

du sol. D’autres approches de régulation re- 
levant d’un échelon supérieur pourraient 
par conséquent s’avérer nécessaires102.

4.4 Bilan : le temps presse

Des mesures doivent être introduites aus-
si rapidement que possible afin de proté-
ger les terres les plus précieuses et d’en-
rayer la perte de sols de haute qualité. Sur 
l’exemple de la commune d’Uster, le modèle  
du projet compensation des plus-values 
et des moins-values foncières a permis 
d’étudier ce qui se passerait si la qualité 
du sol n’était pas suffisamment prise en 
compte dans les décisions d’implantation 
en lien avec de nouvelles constructions. 
Les classes d’aptitude culturale de la carte 
des sols du canton de Zurich ont été utili-
sées comme indicateurs de la fonction de 
production. Bien que d’autres fonctions du 
sol fassent défaut, elles permettent néan-
moins d’esquisser un futur développement  
(ill. 27). Si la croissance du milieu bâti se 
poursuit d’ici 2050 sans protection sup-
plémentaire, près de 18% de la qualité du 
sol actuelle seront perdus71. Si les meil-
leurs sols étaient protégés de l’urbanisa-
tion d’ici 2018, cette perte pourrait osciller 

Perte de qualité du sol 
en %

2014 2018 2022 2026 2030 2034 2038 2042 2046 2050

Année où débute la protection 
des meilleurs sols

13%

18%

17%

16%

15%

14%

Illustration 27
Perte de qualité du sol dans la 
commune d’Uster en fonction  
de l’année au cours de laquelle  
la protection des meilleurs sols 
débute. Le temps presse : si la 
perte totale ne doit pas dépasser 
14%, une protection doit interve-
nir d’ici 2026 au plus tard.

Projet compensation des plus-values 
et des moins-values foncières  
du pnr 6871 
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entre 13 et 14%. Si la perte totale de quali-
té du sol ne doit pas dépasser 14%, il faut 
intervenir d’ici 2026.

Il est urgent de réduire aussi rapidement 
que possible la consommation du sol pour 
éviter que la qualité du sol ne fasse l’objet  
de pertes supplémentaires considéra-

bles103. Dans la mesure du possible, des 
dispositions doivent par conséquent être 
adoptées au cours des dix prochaines an-
nées afin de protéger la qualité du sol.  
L’agenda du sol présenté dans le chapitre 
suivant propose des mesures concrètes pour  
préserver les meilleures terres agricoles.



PNR 68 Synthèse thématique 3 Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire    70

Comme illustré dans la présente synthèse, la pression s’exerçant sur les sols de haute qua-
lité ne diminuera guère au cours des années à venir. Afin d’éviter que des sols précieux 
ne continuent à être détruits par des constructions, la qualité du sol doit s’imposer comme 
un critère prioritaire dans les décisions territoriales. Nous proposons par conséquent un 
agenda pour l’aménagement du territoire composé des points suivants qui visent à assu-
rer une utilisation durable du sol :

Pondérer et évaluer les intérêts relatifs à l’utilisation des sols est une des principales mis-
sions des autorités de planification. À l’heure actuelle, le critère de la qualité du sol n’est 
que rarement pris en compte dans la pondération des intérêts. Dans le cadre de cette pon-
dération, il conviendrait de mieux protéger les meilleurs sols. Dans les buts qu’elle formule,  
la lat exige que le sol soit protégé (art. 1, al. 2, let. a). Cet objectif est également formu-
lé dans les principes régissant l’aménagement, notamment à travers la préservation des 
terres agricoles et des surfaces d’assolement (art. 3, al. 2, let. a). Le critère de la qualité du 
sol doit explicitement compléter ces dispositions.

Du fait de la grande importance que revêt la pesée des intérêts, il convient – de manière 
générale – d’inscrire dans la lat un article réglant spécifiquement la coordination et la 
pondération des intérêts (sur le modèle de l’art. 3 oat), comme proposé dans la consulta-
tion relative à la deuxième étape de la révision de la lat (art. 2, al. 2bis lat). La pondéra- 
tion des intérêts serait ainsi renforcée dans la pratique et sa qualité s’en trouverait amé-
liorée. Une telle modification est également requise par la Conférence suisse des direc- 
teurs cantonaux des travaux publics, de l’aménagement du territoire et de l’environne-
ment (dtap) dans son rapport sur la pesée des intérêts territoriaux108. 

La pesée des intérêts doit intervenir aussi tôt que possible, c’est-à-dire dans le cadre de la  
planification sectorielle et directrice. En effet, c’est à cet échelon – et non lors des pro-
cédures d’octroi de permis de construire – que les sites de construction et le tracé des  
réseaux d’infrastructures sont définis. D’importants jalons sont donc posés à cette occa-
sion, en particulier en ce qui concerne la préservation de la qualité du sol. La consulta-
tion relative à la deuxième étape de révision de la lat (lat 2) prévoit que la motivation de 
cette pondération soit exposée dans un rapport. Des dispositions similaires existent déjà 
à l’échelle des plans d’affectation, qui font l’objet de rapports de planification conformé-
ment à l’ordonnance sur l’aménagement du territoire (art. 47 oat). La disposition en ques-
tion permettrait qu’une responsabilité soit officiellement établie au niveau de la planifi-
cation sectorielle et directrice. L’intégration d’une telle réglementation à la lat 2 doit être 
appuyée, d’autant plus qu’elle n’a rencontré aucune opposition notable lors de la procé-
dure de consultation.

Afin que le critère de la qualité du sol soit mieux pris en compte lors du processus de pla-
nification, l’indice de qualité pédologique doit être ajouté aux instruments dont dispo-
se l’aménagement du territoire. Pour ce faire, deux possibilités s’offrent aux législateurs : 

La qualité du sol est intégrée à la pesée des intérêts (voir plus haut). L’indice de quali-
té pédologique contribue à une meilleure prise en compte de la qualité du sol en ce qui 
concerne les choix d’implantation et les compensations. Il serait envisageable que la prise 
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en compte de l’indice de qualité pédologique soit expressément inscrite dans l’ordon-
nance sur l’aménagement du territoire – et vienne, comme décrit plus haut, compléter un 
article de coordination et de pondération qui serait ancré dans la loi. L’indice de qualité 
pédologique serait ainsi inclus dans la pondération des intérêts et la qualité du sol serait 
mieux prise en compte. Cette variante ne permettrait néanmoins pas de fixer un contin-
gent maximal de points d’indice pédologiques et les marges de manœuvre existantes ne 
feraient pas l’objet de restrictions supplémentaires.

Alternativement, l’indice de qualité pédologique pourrait être ancré dans la loi via un ar-
ticle spécifique qui viendrait remplacer l’actuel plan sectoriel sda. La lat serait ainsi en-
richie d’un nouvel article intitulé « Préservation des sols présentant une grande valeur » 
qui s’appuierait sur les dispositions actuelles réglant la protection des sda (art. 26 ss oat). 
Cet article prévoirait de fixer un contingent de points d’indice de qualité pédologique pou-
vant être utilisés en un laps de temps défini6. Les taux de consommation annuels maxi-
maux de points d’indice seraient déterminés pour chaque commune et répartis. La prise 
en compte de la qualité du sol dans la pesée des intérêts serait ainsi fortement renforcée, 
mais la marge de manœuvre des autorités de planification s’en trouverait limitée d’autant. 
Un contingentement des sda, tel qu’il est actuellement prévu dans le plan sectoriel, n’aurait  
dans ce cas plus de raison d’être. 

Au lieu de déterminer un contingent de points d’indice inférieur au capital actuel de qua-
lité du sol, qui permettrait toujours une consommation du sol, un contingent supérieur au 
capital actuel pourrait également être envisagé. Dans ce cas, la lat devrait plutôt être com-
plétée par un article intitulé « Amélioration de la qualité du sol ». Une telle approche in-
duirait une réhabilitation des sols dégradés et encouragerait la construction en hauteur.

L’introduction de l’indice de qualité pédologique présente le risque que de nouveaux 
points d’indice soient attribués aux cantons une fois que les précédents auront été utili- 
sés, si bien que le potentiel de qualité du sol pourrait finir par être épuisé. À long terme,  
il s’avère par conséquent indispensable de fixer des valeurs limites d’une portée générale 
pour la perte de qualité du sol. La formulation de ces objectifs s’inscrit dans une démarche  
politique. Il est nécessaire de négocier à partir de quel point aucune perte supplémentaire 
de qualité du sol ne sera plus autorisée si elle ne s’accompagne pas d’une compensation 
équivalente ou d’une amélioration de la qualité du sol venant la rééquilibrer. Les possibi-
lités de compensation s’offrant à l’étranger doivent également être incluses dans la dis-
cussion, si celles-ci contribuent localement à un développement durable (point 1.1, p. 11).

Pour que l’indice de qualité pédologique puisse être introduit, les informations pédolo-
giques pertinentes doivent être cartographiées, les fonctions du sol évaluées et consoli-
dées dans un indice de qualité pédologique. La synthèse thématique ST4 du pnr 68 « Pla-
teforme d’information des sols suisse (pis-ch) » illustre comment mettre en œuvre ce 
processus à l’échelon national au cours des années à venir et comment établir un indice 
pédologique à partir des données pédologiques recueillies.

En Suisse, la construction hors zone à bâtir joue un rôle décisif au regard de l’utilisation  
durable de la ressource sol. La perte croissante de sols de haute qualité due aux installa-
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tions et aux bâtiments implantés en dehors des zones à bâtir doit être limitée. Les projets 
du pnr 68 n’ont abordé cette problématique importante que de façon marginale. Au vu des 
débats actuellement menés sur ce thème (lat 2) et des résultats obtenus dans le cadre des 
projets, de premières conclusions peuvent néanmoins être formulées. Une compensation 
s’appuyant sur un indice de qualité pédologique doit être exigée lorsque des sols de haute 
qualité situés en dehors des zones à bâtir sont accaparés par des bâtiments et des infra-
structures. L’autorisation de nouvelles constructions doit par ailleurs être subordonnée au 
but de l’autorisation et assortie d’un devoir de remise en l’état dès qu’elles ne sont plus 
utilisées selon leur destination d’origine (obligation de rétablir l’état conforme au droit 
art. 44 oat ; obligation de démolition art. 23b projet lat 2)38. Une compensation des plus-
values foncières doit en outre être prévue pour les utilisations non agricoles hors zone à 
bâtir. D’autre part, le recours à la planification agricole doit être intensifié dans le cadre de 
la planification générale. Il convient à cet égard que la qualité du sol, associée à un indice 
de qualité pédologique, joue un rôle important dans le processus de coordination. Afin de 
mieux contrôler la mise en œuvre de ces mesures, il importe que les bases de données 
soient améliorées et qu’un suivi étendu soit élaboré40.

La pression en faveur du développement intérieur doit être maintenue. Une gestion des 
surfaces en cohérence avec cet objectif (déclassements, échanges de zones à bâtir, rema-
niements parcellaires et lutte contre la thésaurisation des terrains constructibles) est indis- 
pensable à une utilisation mesurée du sol. Les cantons et les communes doivent être soutenus  
dans cette démarche difficile par la recherche, la mise en place des bases légales néces-
saires et la mise en exergue d’exemples de bonnes pratiques. Il importe ce faisant d’ap-
porter une attention supplémentaire à la qualité du sol au sein des zones à bâtir. L’imper-
méabilisation des sols urbains doit autant que possible être évitée afin de préserver leurs 
fonctions et les services écosystémiques auxquels ils contribuent. 

Afin de faciliter l’exploitation des données pédologiques et de permettre aux acteurs im-
pliqués de mieux connaître les répercussions des décisions d’aménagement sur la qualité 
du sol, il convient de recourir de manière renforcée à des modèles de simulation et à des 
plates-formes de visualisation.

La recherche sur la qualité du sol doit continuer d’être encouragée. Le dialogue engagé 
avec les parties prenantes a révélé qu’il subsistait encore des lacunes à combler avant que 
ces recommandations puissent être mises en pratique :

Où se situent les seuils de surexploitation des fonctions et des services écosystémiques du 
sol qui découlent de processus comme le mitage ou l’imperméabilisation ? Comment les 
valeurs globales limites destinées à préserver la qualité du sol doivent-elles être globale-
ment déterminées et quand l’utilisation du sol doit-elle être au plus tard stoppée afin que 
les fonctions et les services écosystémiques soient suffisamment préservés pour assurer 
le bien-être de la société ?
Que signifie en pratique l’introduction d’un indice de qualité pédologique ? Quels sont les 
défis que pose sa mise en œuvre ? Quels sont les coûts induits par sa mise en place et son 
application ? (Les coûts inhérents à la cartographie des sols sont mis en lumière dans la 
synthèse thématique ST4 du pnr 68 « Plateforme d’information des sols suisse [pis-ch] ».)
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Quelle influence le développement intérieur exerce-t-il sur les fonctions et les services 
écosystémiques des sols non imperméabilisés au sein des zones à bâtir ? Comment les 
fonctions et les services écosystémiques des sols peuvent-ils être maintenus, voire déve-
loppés, dans l’environnement construit malgré le développement intérieur ?
Quels sont les facteurs qui influent sur la réussite des mesures de démolition, de réha-
bilitation et d’amélioration des sols faisant suite à des compensations ? Quel est le bilan 
coûts/bénéfices de ces mesures ?
Quelles sont les exigences (légales) qui s’appliquent aux remaniements parcellaires ré-
sultant du déclassement ou de l’échange de zones à bâtir exigés par la lat ? À quoi res-
semblerait le dézonage des zones à bâtir surdimensionnées s’il était fondé sur des mo-
dèles globalement gagnants-gagnants plutôt que gagnants-perdants ?
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Annexes

Annexe 1

Catégorisation Services écosystémiques 
de l’ofev 14

Sa1 Prestation récréative grâce à la chasse, la cueillette et l’observation de la faune  

 et de la flore sauvage

Sa2 Prestation récréative grâce à des espaces verts urbains ainsi que des espaces de détente  

 de proximité ou plus éloignés

Sa3 Prestation récréative grâce à des espaces de détente aménagés aux alentours  

 des constructions (par ex. jardins)

Sa5 Régulation du microclimat local grâce aux écosystèmes

Sé1 Protection contre les avalanches, les chutes de pierres, et les laves torrentielles grâce  

 à la végétation sur les pentes escarpées

Sé2 Protection grâce à des zones qui peuvent être inondées ou retenir l’eau

Sé3 Stockage du CO2

D1 Valeur d’existence (« intrinsèque ») de la diversité au niveau des espèces, gènes,  

 écosystèmes et paysages

E1 Eau potable et eau d’usage issues d’eaux souterraines et d’eaux superficielles utiles

E2 Soutien à la production de biens : pollinisation et lutte contre les ravageurs

E3 Sol fertile pour l’exploitation agricole et sylvicole

E4 Plantes fourragères et engrais organiques pour l’exploitation agricole

E5 Accroissement du bois pour l’exploitation sylvicole

E7 Paysages naturels et culturels à valeur touristique

E10 Ressources génétiques et substances actives biochimiques

E11 Soutien à la production de biens : réduction et stockage des résidus

 

Tableau 2
Services écosystémiques (ses) 
en lien avec le sol. 

Étude focalisée indicateurs du sol
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Le Programme national de recherche  
« Utilisation durable de la ressource sol »  
(PNR 68)

Les programmes nationaux de recherche (pnr) doivent apporter une contribution à la réso- 
lution de problèmes actuels d’importance nationale. Le Fonds national suisse (fns) veille 
à leur exécution sur mandat du Conseil fédéral. 

Le Programme national de recherche « Utilisation durable de la ressource sol » (pnr 68) 
établit les bases pour une exploitation durable des sols en Suisse. À cette fin, il convient de 
prendre en compte les services écologiques et économiques que fournit le sol. Le concept 
des services écosystémiques permet de mettre en valeur les fonctions des sols et leur 
contribution au bien-être humain.

Le pnr 68 poursuit trois objectifs principaux : i) approfondissement de la connaissance 
systémique du sol ; ii) mise au point d’instruments pour évaluer le sol en tant que res-
source ; iii) élaboration de stratégies favorisant un usage durable des sols. 

Sélection et durée des projets de recherche 
Le pnr 68 disposait d’une enveloppe de 13 millions de francs et les recherches réparties 
en deux phases ont duré de 2013 à 2017. Les projets ont été sélectionnés parmi un grand 
nombre de propositions selon des critères de qualité scientifique et de pertinence pour le 
pnr 68 dans le contexte suisse. Après une procédure de sélection en deux étapes ayant fait 
appel à une expertise internationale, le fns a retenu 19 projets pour la première phase de 
recherche (2013 –2015). Deux projets supplémentaires ont été encouragés dans le cadre 
d’une seconde mise au concours. Lors de la seconde phase de recherche (2016– 2017), le 
fns a lancé quatre projets complémentaires. Au total, ce sont donc 25 projets de recherche 
qui ont été menés à bien dans le cadre du pnr 68. Par ailleurs, 4 millions de francs supplé-
mentaires ont été mis à disposition du pnr 68 et du pnr 69 « Alimentation saine et produc-
tion alimentaire durable » afin d’encourager des projets s’inscrivant dans les mises aux 
concours des initiatives européennes de programmation conjointe (European Joint Pro-
gramming Initiatives – jpi) « Agriculture, sécurité alimentaire et changement climatique » 
(facce-jpi) et « Une alimentation saine pour une vie saine » (hdhl-jpi). Ces fonds ont  
permis d’intégrer au pnr 68 douze projets supplémentaires d’un rayonnement internatio-
nal (www.nfp68.ch/fr/ ➝ Projets). 

Faute de propositions d’une qualité suffisamment élevée, le pnr 68 ne comprend aucun 
projet de recherche sur les thèmes de la propriété du sol, des conditions-cadres juridiques 
et de la valorisation économique et sociale des services écosystémiques fournis par le sol.

Un dialogue constant 
Au regard des buts poursuivis par le pnr 68, l’établissement d’un dialogue ouvert et trans-
parent au sein du programme ainsi qu’avec les représentantes et représentants des parties  
prenantes revêtait une grande importance. À cette fin, les scientifiques se sont rencontrés 
à l’occasion de trois conférences internes. Des chercheuses et chercheurs ainsi que des 
membres du comité de direction ont en outre régulièrement participé à des manifestations  
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réunissant des partenaires de la pratique et à des symposiums publics. Le principal objec- 
tif était ce faisant de promouvoir l’échange entre les scientifiques et les acteurs de la pratique  
afin d’aborder les thématiques centrales du pnr 68 : « environnement », « agriculture » et 
« aménagement du territoire ». 

Suivi largement étayé des synthèses thématiques 
En préalable à l’élaboration des synthèses thématiques, le pnr 68 a organisé début 2016 
trois ateliers destinés aux parties prenantes qui ont regroupé des spécialistes issus des 
administrations fédérales et cantonales, des associations économiques et environnemen-
tales et du secteur privé afin de discuter des résultats provisoires des projets. Ces ateliers 
ont fourni d’importantes impulsions pour la conception et la structuration des synthèses 
thématiques du pnr 68 dont l’objectif est de replacer les résultats scientifiques dans un 
contexte élargi adapté aux groupes-cibles et de développer des instruments, des concepts 
et des stratégies spécifiques destinés à la pratique comme à l’administration. Elles appor- 
tent ce faisant une contribution décisive à l’atteinte des buts du programme. 

En s’appuyant sur les impulsions fournies par ces ateliers et en concertation avec les scien- 
tifiques, le comité de direction du pnr 68 a décidé à l’automne 2016 de lancer cinq syn-
thèses thématiques.

Les responsables des synthèses thématiques ont respectivement présenté leurs concepts 
et leurs ébauches aux membres des groupes de suivi à l’occasion de deux ou trois ateliers 
participatifs. Ces rencontres visaient à soumettre les concepts élaborés à un examen cri-
tique et à combler d’éventuelles lacunes. Il incombait aux auteures et auteurs des syn-
thèses thématiques d’évaluer ces suggestions et de décider quels étaient les aspects pou-
vant être pris en compte dans les travaux à venir. Enfin, les synthèses thématiques ont été 
validées par le comité de direction du pnr 68. 

Annexe 1



PNR 68 Synthèse thématique 3 Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire    77

Les projets de recherche du PNR 68

* Projets ayant contribué à la présente synthèse thématique.

Phase de recherche 1

accaparement des terres : L’accaparement des terres (« land grabbing ») avec une parti-
cipation suisse (Rist S., Cottier T., Mann S.)

bactéries du sol : Des sols sains grâce aux bactéries du sol (Maurhofer Bringolf M., Keel C.)

* cartes des sols : Cartographie des propriétés du sol pour une évaluation des fonctions 
du sol à l’échelle régionale (Papritz A.J., Baltensweiler A., Keller A., Presler J., Schaepman 
M.E., Walthert L., Zimmermann S.)

* compensation des plus-values et des moins-values foncières : Gestion durable des 
sols par la compensation des plus-values et moins-values économiques et écologiques  
(Nahrath S., Gmünder M., Grêt-Regamey A., Joerin F., Pflieger G.)

* compensation multicritère : Prendre en compte la qualité des sols dans les méca-
nismes de compensation appliqués en aménagement du territoire (Joerin F., Boivin P., 
Ruegg J.)

couverts végétaux : Préserver l’environnement par les couverts végétaux et l’agriculture 
de conservation du sol (Streit B., Charles R., Walter A.)

dynamique du carbone : Influence du changement climatique et de l’utilisation des sols 
sur le carbone contenu dans les sols suisses (Abiven S., Niklaus P.A.)

entrées de carbone : Entrées de carbone dans le sol par les cultures (Mayer J., Abiven S., 
Hund A., Leifeld J.)

gaz hilarant : Influences de l’exploitation du sol sur les micro-organismes du sol qui 
émettent et décomposent le gaz hilarant (Gattinger A., Mäder P., Thonar C.)

indicateurs de vulnérabilité : Indicateurs de la vulnérabilité du carbone contenu dans 
les sols (Eglinton T.) 

* instruments politiques : Instruments politiques pour une utilisation durable des sols 
(Walter F., Grêt-Regamey A., Sager F., Vatter. A.)

* mitage : Contrôler le mitage du territoire – Réduire l’utilisation du sol (Kienast F.,  
Hersperger A.M., Schulz T., Seidl I.)

mycorhizes : Restauration des fonctions du sol à l’aide de mycorhizes arbusculaires  
(Van der Heijden M., Oehl F., Wagg C.)
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nématodes : Utilisation des filaires dans la lutte contre les insectes nuisibles du sol  
(Turlings T., Mascher F.)

* plate-forme de décision : Plate-forme de décision pour une utilisation durable du sol 
(Grêt-Regamey A., Diggelmann H., Huber R., Keller A., Kübler D., Siegrist D., Zimmer-
mann S.)

résistance aux antibiotiques : Le rôle de l’utilisation des sols dans les résistances aux 
antibiotiques (Duffy B., Smits T.) 

sols forestiers : Stocks de carbone dans les sols forestiers suisses (Hagedorn F.,  
Gimmi U., Thürig E., Walthert L.)

sols marécageux : Gestion durable des sols organiques (Leifeld J., Engel S., Müller M.)

* stabilité des sols : Stabilité des sols et risques naturels : de la connaissance  
à l’action (Graf F., Bebi P., Frei M., Rickli C., Rixen C., Springman S.M.)

* système d’alerte précoce : Outil régional de monitoring des sols pour des cycles  
durables des substances dans les sols agricoles (Keller A., Mann S., Schaepman M.E., 
Schulin R.)

tassement des sols : Restauration naturelle de la structure des sols tassés (Keller T.,  
Or D., Schymanski S., Walter A., Weisskopf P.)

Phase de recherche 2

décisions quant à l’exploitation des sols : Meilleure gestion des achats transnationaux 
de terrains (Rist S., Mann S., Messerli P.)

lutte biologique contre les parasites : Des nématodes et des bactéries contre les orga-
nismes nuisibles du sol (Turlings T., Keel C., Maurhofer Bringolf M.)

modèle d’exploitation du sol : Modèle d’exploitation du sol sur le Plateau suisse  
(Keller A., Schaepman M.E., Schulin R.)

systèmes de culture améliorant le sol : Pôles d’innovation pour des systèmes de culture 
améliorant le sol (Charles R., Keller T., Mayer J., Six J., Van der Heijden M.)
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FACCE-JPI

Les équipes de projet des initiatives européennes de programmation conjointe « Agricul-
ture, sécurité alimentaire et changement climatique » (facce-jpi) et « Une alimentation 
saine pour une vie saine » (hdhl-jpi) sont composées de scientifiques issus d’au moins 
trois pays partenaires. Par souci de simplification, seuls les chefs de projet sis en Suisse 
sont mentionnés.

afgroland : Dynamique du système alimentaire en Afrique (Messerli P.)

basil : Biodiversité dans les systèmes agricoles (Olschewski R., Frey B., Gessler A.,  
Hagedorn F., Seidl I.)

climate-café : Adaptabilité des systèmes agricoles au changement climatique en Europe 
(Six J., Charles R.)

comet-global : Comptabilité des gaz à effet de serre (Six J.)

devil : Sécurité alimentaire sur des territoires limités (Buchmann N.)

eco-serve : Pérennité des services écosystémiques multiples dans les systèmes agricoles 
(Mäder P., Gattinger A.)

green rice : Produire du riz en ménageant les ressources (Six J.)

maggnet : Gaz à effet de serre issus de l’agriculture (Leifeld J.)

models4pastures : Gaz hilarant d’origine agricole (Merbold L., Buchmann N.)

promessing : Maintien des services écosystémiques dans les vignobles d’Europe centrale 
(Bacher S.)

staccato : Services écosystémiques dans les paysages agricoles (Zimmermann N.,  
Kienast F.)

tale : Pour des paysages agricoles multifonctionnels en Europe (Holzkämper A.,  
Charles R.)

Synthèses thématiques

Synthèse thématique ST1 : Sol et production alimentaire (Charles R., Wendling M.,  
Burgos S.) 

Synthèse thématique ST2 : Sol et environnement (Hagedorn F., Krause H.-M., Studer M., 
Schellenberger, A., Gattinger A.)
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Synthèse thématique ST3 : Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire  
(Grêt-Regamey A., Kool S., Bühlmann L., Kissling S.)  

Synthèse thématique ST4 : Plateforme d’information des sols suisse (pis-ch) (Keller A., 
Franzen J., Knüsel P., Papritz A.J., Zürrer M.)

Synthèse thématique ST5 : Vers une politique durable des sols (Walter F., Hänni E.)

Études focalisées

bilan gaz a effet de serre : Émissions de gaz à effet de serre des sols agricoles en Suisse 
(Gattinger A., Bretscher D., Schellenberger A.)

* indicateurs du sol : Indicateurs du sol pour un aménagement durable du territoire 
(Grêt-Regamey A., Bühlmann L.) 

* marché du sol agricole : Le marché du sol agricole pris en étau dans les régions en  
expansion urbaine (Giuliani G., Flury C.)

systèmes d’information du sol : Systèmes d’information du sol et cartographie (digitale) 
du sol (Papritz A.J., Burgos S., Carizzoni M., Keller A., Wegmann F.)
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Glossaire

Développement intérieur/Développement de l’urbanisation vers l’intérieur
Stratégie qui vise à protéger les ressources par un développement durable de l’urbanisa- 
tion et comprend des aspects comme la limitation de l’urbanisation, la densification, le renou- 
vellement urbain et l’urbanisation compacte à l’endroit le plus approprié. La mobilisation 
conséquente des réserves constructibles situées à l’intérieur de l’environnement construit 
constitue la principale préoccupation et l’enjeu majeur du développement intérieur. Le dé- 
veloppement intérieur évite par principe les nouvelles infrastructures onéreuses. Il inclut 
non seulement l’urbanisation des terrains non construits mais aussi des mesures de den-
sification qui modifient le patrimoine bâti104.

Développement extérieur
Urbanisation de parcelles non bâties à la limite des zones résidentielles existantes déjà clas- 
sées en zone constructible ou délimitation de nouvelles zones à bâtir104.

Imperméabilisation du sol
Surfaces imperméabilisées, en particulier bâtiments et routes. Du fait de l’imperméabili-
sation, le sol ne peut plus assurer ses fonctions écologiques de production, d’habitat et de 
régulation42.

Mitage
Un phénomène visuel d’étalement urbain résultant du grignotage du paysage dû à l’exten- 
sion des surfaces urbanisées ou à l’implantation de bâtiments isolés. Plus les surfaces urba- 
nisées sont conséquentes, plus elles sont dispersées, plus leur superficie par habitant est 
importante et plus le degré de mitage est élevé105.

Qualité du sol
Capacité des sols à remplir leurs fonctions dans les écosystèmes (digression « Les sols et 
leur contribution aux services écosystémiques », p. 12)15,16.

Services écosystémiques (ses)
Services fournis aux hommes par les écosystèmes ou aspects des écosystèmes utilisés –  
activement ou passivement – pour le bien-être humain. Le concept de ses encourage la re-
connaissance de la valeur du sol pour le bien-être humain et la prise en compte du sol dans 
les processus décisionnels11. À l’inverse, les fonctions du sol sont des fonctions que le sol 
remplit sans qu’il existe de relation directe entre la valeur du sol et le bien- être humain. 

Sol
Couche superficielle de l’écorce terrestre qui abrite des êtres vivants, à l’interface entre l’at-
mosphère, l’hydrosphère, la géosphère et la biosphère. Un échange intensif de substances et 
d’énergie entre l’air, l’eau et la roche a lieu dans le sol. En tant qu’élément de l’écosystème, le 
sol occupe une position clé dans les cycles de matières locaux et globaux. 
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Surfaces affectées à l’urbanisation
Surfaces à inscrire dans le plan directeur cantonal qui s’orientent en fonction des besoins 
prévisibles pour les 20 à 25 années à venir et qui peuvent inclure – outre les zones à bâtir  
existantes – les espaces qu’il est prévu de réserver au développement urbain futur. Les 
surfaces affectées à l’urbanisation constituent un cadre territorial et conceptuel établi sur 
le long-terme pour l’affectation des zones à bâtir. Au sein des surfaces affectées à l’urba-
nisation, les classements en zone à bâtir doivent répondre aux critères de dimensionne-
ment prévalant à un moment donné. La densification, l’utilisation des friches et le comble-
ment des vides de construction ont ce faisant priorité sur le développement extérieur104.

Surfaces d’assolement (sda)
Terme désignant les terres arables les plus précieuses de Suisse qui doivent figurer dans 
le plan sectoriel des surfaces d’assolement (PS sda) afin garantir des sources d’approvi-
sionnement suffisantes au pays conformément à l’article 1, alinéa 2 de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire (lat) du 22 juin 1979. Les sda représentent 444 000 hectares 
qui sont constitués en premier lieu des terres ouvertes et des prairies artificielles interca-
laires, de même que des prairies naturelles arables. Les sda sont principalement situées 
sur le Plateau suisse106.

Surfaces urbanisées  
(Surface d’habitat et d’infrastructure selon la Statistique de la superficie suisse)
Toutes les surfaces qui sont principalement affectées au travail, à l’habitat, aux loisirs et 
aux transports ; surface d’habitat et d’infrastructure au sens de la Statistique de la super-
ficie suisse. Les surfaces urbanisées ne correspondent pas aux zones à bâtir et peuvent se 
situer aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de ces dernières. En cas d’utilisations super-
posées, les surfaces urbanisées ont priorité. Ceci implique que les surfaces boisées (parcs, 
allées), les utilisations para-agricoles (fruits, légumes, vignes sur terrains attenants) ou les 
surfaces improductives (biotopes, étangs) sont comprises dans les surfaces urbanisées, ce 
qui signifie que les surfaces urbanisées couvrent un périmètre beaucoup plus important 
que les seules surfaces imperméabilisées et « bétonnées »33. 

Terre
Terme désignant la surface terrestre non recouverte d’eau. 

Terres arables/Surfaces agricoles selon la Statistique de la superficie suisse
Tous les sols et toutes les surfaces qui sont exploités et utilisés par l’agriculture. Selon la 
catégorisation de la Statistique de la superficie suisse, sont notamment compris les terres 
arables, les prairies naturelles, les pâturages locaux, l’arboriculture fruitière, la viticulture, 
l’horticulture ainsi que les alpages fauchés et pâturés106. Les routes, chemins, bâtiments  
agricoles et terrains attenants, bosquets et surfaces boisées n’en font pas partie33. Les terres  
agricoles couvrent un bon tiers de la superficie totale de la Suisse, soit près de 1 500 000 ha. 
Dans la présente synthèse, les termes « terres agricoles » et « terres cultivables » sont utilisés  
comme synonymes de « terres arables » au sens des surfaces agricoles de la Statistique de la  
superficie suisse.

T  
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Utilisation durable de la ressource sol
La gestion de la ressource sol ne peut s’effectuer de manière durable que si les deux 
conditions suivantes sont remplies : les diverses exigences d’utilisation posées par diffé-
rents acteurs doivent être coordonnées de manière optimale et le droit public doit veiller  
à ce que cette ressource ne soit pas surexploitée18,20. Dans l’approche décrite ici, la res-
source sol est considérée comme un capital dont les fonctions et les services écosysté-
miques constituent les fruits. Un aménagement durable du territoire doit s’assurer que le 
sol ne soit pas exploité au- delà de sa capacité de renouvellement afin que les fonctions et 
les services écosystémiques qui en dépendent soient mis à disposition sur le long terme 
(point 1.1, p. 11)18,21.

Zones à bâtir
Zones inscrites en « zones à bâtir » par le plan d’affectation. En fonction de leur affecta-
tion principale, elles comprennent les zones d’habitation, les zones d’activité économique,  
les zones mixtes, les zones centrales, les zones affectées aux besoins publics, les zones à 
bâtir à constructibilité restreinte, les zones de tourisme et de loisirs, les zones de transport 
à l’intérieur des zones à bâtir et les autres zones à bâtir104.
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Liste des abréviations

are Office fédéral du développement territorial

chzb  Construction hors zone à bâtir conformément à la loi sur l’aménagement  
 du territoire (RS 700)

cac Classes d’aptitudes culturales

Cst. Constitution fédérale

dtap Conférence suisse des directeurs des travaux publics, de l’aménagement  
 du territoire et de l’environnement

fal Station fédérale de recherches en agroécologie et agriculture,  
 aujourd’hui Agroscope

fns Fonds national suisse

LAgr Loi fédérale sur l’agriculture

lat Loi sur l’aménagement du territoire

lat 1 Première étape de la révision de la loi sur l’aménagement du territoire

lat 2 Deuxième étape de la révision de la loi sur l’aménagement du territoire

ldfr Loi fédérale sur le droit foncier rural

LEaux Loi fédérale sur la protection des eaux

lpn Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage

nabo Observatoire national des sols

nabodat Système national d’information pédologique

oat Ordonnance sur l’aménagement du territoire

ofag Office fédéral de l’agriculture

ofev Office fédéral de l’environnement

ofs Office fédéral de la statistique

pnr Programme national de recherche

sda Surfaces d’assolement

seco Secrétariat d’État à l’économie

ses Services écosystémiques

squid Soil Quality Index

ST Synthèse thématique

vlp-aspan Association suisse pour l’aménagement national
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Le Programme national de recherche « Utilisation durable de la ressource sol » 
(pnr 68) 
 
Le Programme national de recherche « Utilisation durable de la ressource sol » (pnr 68) établit 
les bases pour une exploitation durable des sols en Suisse. À cette fin, il convient de prendre en 
compte les services tant écologiques qu’économiques fournis par le sol. Le concept des services 
écosystémiques permet de mettre en valeur les fonctions des sols et leur contribution au bien- 
être humain. Les recherches ont duré de 2013 à 2017. Les résultats sont rassemblés au sein de 
cinq synthèses thématiques et d’une synthèse globale.

Synthèse thématique ST3
Un agenda du sol pour l’aménagement du territoire

Sur le Plateau suisse en particulier, le sol est soumis à une forte pression d’utilisation qui affecte  
principalement les terres arables. La présente synthèse thématique du pnr 68 fournit des concepts  
et des stratégies visant à sécuriser à long terme la ressource sol ainsi que les fonctions et les ser-
vices écosystémiques qui en dépendent. 

Synthèse thématique ST1 
Sol et production alimentaire  

Synthèse thématique ST2
Sol et environnement  

Synthèse thématique ST4 
Plateforme d’information des sols suisse (pis-ch) 

Synthèse thématique ST5
Vers une politique durable des sols




